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INTRODUCTION 

 

 

Région fortement urbanisée, l’Île-de-France se présente par définition comme un 

territoire privilégié d’expansion des cultures urbaines. Précisons d’emblée ce que recouvre 

cette expression : dans son acception anthropologique, l’idée d’une culture spécifique à la 

ville, c’est-à-dire d’une culture que produirait la ville sur ses habitants, n’est en effet pas 

nouvelle1. Même si les deux sens de l’expression ne sont pas sans lien, les cultures urbaines 

qui sont l’objet de notre recherche ont une acception bien plus stricte, puisqu’il s’agit de la 

culture hip-hop et de ses différentes composantes (rap et DJing, danse hip-hop, graffiti, 

slam,…). 

 

Traditionnellement lié à l’urbain, le hip-hop est donc fortement ancré en Île-de-France. 

Or, peut-être plus que toute autre pratique culturelle, le hip-hop est un formidable outil pour 

analyser le territoire2 – c’est l’idée qui est au fondement de cette recherche. À rebours d’un 

art occidental généralement orienté vers l’universel, et qui vise à se débarrasser de ses 

attaches locales3, le hip-hop se définit avant tout par ses territoires4. Dans cette optique, le 

hip-hop apparaît comme un bon moyen de répondre à certaines questions centrales de l’appel 

à projets « Culture et territoires en Île-de-France »5 : pourquoi certaines formes culturelles 

sont-elles fortement présentes sur certains territoires et pas sur d’autres ? Autrement dit, 

comment expliquer le développement de certaines formes culturelles dans certains territoires 

bien précis ? Comment expliquer les liens, les affinités électives qui se créent entre certaines 

pratiques culturelles et certains territoires ? 

 

                                                 
1 L’idée que « la ville est productrice d’une culture », comme le dit Yankel Fijalkow (Sociologie de la ville, 
Paris, La Découverte, Repères, 2002, p. 11) est au fondement de la sociologie urbaine, et notamment de l’École 
de Chicago. 
2 En tout cas au moins autant que les rave-parties : cf. EPSTEIN Renaud et FONTAINE Astrid, « La ville des 
raves », in BRUSTON André (dir.), Des cultures et des villes, La Tour d’Aigues, L’Aube, 2005, pp. 151-165. 
On y reviendra. 
3 Sur ce point, cf. par exemple MENGER Pierre-Michel, « Art, politisation et action publique », Sociétés & 
représentations, « Artistes / politiques », n°11, février 2001, pp. 169-204. 
4 Ce point de vue, défendu depuis longtemps par les responsables des Rencontres de La Villette (voir infra), fut 
ensuite repris dans le titre du numéro hors-série que lui a consacré la revue Artpress (« Territoires du hip-hop », 
décembre 2000) – un titre plus proche de l’art contemporain établi. 
5 « Culture et territoires en Île-de-France », appel à propositions de recherches territorialisées dans le cadre du 
programme interministériel de recherche « Culture, villes et dynamiques sociales », juillet 2005. 
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De ce point de vue, si l’on examine les travaux menés en sciences sociales sur la 

culture hip-hop en France, qui apparaissent in fine comme relativement abondants, on ne peut 

que constater le faible nombre d’études qui portent sur la dimension territoriale de cette 

culture (et ce, d’autant plus si l’on se penche sur celles qui traitent de la métropole 

francilienne). Sur cette question, les géographes sont, pour ainsi dire, absents, malgré 

l’émergence de la géographie culturelle6. Le hip-hop a surtout été étudié par la sociologie, 

notamment en raison de l’ancrage social de cette culture (c’est-à-dire la forte présence des 

classes populaires en son sein), et par l’ethnologie, vraisemblablement à cause de son 

« étrangeté » (par rapport à la culture classique). Bien entendu, l’inscription du hip-hop dans 

la ville et l’origine banlieusarde d’une grande partie de ses acteurs ont été prises en compte 

par les recherches effectuées dans le cadre de ces deux disciplines, mais ces éléments n’en 

constituaient pas le point central7. 

 

À partir de ce constat, notre recherche a un premier objectif : faire un tableau de la 

culture hip-hop en Île-de-France, depuis ses origines jusqu’à aujourd’hui. Il s’agit de 

procéder, en quelque sorte, à un état des lieux de cette culture et de son développement dans 

la région francilienne. Plus précisément, nous avons effectué une socio-histoire des lieux de 

pratique, de production et de diffusion du hip-hop sur ce territoire. Ce rapport a donc d’abord 

une visée empirique : produire des connaissances sur le hip-hop francilien, puisque s’il est 

évident que l’Île-de-France est une région « phare » pour cette culture, on manquait jusque-là 

d’une analyse générale et détaillée de la situation. 

 

Dans cette perspective, nous avons sélectionné diverses sources d’information au sein 

d’un matériau foisonnant, en raison de l’ampleur du phénomène en Île-de-France (notamment 

pour la période la plus récente). Une partie importante du travail a consisté en une analyse de 

documents (qui, souvent, avaient été recueillis dans le cadre de recherches antérieures de 

certains membres de l’équipe), principalement : 

                                                 
6 Cf. par exemple Géographie et cultures, « Géographies et musiques. Quelles perspectives ? », n°59, automne 
2006. 
7 Cf. notamment MILLIOT Virginie, « Culture, cultures et redéfinition de l’espace commun : approche 
anthropologique des déclinaisons contemporaines de l’action culturelle », in Jean MÉTRAL (dir.), Cultures en 
ville, ou de l’art et du citadin, La Tour d’Aigues, L’Aube, 2000, pp. 143-168 ; et FAURE Sylvia, GARCIA 
Marie-Carmen, Culture hip-hop, jeunes des cités et politiques publiques, Paris, La Dispute, 2005. De plus, on 
peut remarquer, à nouveau, que ces travaux ne portent pas sur l’Île-de-France, mais sur la région Rhône-Alpes. 
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– étude systématique des travaux scientifiques effectués sur le hip-hop francilien 

(publiés notamment sous forme d’articles) ; bien que peu nombreux (cf. supra) et souvent 

épars, ils n’en constituent pas moins une source d’information non négligeable ; 

– biographies d’artistes hip-hop, ouvrages journalistiques ; 

– presse généraliste et spécialisée (fanzines,…) ; 

– programmes de spectacle des équipements culturels, flyers,… ; 

– sites internet spécialisés. 

De manière complémentaire, une série d’entretiens a été effectuée auprès d’artistes 

hip-hop et de responsables d’équipements ; une analyse secondaire d’entretiens réalisés 

auparavant par certains membres de l’équipe a également été menée. Enfin, des débats publics 

et des événements culturels ont fait l’objet d’observations. 

 

La première partie de ce rapport est ainsi consacrée à l’histoire territorialisée du hip-

hop en Île-de-France proprement dite. Il s’agit de mettre en évidence les lieux qui ont joué un 

rôle dans le développement de cette culture, de rendre compte de leur émergence et 

éventuellement de leur déclin, de comprendre les logiques des acteurs qui les ont investis, etc. 

Trois grandes étapes peuvent être dégagées, qui correspondent schématiquement aux trois 

décennies traversées par le mouvement hip-hop : 

– les années 1980 : les débuts du hip-hop en Île-de-France sont marqués par 

l’importance des espaces publics parisiens et par une diffusion rapide en banlieue (y compris 

en grande banlieue) ; 

– les années 1990 peuvent être considérées comme le temps des équipements pour la 

culture hip-hop francilienne : ces derniers s’ouvrent progressivement à cette culture, y 

compris des lieux prestigieux ; 

– les années 2000, enfin, se caractérisent à la fois par un renforcement de la centralité 

parisienne et par une multiplication des événements en banlieue (festivals notamment), dans 

tous les départements de la région. 

 

La deuxième partie du rapport est plus synthétique et plus analytique : par-delà les 

différences entre les périodes du développement du hip-hop francilien, des régularités 

apparaissent dans le rapport de cette culture au territoire. Trois axes seront examinés : 

– tout d’abord, il s’agit de caractériser les différents types de lieux qui jouent un rôle-

clef pour le hip-hop : espaces publics, boîtes de nuit, équipements culturels, etc. Peut-on 
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comparer la fonction qu’ils remplissent pour le hip-hop à celle qu’ils ont pour d’autres formes 

culturelles ? Existe-t-il une spécificité du hip-hop sur ce plan ? 

– ensuite, l’attention portera sur les mobilités liées à la culture hip-hop. Les différents 

acteurs de cette culture (artistes, pratiquants amateurs, spectateurs notamment), qui résident 

souvent en périphérie lointaine, effectuent des déplacements importants et fréquents qui sont 

une conséquence de leur passion pour le hip-hop. Ils font généralement une utilisation 

intensive des transports publics, notamment du RER (Réseau Express Régional). Ce résultat 

va à l’encontre de nombreux travaux sur la relégation qui postulent l’exclusion spatiale des 

habitants des grands ensembles. 

– il conviendra également d’examiner le rôle que joue la métropole francilienne pour 

le hip-hop au-delà de ce territoire : le développement du hip-hop en Île-de-France a ainsi des 

effets à d’autres échelles, sur le plan national et international. Plus généralement, les échanges 

internationaux sont nombreux chez les acteurs du hip-hop franciliens, que ceux-ci se 

déplacent hors de l’Hexagone ou qu’ils accueillent des rappeurs, danseurs ou graffeurs 

étrangers. Le caractère international de la métropole francilienne prend ainsi une couleur 

particulière puisque ces acteurs sont souvent pauvres et résident fréquemment dans des 

territoires périphériques. 

 

Enfin, nous focaliserons aussi notre attention sur certains lieux ou territoires 

emblématiques du développement du hip-hop dans la métropole francilienne afin de mieux 

comprendre leur rôle dans la géographie de cette culture, d’une part, et leur relation avec 

l’action publique, en lien avec la question de l’image des villes, d’autre part. Plus 

précisément, la troisième partie du rapport est consacrée aux politiques municipales menées 

vis-à-vis de cette culture à partir des interrogations suivantes : qu’est-ce qui incite les maires à 

investir dans une culture pourtant associée aux problèmes sociaux ? Le hip-hop est-il un outil 

privilégié de régulation sociale pour certaines communes ? Comment le hip-hop est-il mis en 

scène dans la communication culturelle des municipalités ? 
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PREMIÈRE PARTIE : UNE HISTOIRE TERRITORIALISÉE DU 

HIP-HOP EN ÎLE-DE-FRANCE 
 

 

 

« Je ne vois pas pourquoi le raz de marée hip-hop, qui n’en finit pas de nous 

submerger, aurait miraculeusement contourné Neuilly-sur-Seine… » 

 

Pierre Sarkozy8

 

 

 

I. LES DÉBUTS DU HIP-HOP EN ÎLE-DE-FRANCE : BOÎTES DE NUIT, 

MÉDIAS, ESPACES PUBLICS 

 

 

Née aux États-Unis, la culture hip-hop arrive et se développe en Île-de-France au 

début des années 1980 grâce à trois vecteurs principaux : les discothèques, les médias 

audiovisuels et les espaces publics. De ce point de vue, Paris occupe une place prépondérante, 

mais qui est loin d’être exclusive : le hip-hop se diffuse également rapidement en banlieue, y 

compris en grande banlieue. 

 

 

1. Le rôle pionnier des discothèques parisiennes 

 

 

Parmi les différentes disciplines du hip-hop, la musique et la danse sont les premières 

à être diffusées, notamment via les discothèques parisiennes9 : la breakdance, le smurf et le 

deejaying sont les premières expressions hip-hop pratiquées en France, et c’est dans les 

                                                 
8 Pierre Sarkozy, fils du président de la République et producteur de hip-hop, interwievé dans Le Parisien, 27 
octobre 2008. 
9 KAUFFMANN Isabelle, « Musique et danse hip-hop, des liens étroits à l’épreuve de la professionnalisation », 
Copyright Volume !, « Sonorités du hip-hop, logiques globales et hexagonales », vol. 3, n°2, 2004, pp. 73-91. 

 6



discothèques que l’on a pour la première fois dansé sur du rap. En 1981, DJ Chabin organise 

des soirées à Paris, dans le XIIIe arrondissement, où il y a d’après lui, 500 à 700 personnes, 

qui viennent chaque week-end de Paris et la banlieue. Des concours de danse10 ont déjà cours 

dans ces soirées. Elles se déroulent ensuite au Bataclan (Paris, XIe arrondissement). En 

septembre 1983, la salle ferme ses portes, la soirée se déplace rue de la Grange aux Belles (Xe 

arrondissement). Il y a 3500 personnes le premier jour et pendant cinq mois une moyenne de 

1500 à 1800 personnes, venant des banlieues de Chartres, d’Orléans, de Rouen, « c’était la 

vogue du smurf »11. Parallèlement, d’autres soirées hip-hop sont organisées à Montparnasse, 

par le petit ami de Nina Hagen12. La vague hip-hop s’installe à Paris et touche les branchés 

comme les cités H.L.M. En 1985-86, les discothèques n’accueillent plus de soirées hip-hop, 

mais les soirées reprennent en 1987-88 au Globo (11e arrondissement), au Feeling à La 

Défense, puis en 1989 à La Main Bleue (à Montreuil)13. 

 

C’est donc d’abord le monde de la nuit, un monde typiquement parisien (même si non 

exclusivement), qui assure la propagation du hip-hop en Île-de-France. Les soirées ont lieu le 

plus souvent dans les 10e et 11e arrondissements, dans des quartiers à la fois plutôt populaires 

et assez proches du centre de Paris. Une partie importante du public habite en banlieue. 

 

 

2. Les médias audiovisuels 

 

 

Dès 1981, les radios libres développent l’accès au hip-hop en permettant une 

programmation et une écoute autogérée de la musique. C’est un vecteur de masse de la 

musique hip-hop et les premières émissions occupent une fonction fondamentale dans 

l’émergence et la propagation du hip-hop. C’est également un élément fédérateur : les DJ’s, 

organisateurs de soirée, sont également parfois animateurs de radio et utilisent leur audience 

radiophonique pour annoncer les soirées dans lesquelles ils jouent. C’est un moyen de 

communication très puissant qui permet de rassembler les amateurs locaux de cette sous-

                                                 
10 Entretien avec un pionnier de la danse hip-hop réalisé par Isabelle Kauffmann, janvier 2005. 
11 DJ Chabin interviewé dans BOCQUET José-Louis et PIERRE-ADOLPHE Philippe, Rap ta France, Paris, 
Flammarion, 1997, p. 43. 
12 Animateur, M.J.C. de Seine-Saint-Denis, entretien, janvier 2005. 
13 KAUFFMANN Isabelle, Génération du hip-hop. Danser au défi des assignations, thèse de sociologie, 
Université de Nantes, 2007. 
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culture. Ce sera ainsi le lien entre danseurs de différents quartiers, de différentes communes, 

et même de différents départements en Île-de-France. 

 

En 1982, Sidney Duteil, alors DJ dans une discothèque parisienne, est repéré pour 

animer une émission quotidienne de « musique noire » sur Radio 7 (une radio publique 

« jeune »). Quand, un jour, il invite un célèbre graffeur new-yorkais à la radio, une foule de 

fans se manifeste, la directrice de l’antenne voit plus de trois cents personnes réclamer des 

autographes et danser sur place, elle se dit qu’« il y a quelque chose à faire avec ça » ; 

productrice à TF1 depuis peu14, elle propose à Sidney d’écrire un projet15. C’est ainsi que la 

fameuse émission H.I.P.-H.O.P. (que les connaisseurs prononcent « achipé, achopé ») voit le 

jour en 1984. Elle est diffusée chaque dimanche après-midi. La particularité de ce programme 

est d’ouvrir le plateau aux danseurs lambda dans la séquence « défi ». Elle présente également 

une « Leçon » de quelques minutes, qui permet aux jeunes spectateurs de s’initier aux 

premiers pas du break ou du smurf. L’émission possède enfin ses danseurs attitrés : les Paris 

City Breakers. Ils deviennent rapidement des stars, parcourent l’Europe dans des galas, 

managés par Art Média Variété, l’une des plus grosses sociétés d’agents qui s’occupe entre 

autres de vedettes du cinéma. L’émission engendre une mode et l’on retrouve breakeurs et 

smurfeurs jusque dans des publicités. Les danseurs qui s’affrontent dans la séance « défi » 

renforcent ou lancent leur notoriété. Les premiers groupes de breakeurs y voient leur 

réputation prendre de l’ampleur ou s’y forger : outre les Paris City Breakers, c’est le cas 

d’Aktuel Force, des Imperial Breakers ou encore des Fantastik Breakers. 

 

Il faut noter ici que ces émissions de radio ou de télévision ont bien entendu une 

portée nationale, mais aussi locale : produites à Paris ou en région parisienne, elles constituent 

des scènes accessibles aux Franciliens et deviennent des lieux de rendez-vous des amateurs de 

hip-hop. C’est le cas par exemple de l’émission radio de Sidney : elle attire des jeunes qui 

viennent danser dans le hall de Radio France (comme le sol est lisse, ils s’entraînaient)16. Ces 

scènes médiatiques ont donc également une fonction qui est celle des espaces publics. 

 

 

 

                                                 
14 Il est important de rappeler qu’à l’époque, TF1 est encore une chaîne publique. 
15 BOCQUET José-Louis et PIERRE-ADOLPHE Philippe, Rap ta France, Paris, Flammarion, 1997, p. 48. 
16 BAZIN Hugues, La culture hip-hop, Paris, Desclée de Brouwer, 1995, pp. 139-140. 
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3. Une culture friande d’espaces publics 

 

 

La culture hip-hop se développe aussi très tôt dans les espaces publics, notamment 

parisiens. C’est le cas, en particulier, des principales gares : Montparnasse (1982), gare du 

Nord (1984), Châtelet-les Halles (1988), gare de Lyon. Cet ancien membre de la compagnie 

Aktuel Force raconte17 : 

 

« J’ai commencé à toucher le break fin 1983, début 1984 ! Les lieux où je dansais, le 

premier endroit où je suis allé hors de ma cité, c’était à Montparnasse, tu sais, sur le 

plateau où ils font du roller là, ouais Tour Montparnasse, tu sais, il y a un parvis, le 

parvis de Montparnasse, j’allais danser là, à Montparnasse et dans le même temps, 

c’était un petit peu aux Champs Élysées, devant l’entrée de la galerie des Champs ; 

Châtelet, c’est venu un petit peu après ». 

 

D’autres types d’espaces publics sont également fortement investis par les amateurs de 

hip-hop, tels que les Champs Élysées, et surtout l’esplanade du Trocadéro (1982), comme en 

témoigne ce danseur, ancien membre des Paris City Breakers18 : 

 

« Moi j’allais souvent au Trocadéro, il y avait quand même des endroits où les gens 

qui étaient férus de cette culture se retrouvaient, comme ça s’est toujours fait à Paris 

jusqu’à un certain temps. Maintenant je dirais que tout est assez centralisé autour des 

Halles, mais pendant très longtemps c’était assez cartographié, on savait que tout ce 

qui était skate-board et ainsi de suite se passait au Trocadéro, tout ce qui était roller et 

ainsi de suite c’était plutôt à Montparnasse sur l’esplanade. […] Donc comme je te l’ai 

dit c’était cartographié, il y avait différents endroits et tout se mélangeait quand même 

toujours un petit peu quoi, ça veut dire qu’en allant à Montparnasse c’était ceux qui 

faisaient du roller et ainsi de suite, mais il y avait toujours quelqu’un qui dansait, ou 

quelqu’un qui avait un poste, qui venait avec un poste et on écoutait les derniers 

morceaux, que ce soit funky ou dès que ça a été, qu’on arrivait un peu au hip-hop, les 

premiers morceaux électro et ainsi de suite, et au Trocadéro de même. Donc il y avait 

                                                 
17 Entretien réalisé par Isabelle Kauffmann, juillet 2002. 
18 Entretien réalisé par Isabelle Kauffmann, 2005. 
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ceux qui faisaient du skate ou du roller, mais il y a toujours eu des danseurs ou des 

gens qui écoutaient de la musique à côté, qui étaient donc inclus dans ce côté très 

’ricain de je suis dans la culture ’ricain donc j’écoute de la musique ’ricain aussi, il y 

avait beaucoup de ça ». 

 

Mais la culture hip-hop occupe aussi des scènes beaucoup moins visibles, comme le 

terrain vague de La Chapelle (à côté de la station de métro du même nom), à un moment de 

moindre visibilité médiatique pour cette culture, et de moindre ouverture d’autres lieux (en 

1985-86, les discothèques n’accueillent plus de soirées funk ou hip-hop) ; le DJ Dee Nasty 

organise des après-midi au terrain vague de La Chapelle en 1986. À la limite Est du XIXe 

arrondissement, ce repaire (on s’y introduit par une petite brèche située en contrebas du mur 

qui le borde) devient le lieu de rencontre des passionnés de hip-hop de la capitale et 

d’Europe19. Ce lieu est devenu une légende pour les amateurs de cette culture, d’autant plus 

que s’y côtoyaient des pratiquants de toutes disciplines. Le célèbre groupe de rap dionysien 

NTM l’évoque d’ailleurs dans une de ses chansons (« Tout n’est pas si facile », dans l’album 

Paris sous les bombes, 1995). 

 

De ce point de vue, la prépondérance des espaces publics parisiens est flagrante 

(même si pour le terrain vague de La Chapelle, on n’est pas très loin du périphérique) ; la 

centralité parisienne joue à plein. Pour autant, il ne faudrait pas réduire les espaces publics 

aux espaces publics centraux, c’est-à-dire à ceux de Paris intra muros : le hip-hop se pratique 

aussi dans les espaces publics de banlieue. Comme le note Hugues Bazin, « des lieux de 

rendez-vous s’instaurèrent à Paris (…), lieux centraux d’un échange qui se développa un peu 

partout en banlieue »20. Des démonstrations plus ou moins improvisées ont lieu également sur 

les places publiques, comme place du marché à Saint-Denis21. Mais surtout, le hip-hop se 

pratique dans les espaces publics des cités HLM, au pied des immeubles, en bas des tours, etc. 

Cet ancien membre de la compagnie Aktuel Force explique22 : 

 

« Est-ce qu’il y a eu une première période où tu dansais que dans ta cité ? 

– Oui, je dansais pour moi, pour m’amuser, pour mes potes, tu sais on avait des petits 

escaliers, un petit hall et juste devant le hall il y avait des escaliers qui menaient 
                                                 
19 BOCQUET José-Louis et PIERRE-ADOLPHE Philippe, op. cit., p. 69. 
20 BAZIN Hugues, op. cit., p. 140. 
21 BOCQUET José-Louis et PIERRE-ADOLPHE Philippe, op. cit., p. 39. 
22 Entretien cité. 
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dehors, et il faisait soleil et on s’amusait à faire des spectacles ; mais c’était des 

spectacles… tu pouvais faire du mime, on pouvait raconter une histoire, alors on 

rigolait ou on rigolait pas, c’était des jeux de gamins tu vois. Mais pour s’occuper et 

quelque part pour se valoriser, tu comprends ce que je veux dire. Et en fin de compte, 

c’est comme ça que ça a commencé ». 

 

Dans cette perspective, il est intéressant de revenir sur le premier article de sciences 

sociales paru sur ce sujet en France, qui synthétise une étude menée de 1983 à 1985 dans la 

cité des Quatre mille de La Courneuve (93) : selon les auteurs, le hip-hop est en effet « un 

phénomène culturel propre aux grands ensembles des périphéries urbaines »23. L’analyse 

porte, entre autres, sur une fête qui a lieu près de La Courneuve en 1984, au milieu de la cité, 

et dont le point d’orgue est le concours de smurf ; l’animation est prise en charge par des 

rappeurs. Il convient également de noter que la pratique du hip-hop dans les espaces publics 

n’est pas toujours organisée par les D.J.’s, les danseurs ou les rappeurs eux-mêmes : la 

manifestation étudiée ici est organisée par la mairie et une association locale. 

 

 

4. Lieux divers, jusqu’en grande banlieue 

 

 

Certains événements ponctuels ont également joué un rôle important dans la diffusion 

du hip-hop dans la région francilienne. Ainsi, le premier concert de rap en France a lieu en 

novembre 1982 à l’hippodrome de Pantin (93) : une tournée internationale des fers de lance 

américains du hip-hop parcourt l’Europe : Londres, Paris, Strasbourg, Lyon, Berlin, et se 

termine à Los Angeles. Le « New York City Rap Tour » n’a pas connu le succès escompté par 

ses initiateurs, l’hippodrome de Pantin est aux trois quarts vide ; Bernard Zékri, l’un des 

organisateurs de la tournée, fait le constat que « de Londres à Strasbourg le public apostrophé 

par les rappers ne comprend rien à ce qui se passe sur scène »24. Malgré cela, parmi les 

danseurs de la première heure, certains assistèrent à ce spectacle et ce qui se passa sur scène 

                                                 
23 BACHMANN Christian, BASIER Luc, « Junior s’entraîne très fort ou le smurf comme mobilisation 
symbolique », Langage & société, n°34, décembre 1985, p. 57. 
24 Bernard ZÉKRI, « 15 ans de rap séparent ces deux photos », Actuel, n° 48-49-50, décembre 1994-janvier-
février 1995, p. 87, p. 88. 
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les bouleversa. Ils découvrent d’un seul coup : le rap, la breakdance, le scratch25, etc. Des 

images de ce concert sont diffusées à la télévision, beaucoup font connaissance avec le hip-

hop de manière subreptice, le temps d’un bref reportage. Quelques-uns croisent les artistes en 

question sur l’esplanade du Trocadéro. Autrement dit, la ville de Paris n’a pas l’exclusivité de 

l’innovation… 

 

Autre exemple, qui relève davantage d’une forme de mécénat culturel : le couturier 

Paco Rabanne ouvre sa salle du XIXe arrondissement (près de la place du colonel Fabien) aux 

danseurs hip-hop au début des années 1980. Cette scène devient pendant un temps un des 

lieux de rendez-vous des amateurs de hip-hop. 

 

De ce point de vue, il convient enfin de noter deux éléments importants, souvent liés : 

l’existence d’un soutien public précoce et la présence du hip-hop en (grande) banlieue dès le 

début des années 1980. D’une part, en effet, même si les acteurs du hip-hop préfèrent insister 

sur les rassemblements organisés de façon autonome, il ne faut pas négliger le rôle joué par 

l’action publique dès les débuts du hip-hop en Île-de-France. Rappelons à cet égard que 1981 

est souvent considéré comme l’année inaugurale des émeutes de banlieue avec les rodéos des 

Minguettes, dans la banlieue lyonnaise26. La politique de Développement Social des Quartiers 

(DSQ), ancêtre de la politique de la ville, qui se met en place à la suite de ces événements, 

inclut en effet des activités sportives, mais aussi des ateliers d’expression artistique, au sein 

desquels le hip-hop occupe une place non négligeable. Bachmann et Basier notent ainsi : « Le 

smurf apparut enfin comme rituel obligé, à l’occasion de tournois patronnés par des 

municipalités, des compagnies de C.R.S. ou des organismes gouvernementaux (Banlieues 89 

au Fort d’Aubervilliers, les opérations anti-été chaud27 en Ile-de-France, etc.) »28. Même s’il 

n’est pas que cela, le hip-hop devient manifestement un outil pour « occuper les jeunes » dans 

                                                 
25 Le disque-jockey, ou DJ, fait faire des allers-retours au disque vinyle sous la tête de lecture, en rythme, créant 
ainsi un nouvel instrument. 
26 Cette périodisation a fait l’objet d’une instrumentalisation politique, dans la mesure où les émeutes ont eu lieu 
quelques mois après la prise de fonctions du premier gouvernement de gauche de la Ve République ; elle est 
toute relative. Sur ce point, cf. BACHMANN Christian, LE GUENNEC Nicole, Violences urbaines. Ascension 
et chute des classes moyennes à travers cinquante ans de politique de la ville, Paris, Albin Michel, 1996, pp. 
338-339 (passage intitulé « Le mythe de 1981 »). 
27 Le plan anti-été chaud, bientôt remplacé par les Opérations Prévention Été (OPE), est un des premiers 
dispositifs du DSQ. 
28 BACHMANN Christian, BASIER Luc, art. cité, p. 59. 
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une optique de régulation de la violence29. Ce phénomène aura bien entendu une toute autre 

ampleur quelques années plus tard30, mais il est important de noter le caractère précoce de ce 

qu’il faut bien appeler une politique publique du hip-hop. 

 

D’autre part, et corrélativement, le hip-hop se développe aussi très tôt en banlieue, y 

compris en grande banlieue, notamment via les équipements socioculturels de type MJC 

(Maison des Jeunes et de la Culture). C’est le cas par exemple à Saint-Denis, où la Maison des 

Jeunes organise dès 1983-84 des concours de danse31, et dans de nombreuses communes de la 

Seine-Saint-Denis. Mais c’est le cas également dans des territoires beaucoup plus éloignés du 

centre de Paris comme dans la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines, où la toute 

première compagnie française de danse hip-hop, Black Blanc Beur, est créée en 1984 (l’année 

où Traction Avant est fondée à Vénissieux) ; la compagnie est accueillie à la Maison Pour 

Tous d’Élancourt32. De manière générale, les structures de l’animation socioculturelle, en 

effet, ont très vite « adopté » le hip-hop, car il représente un outil qui leur permet d’accomplir 

leurs missions33. Au cours de cette décennie, quelques groupes de danse hip-hop se 

produisent sur scène, dans des fêtes de quartier, des opérations régionales telles Giga La Vie 

ou encore des festivals locaux tels Banlieues Bleues. C’est dans ce type de manifestation 

qu’un directeur de théâtre découvrira ces danseurs au tout début des années 1990. 

 

 

 

II. LA DÉCENNIE 1990 : LE TEMPS DES ÉQUIPEMENTS 

 

 

Après une phase de reflux, le hip-hop francilien rebondit au début des années 1990. La 

fin des années 1980 est marquée en effet par un relatif déclin du mouvement, en tout cas sa 

visibilité est nettement moindre : l’émission H.I.P.-H.O.P. s’interrompt, et on ne voit 

                                                 
29 JUHEM Philippe, « "Civiliser" la banlieue. Logiques et conditions d’efficacité des dispositifs étatiques de 
régulation de la violence dans les quartiers populaires », Revue française de science politique, vol. 50, n°1, 
février 2000, p. 64. 
30 LAFARGUE de GRANGENEUVE Loïc, « L’ambivalence des usages politiques de l’art. Action publique et 
culture hip-hop dans la métropole bordelaise », Revue française de science politique, vol. 56, n°3, juin 2006, pp. 
457-477. 
31 BAZIN Hugues, op. cit., pp. 140-141. 
32 COUDUN Christine, « La Compagnie Black – Blanc – Beur : du désir au besoin », Rue des usines, n°32-33, 
hiver 1996, pp. 45-51. 
33 LAFARGUE de GRANGENEUVE Loïc, « Culture, territoire et travail social : le volet culturel de la politique 
de la ville », Vie sociale, « L’action sociale dans les territoires », n°2, avril-juin 2007, pp. 149-161. 
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pratiquement plus de danseurs dans l’espace public. On croit alors que le hip-hop n’est qu’une 

mode de plus pour des adolescents qui passeront bientôt à autre chose. Néanmoins, les 

passionnés continuent dans l’underground, et seule cette maturation souterraine permet 

d’expliquer la multiplication des initiatives qui ont lieu dès le début de la décennie 1990. 

Ainsi, la critique s’accorde généralement pour situer le véritable coup d’envoi du rap français 

en 1990 avec la sortie de l’album Rapattitude, enregistré à l’IRCAM (Institut de Recherche et 

Coordination Acoustique / Musique)34, une compilation qui comprend les premiers titres des 

groupes Assassin et NTM, et qui se vend à cent mille exemplaires. On peut remarquer que 

tous les rappeurs présents sur l’album sont des Franciliens, à l’exception du groupe 

marseillais IAM. C’est également à cette époque que la danse hip-hop recommence à sortir de 

l’ombre, avec l’émergence des spectacles puis des festivals, la pérennisation des groupes et la 

mise en place des formations.  

 

De manière générale, les années 1990 peuvent être caractérisées comme le temps des 

équipements pour le hip-hop francilien : cette culture entre dans les institutions, et elle 

commence à accéder à des institutions établies, voire prestigieuses. Ces expériences sont 

parfois ponctuelles, telles que la présence du hip-hop à l’université, ou l’entrée du graffiti au 

musée ; la dimension symbolique de ces déplacements est néanmoins considérable. Mais 

l’installation du hip-hop dans les équipements peut aussi être plus pérenne : c’est le cas 

notamment pour la danse hip-hop, qui conquiert peu à peu une série de scènes à Paris et en 

banlieue, en particulier dans le cadre de festivals. Enfin, le hip-hop poursuit son 

développement dans certains territoires tels que la Seine-Saint-Denis, ainsi que dans la 

deuxième couronne parisienne. 

 

 

1. Expériences éphémères : le hip-hop à l’université et au musée 

 

 

a. Le hip-hop à l’université de Saint-Denis 

 

Le hip-hop fait d’abord un bref passage à l’université au début de la décennie 1990. 

Celui qui y introduit cette culture est l’anthropologue Georges Lapassade, africaniste, 

                                                 
34 BOCQUET José-Louis et PIERRE-ADOLPHE Philippe, op. cit., p. 125. 
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spécialiste de la transe (décédé en juillet 2008). Professeur à l’université Paris VIII (localisée 

à Saint-Denis), il assiste en 1989 à un petit concert de rap organisé dans les locaux de la 

faculté, et le succès de cet événement lui fait découvrir la force de cette culture en banlieue. Il 

décide alors de tenter d’insérer les disciplines du hip-hop dans les enseignements 

universitaires, et à la rentrée universitaire (1989-1990), des cours sont assurés par des acteurs 

du mouvement : Lapassade supervise un atelier consacré au rap, tandis que son collègue Jacky 

Lafortune dirige un atelier graff35. L’expérience ne se renouvellera pas, notamment parce que 

des violences ont lieu en marge de certains ateliers. Notons que G. Lapassade joue également 

un rôle de passeur dans l’édition : il publie en 1990 avec Philippe Rousselot Le rap ou la 

fureur de dire, qui n’est autre que le premier ouvrage universitaire français sur le rap 

(américain)36. 

 

Même éphémère, cette introduction du hip-hop à l’université donne un autre statut à 

cette culture, dont on admet qu’elle comporte aussi une dimension savante37. Il n’est pas 

anodin de noter que l’événement se produit à Saint-Denis : ceci traduit l’ancrage du hip-hop 

dans la ville et dans le département. 

 

 

b. Le graffiti au musée, à Paris et en banlieue 

 

Dans le même temps, une discipline du hip-hop semble conquérir ses lettres de 

noblesse en entrant au musée : le graffiti. Plusieurs expositions consacrées à cette forme 

artistique sont en effet organisées en région parisienne au début des années 1990. De ce point 

de vue, l’opération intitulée Hip Hop Dixit est particulièrement significative : à l’initiative de 

la Direction des Musées de France (du ministère de la Culture), elle regroupe trois expositions 

qui ont lieu en 1991 successivement dans un musée des Beaux-arts de banlieue parisienne (le 

                                                 
35 LAFORTUNE Jacky, Les crayeurs de rue et l’espace graphique. Craie-action dans la ville, Paris, 
L’Harmattan, Champs visuels, 2000. 
36 LAPASSADE Georges, ROUSSELOT Philippe, La rap ou la fureur de dire, Paris, Loris Talmart, 1998 
(1990). 
37 Plusieurs auteurs effectuent d’ailleurs un travail théorique qui contribue à légitimer le hip-hop, en particulier le 
rap : c’est le cas notamment du philosophe américain Richard Shusterman dans son ouvrage L’art à l’état vif. La 
pensée pragmatiste et l’esthétique populaire, Paris, Minuit, 1991. En France, le musicologue Jean-Marie Jacono 
montre le caractère savant du rap à partir d’une chanson pourtant réputée « commerciale » du groupe marseillais 
IAM (« Ce que révèle l’analyse musicale du rap : l’exemple de ‘Je danse le Mia’ d’IAM », Copyright Volume !, 
op. cit., pp. 43-53). De manière plus générale, le sociologue anglais Simon Frith a mis en évidence l’érudition 
des amateurs de musique dite populaire dans Performing Rites. On the Value of Popular Music, Cambridge, 
Harvard University Press, 1996. 
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musée Bossuet de Meaux), à l’écomusée de Fresnes et dans un prestigieux musée national : le 

Musée National des Monuments Français, à Paris. 

 

Il convient de souligner que ce projet est mené au nom de « l’intégration »38. 

Cependant, la dernière phase de l’opération, c’est-à-dire l’exposition au Musée National, 

implique certains changements : le titre initial « Hip Hop Dixit, du mouv’ au musée » devient 

« Graffiti Art, artistes américains et français, 1981-1991 » ; et on n’expose plus seulement des 

Français, mais aussi des Américains. Les organisateurs justifient le choix de ce musée (entre 

autres) par la proximité du Trocadéro, haut lieu du hip-hop. De manière générale, l’exposition 

tente d’afficher tous les critères extérieurs d’intégration à l’art légitime, comme l’indiquent le 

catalogue (qui fait du graffiti un courant de l’art contemporain) ou la caution d’artistes 

étrangers reconnus (Jean-Michel Basquiat, Keith Haring,…). 

 

La réussite du projet de légitimation artistique des graffitis peut être mesurée au type 

de réactions suscitées. Or, les critiques d’art, juges habituels de la valeur esthétique d’une 

œuvre, sont étrangement silencieux, ou alors moqueurs, voire méprisants. En revanche, 

venant des rubriques « société » des journaux, les réactions ne se font pas attendre : 

l’exposition déclenche un véritable tollé. La plupart des commentateurs ne voient en effet 

dans les graffitis exposés que l’expression d’une pathologie sociale, et jugent leur apparition 

au musée complètement déplacée : comment peut-on donner une caution artistique à ce qui 

constitue une souillure pour l’espace urbain ? Dès lors, l’exposition s’apparente à une 

provocation. Pour maintenir l’exposition, le ministre de la Culture lui-même est obligé 

d’opérer une distinction entre les « bons » graffitis qui ont leur place au musée et les 

« mauvais » graffitis qui ne sont que des actes de vandalisme. 

 

Il faut préciser qu’au même moment la station de métro Louvre, configurée pour 

rappeler une salle de musée, et qui présente au public des reproductions d’œuvres d’art du 

Louvre, a été recouverte de tags. Les tags sont en effet généralement ressentis comme une 

véritable agression, voire comme un geste iconoclaste, lorsqu’ils prennent pour cible des 

monuments ou des éléments du patrimoine39. Au-delà, cet événement s’inscrit en fait dans 

                                                 
38 DUBOIS Vincent, La politique culturelle. Genèse d’une catégorie d’intervention publique, Paris, Belin, 
Socio-histoires, 1999, pp. 282-293. 
39 Comme le dit Nathalie Heinich, « détruire ou endommager un bien public est un geste qui reste 
incompréhensible tant qu’on demeure dans une logique de possession de l’objet » (HEINICH Nathalie, 
L’épreuve de la grandeur. Prix littéraires et reconnaissance, Paris, La Découverte, Armillaire, 1999, p. 215). 
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une phase de prolifération des tags et des graffitis qui a lieu en région parisienne depuis la 

deuxième moitié des années 1980, en particulier dans le métro40. Or, les graffitis sont le plus 

souvent perçus comme une souillure et une dégradation de l’environnement urbain41. S’ils 

sont exécutés sans autorisation, leur auteur s’expose à des poursuites au titre de l’article 322 

du code pénal. En conséquence, l’introduction de graffitis au musée est une initiative qu’il est 

difficile de considérer comme le début d’une installation durable de cette forme d’expression 

dans ce type de lieux, en raison de sa mauvaise réputation. Au contraire, l’expérience met 

plutôt un terme (au moins provisoirement) aux politiques culturelles visant à inscrire le 

graffiti dans l’univers de l’art contemporain. 

 

Même précaire, l’investissement de ces lieux a une portée symbolique cruciale. Mais 

le hip-hop s’introduit aussi dans des équipements de manière plus pérenne. 

 

 

2. L’installation du hip-hop dans les équipements culturels franciliens 

 

 

a. La danse hip-hop dans les théâtres 

 

La fin de l’émission H.I.P.-H.O.P. en 1985 avait marqué un brutal coup d’arrêt pour la 

danse hip-hop ; mais les danseurs ne s’étaient pas tous arrêtés pour autant, comme on l’a vu. 

Au début des années 1990, une nouvelle ère s’ouvre : la danse hip-hop entre dans les théâtres 

franciliens. 

 

Le rôle pionnier du Théâtre Contemporain de la Danse 

 

Créé par le ministère de la Culture, le Théâtre Contemporain de la Danse (TCD), qui 

se situait dans le Marais, a joué incontestablement un rôle pionnier dans l’introduction du hip-

hop sur les scènes de théâtre. Sous l’impulsion notamment de son directeur Christian Tamet, 

il propose dès 1991 des studios de répétition gratuitement aux danseurs hip-hop. En 1992, le 

TCD produit un spectacle intitulé « Mouv’danse hip-hop » avec plusieurs compagnies à 
                                                 
40 KOKOREFF Michel, Le lisse et l’incisif. Les tags dans le métro, Paris, Institut de recherche et d’information 
socio-économique, 1990. 
41 LAFARGUE de GRANGENEUVE Loïc, « Le graffiti est-il soluble dans la politique culturelle ? Entre 
répression et reconnaissance », in Anart. Graffitis, graffs et tags, Paris, Les éditeurs libres, 2006, pp. 81-96. 
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l’Opéra comique, en dépit des réticences qui existent à l’encontre des danseurs et de leur 

public de jeunes banlieusards, identifiés comme des « casseurs » potentiels42. 

 

Le TCD organise ensuite le stage « Mouv’93 » pendant six semaines de l’été 1993 à 

destination de danseurs hip-hop confirmés, appartenant à des compagnies pour la plupart. Sur 

près de soixante stagiaires, environ deux tiers habitent en région parisienne (Créteil, 

Colombes, Villetaneuse, Sarcelles, Saint-Denis, Aubervilliers…). Ce projet est notamment 

financé par le ministère de la Culture, le Fonds d’Action Sociale (FAS), le ministère de la 

Jeunesse et des Sports, et l’Agence Française d’Action Artistique (AFAA). Un spectacle 

auquel participent les danseurs franciliens est présenté à la fin au Casino de Paris, et les 

compagnies de province ont pu présenter leurs créations à Paris dans les studios du TCD. 

Observateurs attentifs de la manifestation, François Ménard et Nathalie Rossini notent : « il 

semble cependant qu’il n’y ait pas eu de véritable ‘reprise’ par des relais sociaux ou culturels 

au niveau local des potentialités offertes par la dynamique créée, ni en ce qui concerne la 

promotion de spectacles, ni en ce qui concerne la formation »43. L’année suivante, quatre 

compagnies sont à nouveau rassemblées par le T.C.D. : le spectacle Sobedo voit ainsi le jour 

en 1994, la première est jouée au Casino de Paris, puis il tournera pendant quatre mois à 

travers la France. Véritable « vitrine » de la danse hip-hop aux yeux d’autres publics, Sobedo 

va entrebâiller la porte d’un marché artistique aux breakeurs, aux smurfeurs et aux danseurs 

de hype44 qui sont programmés dans des salles de spectacle qui diffusent habituellement de la 

danse contemporaine ; autrement dit, ces groupes se trouvent insérés dans le monde de l’art 

savant. Les jeunes signent pour la première fois des contrats de travail en tant que danseurs ; 

ils rencontrent un public nouveau, notamment des classes moyennes et supérieures. La forme 

de la danse hip-hop change également : des enchaînements de prouesses de quelques minutes, 

on passe à des narrations théâtralisées de plus longue durée, et dont les exigences sont plus 

grandes en termes de coopération45. Une nouvelle désignation voit le jour : la « danse 

urbaine ». Mais le TCD n’est pas le seul lieu qui s’ouvre à la danse hip-hop. 

 

 

                                                 
42 TAMET Christian et GALLONI D’ISTRIA Isabelle, « Chronique d’une ouverture », Rue des usines, n°32-33, 
op. cit., pp. 31-36. 
43 MÉNARD François, ROSSINI Nathalie, « Les défis de la danse : une expérience de formation de danseurs 
hip-hop », Recherche sociale, « Action culturelle et dynamiques sociales », n°133, 1995, p. 70. 
44 La hype est un style de danse hip-hop. 
45 SHAPIRO Roberta, “ The Aesthetics of Institutionalization : Breakdancing in France ”, The Journal of Arts 
Management, Law and Society, Vol. 33, Number 4, Winter, 2004, pp. 316-335. 
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Le temps des festivals 

 

En 1993, le théâtre Jean Vilar de Suresnes (92), dirigé par Olivier Meyer, organise le 

festival « Suresnes Cités Danse », dont le principe est le suivant : des chorégraphes 

contemporains dirigent des danseurs hip-hop qu’ils ont choisis sur audition, pour une création. 

Le groupe Aktuel Force y est programmé dès la première année. Depuis cette date, le festival 

a lieu chaque année, la formule ayant évolué quelque peu, jusqu’à inclure aussi des 

chorégraphes hip-hop et des groupes issus du monde des battles. Il est devenu un rendez-vous 

consacré, au carrefour des mondes de la danse contemporaine et de la danse hip-hop. 

 

L’autre pôle important de reconnaissance de la danse hip-hop est la Grande Halle de 

La Villette. En 1994, une première manifestation intitulée « Les gamins de l’Art-Rue », qui 

inclut des activités autour du hip-hop, y est organisée46. Puis le TCD lance à La Villette en 

1996 un festival annuel intitulé les « Rencontres Nationales des danses urbaines », vitrine 

pour les programmateurs de province et de l’étranger. Cette première édition programme 

quasiment tous les groupes d’Île-de-France qui se produisent sur scène dans des compositions 

chorégraphiques (Aktuel Force, Boogie Saï, Division Alpha, Quintessence, Choream, Ykanji, 

Boogie Lockers, Mission Impossible, Unité, etc.). Il faut noter une particularité de ce festival : 

à côté des groupes « historiques » franciliens, des groupes amateurs sont également 

programmés ; petit à petit, ils seront recrutés dans toute la France. 

 

La manifestation devient également un lieu de rendez-vous pour les amateurs de hip-

hop, pour les pratiquants et pour les spectateurs. Il prend rapidement de l’ampleur, et la 

programmation est particulièrement dense : jusqu’à trois semaines de spectacles, plusieurs 

scènes, de très nombreuses compagnies chaque jour, et une pluralité de disciplines et 

d’activités (ateliers, concerts, expositions, théâtre, etc.), ainsi qu’un luxe d’espace pour la 

sociabilité et pour des expressions spontanées de danse ou autre. Les Rencontres de la Villette 

peuvent donc être considérées comme un des plus grands festivals de danse hip-hop du 

monde47. On peut noter, d’une part, que si la danse est majoritaire, elle n’est pas la seule 

                                                 
46 TESSIER Stéphane (dir.), Langages et cultures des enfants de la rue, Paris, Karthala, 1995. 
47 Voir document en annexe sur les Rencontres 2008. 
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discipline du hip-hop présente (contrairement à Suresnes Cités Danse)48, et d’autre part, que 

la manifestation n’est pas exclusivement orientée vers le hip-hop, même si cette culture y 

occupe une place prépondérante. 

 

Ces deux festivals jouent un rôle très important sur plusieurs plans. Sans entrer dans 

une description détaillée de leurs fonctions, notons qu’ils font office de filtre et de rampe de 

lancement à la fois pour des groupes et pour des danseurs individuels. Le succès sans faille de 

ces manifestations encourage des scènes nationales et des centres chorégraphiques nationaux 

à produire et à diffuser régulièrement des groupes hip-hop qui y ont été programmés, et qui se 

pérennisent en tant que compagnies. 

 

L’année 1997 voit également émerger un festival aux moyens plus modestes, mais très 

articulé à la formation et au soutien à la création : H20 à Aulnay. La même année, un 

programmateur associatif qui s’avérera structurant pour le milieu de la danse hip-hop 

s’implante en Seine-Saint-Denis : Moov’n Aktion. Celui-ci lancera le festival Danse Hip-Hop 

Tanz deux ans plus tard. C’est à cette époque que débutent des manifestations de taille petite 

ou moyenne, plutôt orientées vers le rap, mais où la danse est très présente, comme Alliances 

urbaines à Bagneux, festival fondé en 1997, ou XXL Performances, qui se déroule à Bobigny 

depuis 1996. Le festival hip-hop de Saint-Denis débute en 1998. Enfin, depuis 1995, la 

DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles) Île-de-France accorde des subventions 

à des compagnies hip-hop. 

 

 

b. Le hip-hop s’installe durablement en Seine-Saint-Denis 

 

Parmi les territoires du hip-hop des années 1990, la Seine-Saint-Denis figure en bonne 

place au sein de la région Île-de-France ; si ce département n’a pas le monopole de cette 

culture, loin s’en faut, force est de constater sa présence dans de nombreuses communes. 

Aulnay-sous-Bois, par exemple, troisième ville du département, développe de multiples 

activités autour de la danse hip-hop49. Des rencontres de danse de rue y ont lieu depuis 1993 ; 

                                                 
48 Sur les différences entre le festival de La Villette et Suresnes Cités Danse, cf. BUREAU Marie-Christine, 
NIVOLLE Patrick, SHAPIRO Roberta, « Une seconde chance pour les jeunes ? », in BUREAU Marie-Christine, 
MARCHAL Emmanuelle (dir.), Au risque de l’évaluation. Salariés et candidats à l’emploi soumis aux aléas du 
jugement, Villeneuve d’Ascq, Presses Universitaires du Septentrion, Le regard sociologique, 2005, pp. 165-166. 
49 Territoires, « Danser la ville : jeunes – hip-hop – culture », n°372 bis, novembre 1996, pp. 29-30. 
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elles rassemblent des danseurs de tout le département. L’équipement qui accueille cette forme 

d’expression change : d’abord un gymnase, puis le théâtre Jacques Prévert, et enfin le centre 

de danse du Galion, qui ouvre fin 1996, et organise à partir de 1997 le festival annuel H20 

(Hip-Hop Organisation). Ces activités et ces équipements dédiés au hip-hop s’inscrivent de 

manière très nette dans le cadre du volet culturel de la politique de la ville : à Aulnay, les 

financements proviennent de l’opération Ville-Vie-Vacances (VVV)50 ou du Grand Projet 

Urbain (GPU). 

 

Le festival Danse Hip-Hop Tanz débute en 1999. Il rayonne, quant à lui, dans une 

grande partie du département, et fonctionne en réseau, avec des spectacles aux Pays-Bas et en 

Allemagne. En France, il se déroule d’abord dans cinq, puis dans neuf communes de la Seine-

Saint-Denis : Aulnay-sous-Bois, Aubervilliers, Bondy, Bagnolet, La Courneuve, Pantin, 

Rosny-sous-Bois, Saint-Ouen et Tremblay-en-France. Le Blanc-Mesnil et Bobigny, présents 

les premières années, ne sont plus concernés. Présenté comme un « parcours chorégraphique » 

dans le département, le festival est cofinancé par des partenaires publics dans chacune des 

municipalités, ainsi que par le Conseil général et l’ARIAM51 Île-de-France (soit 

indirectement, par le Conseil régional et le ministère de la Culture). 

 

Plus généralement, le hip-hop bénéficie d’un regain d’attention de la part du monde de 

l’animation socioculturelle : d’une part, la banlieue redevient en effet, en 1990-1991, un 

problème public aigu à la suite d’une série d’émeutes bien plus nombreuses que celles de 

1981, à nouveau dans la banlieue lyonnaise, mais aussi et surtout en région parisienne, à 

Sartrouville, à Mantes-la-Jolie, etc. ; d’autre part, la culture hip-hop connaît un nouveau 

développement, comme on l’a vu. Relancée et davantage institutionnalisée, la politique de la 

ville se saisit de cette culture, parce qu’un des publics prioritaires de cette politique est, aux 

yeux de ses agents, le même que le public (naissant) du hip-hop. Ainsi, les manifestations de 

tous ordres (ateliers, festivals,…) autour des différentes disciplines du hip-hop se multiplient 

dans les centres sociaux, les MJC, et parfois dans les centres culturels, les Scènes nationales, 

etc. Les festivals intègrent toujours une composante réflexive et éducative, avec la tenue de 

stages, de tables-rondes et de conférences. En conséquence, la Seine-Saint-Denis, 

département le plus pauvre de l’Île-de-France, et qui concentre un nombre important des 

quartiers cibles de la politique de la ville, accueille massivement des événements autour du 

                                                 
50 Le dispositif VVV a pris la suite des OPE. 
51 Association Régionale d’Information et d’Action Musicale. 
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hip-hop. À Bobigny, par exemple, préfecture de ce département, la mairie soutient 

l’organisation du festival annuel XXL Performances, qui accueille les différentes disciplines 

du hip-hop depuis 1996. Il faut également mentionner certains équipements qui sont dédiés 

plus particulièrement (même si non exclusivement) au rap : Ligne 13 à Saint-Denis, Canal 93 

à Bobigny, le café La Pêche à Montreuil (qui existe depuis 1994). Ils programment des 

concerts de rap, ont des studios de répétition et accueillent aussi des groupes en résidence. 

 

Pour autant, la Seine-Saint-Denis n’a pas l’exclusivité du hip-hop en Île-de-France ; la 

politique de la ville est présente dans tous les départements de la région, et des activités autour 

de cette culture sont proposées dans de très nombreuses MJC, en grande banlieue, notamment 

dans l’Essonne (91) et dans le Val-d’Oise (95), par exemple (même si, en règle générale, leur 

médiatisation diminue au fur et à mesure que l’on s’éloigne du centre de Paris). Mais la Seine-

Saint-Denis est bien le département « phare » en matière de hip-hop. Le groupe dionysien 

NTM (Nique Ta Mère), leader du rap français dans les années 1990, symbolise à lui seul ce 

constat. 

 

De plus, il faut bien distinguer la zone géographique et l’entité administrative qui lui 

correspond. Il ne s’agit pas ici d’évaluer la politique menée par les Conseils généraux vis-à-

vis du hip-hop (de ce point de vue, c’est plutôt le Conseil général de l’Essonne qui semble en 

pointe dans le soutien apporté à la danse hip-hop, par exemple), ce qui pourrait mériter une 

étude spécifique. 

 

 

 

III. INSTITUTIONNALISATION ET GENTRIFICATION (2000-2008) 

 

 

La période 2000-2008 se caractérise par une triple évolution. 

• D’une part, on observe une institutionnalisation du hip-hop en banlieue : les 

événements nés lors de la décennie précédente sont reconduits le plus souvent, et d’autres 

projets autour de cette culture voient le jour, à tel point qu’on assiste à un véritable maillage 

du territoire francilien en la matière. 

• D’autre part, on assiste à un développement exponentiel des activités de formation 

dans les différentes disciplines du hip-hop ; 
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• Enfin, le mouvement hip-hop connaît une forme de gentrification, qui, sur le plan 

géographique, se traduit par un renforcement de la centralité parisienne. 

 

 

1. L’institutionnalisation du hip-hop en banlieue 

 

 

Au cours des années 2000, le hip-hop francilien atteint en quelque sorte l’âge adulte : 

aujourd’hui, cette culture est présente dans la région depuis près de vingt-cinq ans. Il n’est 

plus possible de parler simplement d’émergence : on a affaire à des disciplines artistiques 

profondément ancrées dans le territoire francilien, en particulier en banlieue. Cet ancrage se 

traduit d’abord, en général, par la pérennisation des structures qui ont accueilli du hip-hop 

dans la décennie précédente. Le festival H20 fêtera ses onze ans d’existence à Aulnay en 

décembre 2008, par exemple, tandis qu’en janvier 2009 Suresnes Cités Danse connaîtra sa 

dix-septième édition. De même, des appellations adoptées il y a dix ou quinze ans par un 

groupement informel de jeunes qui dansaient dans l’orbite d’un centre de loisir désignent 

aujourd’hui des compagnies de danse professionnelles dont les membres sont salariés, 

intermittents du spectacle ; on pourrait en donner des dizaines d’exemples. Beaucoup de 

compagnies existent depuis de longues années, sont subventionnées, et structurent le paysage 

culturel régional. Enfin, et c’est une conséquence de ce qui précède, on a affaire non 

seulement à des adolescents et à des jeunes hommes et femmes, mais également à des adultes 

professionnalisés, dans une variété d’emplois liés au hip-hop : danseurs, chorégraphes, 

chanteurs, DJ, animateurs, formateurs, administrateurs, programmateurs, etc., qui ont de 25 à 

45 ans. 

 

Au début des années 2000, de nouveaux événements consacrés au hip-hop voient 

également le jour : à Cergy par exemple, ville nouvelle et préfecture du Val d’Oise, « 100 

contests », un festival international des cultures urbaines, gratuit, a lieu chaque année depuis 

2004 ; comme son nom le laisse entendre, il rassemble toutes les disciplines du hip-hop ; 

ateliers, concerts, etc. se succèdent pendant plusieurs jours52. Un festival international de 

graffiti intitulé Kosmopolite – un événement unique en France par son ampleur – est 

également lancé à Bagnolet (93) en 2002 ; il est reconduit chaque année depuis cette date. 

                                                 
52 Voir aussi infra, dans la dernière partie, la section consacrée à l’action de la ville de Cergy. 
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Ceci montre que même si elle était déjà riche en manifestations hip-hop, la décennie 1990 ne 

constituait pas l’apogée de ce mouvement en Île-de-France ; dans certains territoires, la 

reconnaissance accordée à cette culture est donc récente. De plus, le hip-hop prend place dans 

la programmation classique des équipements culturels traditionnels, même si c’est de manière 

marginale : rares sont les théâtres et autres scènes de spectacle vivant en banlieue qui 

n’intègrent pas au moins un spectacle de danse hip-hop dans leur saison annuelle. C’est le cas 

non seulement dans les banlieues populaires, mais également de certaines communes de la 

banlieue ouest et sud, où résident des populations aisées. Par exemple, le théâtre du Vésinet 

(dans les Yvelines) programme tous les ans un spectacle de danse hip-hop : « Tricôté » de 

Käfig y est à l’affiche en janvier 2009. Non loin, au théâtre de Rueil (Hauts-de-Seine), le 

groupe Rêvolution est au programme. Le théâtre de Sceaux, plus sage, choisit « Passages » 

une pièce créée au festival de Suresnes, à la frontière de la danse hip-hop et de la danse 

contemporaine. 

 

Notons ensuite que le festival des Rencontres de La Villette s’est déplacé en province 

et en banlieue pendant trois ans (en raison de travaux à la Grande Halle). En novembre 2005, 

de nombreux événements ont eu lieu à Créteil, accueillis par une large gamme d’équipements, 

du CCN (Centre Chorégraphique National) à la MJC Club, en passant par un cinéma et la 

Maison des Arts. Du reste, la présence du hip-hop à Créteil était déjà relativement ancienne, 

en raison de l’ouverture au hip-hop manifestée par José Montalvo et Dominique Hervieu, 

fondateurs de la compagnie Montalvo-Hervieu née en 1988 : de nombreux spectacles incluent 

du hip-hop (par exemple Le jardin io io ito ito (1999), Paradis (1997), Babelle Heureuse 

(2003). Ils dirigeaient le Centre chorégraphique national de Créteil jusqu’à une date récente. 

De même, à l’automne 2006, le festival se déplace d’une part à Mantes-la-Jolie (et dans les 

communes alentour), d’autre part dans plusieurs villes de Seine-et-Marne : Sénart, Chelles, 

Savigny-le-Temple, Combs-la-Ville,… 

 

Enfin, le hip-hop est aussi un ensemble de formes d’expression qui évoluent et se 

réinventent sans cesse. Depuis le début des années 2000, la danse hip-hop, par exemple, se 

pratique de plus en plus dans des compétitions organisées sur un modèle sportif et 

dénommées battles. Une grande partie de ces manifestations se déroulent en banlieue. Des 

battles importants ont eu lieu par exemple à Champs-sur-Marne, à Chelles (77), à Cergy-

Pontoise (95), en Seine-Saint-Denis… La banlieue accueille toujours l’innovation artistique 

hip-hop. Saint-Denis, en particulier, conserve sa position de ville « phare » du hip-hop : le 
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premier battle de break est en effet dionysien. De plus, le nouveau courant artistique qu’est le 

slam (une forme de poésie déclamatoire, proche du rap), qui se développe à la même période, 

possède un de ses repaires favoris dans la commune, en l’occurrence au Café culturel, où des 

soirées mensuelles dénommées « Slam’Alikoum » sont organisées depuis 2004. De ce point 

de vue, rien d’étonnant à ce qu’un des slameurs français les plus en vue aujourd’hui soit le 

Dionysien Fabien Marsaud, né au Blanc-Mesnil, plus connu sous le nom de Grand corps 

malade. Une des chansons de son album Midi 20 (2006) est d’ailleurs intitulée Saint-Denis et 

constitue une ode à cette ville. 

 

 

2. Le développement exponentiel de la formation 

 

 

a. La formation : travail technique et travail réflexif 

 

La formation est un facteur puissant d’institutionnalisation de ces pratiques et de leur 

cristallisation en disciplines. Si l’autodidaxie et la transmission entre pairs ne cessent de jouer 

un rôle, la formation n’en reste pas moins un élément central qui contribue à la constitution du 

hip-hop comme monde social et à sa pérennisation comme « mouvement ». 

 

Dans toutes les disciplines, les stages et les cours se développent. Les ateliers de graff 

et de rap figurent en bonne place dans pratiquement tous les centres d’animation des 

arrondissements de Paris et les maisons de quartier et centres culturels d’Île-de-France. Mais 

c’est surtout la danse qui représente le hip-hop dans ces équipements ; de plus, il y a des 

formations de hip-hop à la fois dans les écoles de danse privées et dans les institutions 

publiques (La Villette, CND, INJEP, ARIAM, etc.) – on y reviendra. C’est ainsi que le rapport de 

la mission Cultures urbaines dénombrait soixante-dix formations en danse hip-hop pour 

seulement dix en graffiti53. 

 

On rangera sous la rubrique « formation » à la fois les cours et stages dont la visée 

première est de transmettre une compétence technique (en danse, écriture, graff, musique, 

administration de labels, etc.) et la myriade de tables rondes, ateliers de réflexion et débats sur 

                                                 
53 Mission « Cultures urbaines », rapport au ministre de la Culture et de la Communication, mars 2007, p. 47. 
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le mouvement hip-hop, ses valeurs, son histoire, son avenir, etc. organisés à l’occasion de la 

plupart des événements hip-hop. Par exemple, en 2000, les Rencontres de La Villette 

organisaient, en marge des spectacles, neuf ateliers : initiation  à la danse hip-hop, à la danse 

africaine, aux claquettes, au slam, ateliers d’écriture, de relecture chorégraphique, ateliers 

multimédia, etc. On pouvait également y assister à neuf débats publics sur des thèmes comme 

« amateurs et professionnels », « critique de spectacles », « pratiques artistiques dans le 

périurbain » ; enfin on y présentait quatre « Work in Progress », sortes d’ateliers-débats à mi-

chemin entre les deux. Quelques années plus tard, ce type d’activité est devenu moins 

fréquente aux Rencontres : en 2007 on n’y compte plus qu’un atelier d’initiation de slam et 

deux débats. Sans doute est-ce parce qu’il existe aujourd’hui dans la région bien plus de 

structures et de manifestations pour prendre le relais. 

 

Quelques exemples. Depuis 2004, l’association Ascendanse Hip Hop organise tous les 

ans en février une conférence-débat suivi d’un spectacle à la Mairie du 14ème. En 2007, le 

festival Danse Hip-Hop Tanz  propose un atelier d’initiation de danse hip-hop à Saint-Ouen 

(93) et une « animation didactique interactive » autour de l’histoire de la danse hip-hop à 

Pantin (93). À la Quinzaine du Hip-hop du festival Pari(s) Hip-Hop en 2007, il y avait quatre 

conférences et tables-rondes ; en 2008, on passe à huit, en collaboration avec la Maison du 

Hip-Hop : des discussions sur l’engagement politique, le cinéma, l’histoire du mouvement 

hip-hop, la place des femmes, le rapport aux institutions furent organisés à la Maison des 

Métallos dans le 11ème arrondissement54. Au Festival des cultures urbaines de Saint-Denis 

(93) de 2008, le salon professionnel organise des conférences autour du « développement du 

mouvement hip-hop » ou de « l’accompagnement artistique ». En 2008, le programme du 

Festival H20 d’Aulnay (93) comprend une conférence débat, de même que Renc’Art de Cergy 

(95). Au Printemps du Hip-hop à Orly (91) comme au Festival Hoptimum de Savigny-le-

Temple (77), on peut participer à des ateliers et des débats. En revanche, Suresnes Cité 

Danses (92) n’organise pas de formations et d’échanges de ce type ; c’est une des raisons 

(mais non pas la seule) qui fait que cette manifestation n’est pas reconnue par les gens du 

mouvement comme un événement hip-hop. 

 

Ces exemples quelque peu hétéroclites ne prétendent pas à l’exhaustivité, bien sûr, 

mais visent à donner une idée non seulement du foisonnement, mais aussi de l’intensification 

                                                 
54 On reviendra bientôt de façon spécifique sur les événements et les lieux parisiens. 
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récente des initiatives d’un milieu qui cherche, à travers la formation, à se connaître lui-même 

(certains acteurs du mouvement hip-hop appellent de leurs vœux la création d’un « label hip-

hop » qui ne viendrait sanctionner, justement, que les formations de ce type, à la fois 

techniques et réflexives, avec des débats sur l’histoire et les valeurs du hip-hop, conduits par 

des personnalités agréées). D’autre part, on constate que la formation dans le format ateliers + 

discussion publique accompagne les festivals, et que si elle est présente dans toute la région, 

on la trouve de manière privilégiée en Seine-Saint-Denis et dans l’Essonne. 

 

Notons que le développement de la formation est contemporain de l’arrivée d’une 

génération de formateurs – et sans doute d’élèves – plus diplômée que la précédente : selon 

une enquête menée en 2006 dans cinq départements français, 74% des formateurs en danse 

hip-hop ont au moins le niveau bac ; 35% ont un niveau d’études supérieures55. On a recensé 

quatre-vingts professeurs de danse hip-hop dans le département de l’Essonne en 200656. Les 

structures d’enseignement se concentrent dans le nord du département, à proximité de Paris, à 

la différence d’autres disciplines de la danse (jazz, contemporain) qui se répartissent de 

manière un peu plus homogène dans le département. À partir du résultat pour l’Essonne, on 

peut estimer à plusieurs centaines le nombre d’enseignants et d’intervenants hip-hop dans la 

région Île-de-France, dans toutes les disciplines. 

 

Les danseurs parlent volontiers de « transmission ». Sans entrer dans une discussion 

sur la richesse sémantique de ce mot et sur ses multiples connotations, on peut noter qu’il met 

l’accent sur l’enjeu de base de la formation, qui est d’assurer la pérennité de la discipline, et 

qu’il la fonde sur une chaîne de solidarité entre les générations. Il y a donc là, d’emblée, à la 

fois une pratique, une philosophie et une perspective historique. La déclaration suivante de 

Xavier Plutus, un « pionnier » aujourd’hui âgé d’une quarantaine d’années, à l’époque encore 

danseur de la compagnie Aktuel Force, est caractéristique à cet égard : « Ce qui est important 

dans le hip-hop, c'est de durer (…). Si tu fais des choses pour les garder pour toi-même, ce 

n'est pas intéressant, c'est pas le hip-hop. Le hip-hop, c'est ‘tu donnes la main à celui qui est 

derrière'. On veut pas garder nos acquis et ne pas les transmettre, sinon ça amène à l'extinction 

                                                 
55 APPRILL Christophe et DJAKOUANE Aurélien, « Synthèse de l’enquête DMDTS sur les profils de 
formateurs », Enseigner la danse hip-hop. Rencontre professionnelle, Arts vivants & Départements, Nantes, 13 
avril 2007. 
56 Artel 91, Danses hip-hop en Essonne, Conseil général de l’Essonne, octobre 2007, p. 7. 
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du hip-hop »57. C’est ainsi qu’il y a, surtout en danse hip-hop, des efforts pour construire non 

seulement des stages, mais aussi des formations de longue haleine, à visée professionnelle. 

 

 

b. Le soutien des institutions aux formations longues 

 

Ces initiatives sont soutenues et encadrées depuis la fin des années 1990 par des 

institutions publiques. Il s’agit d’une part d’institutions départementales et régionales (les 

DRAC et les DDJS58, les ADIAM59 et assimilées, les Conseils généraux, l’ARIAM), d’autre 

part d’institutions nationales, mais localisées en Ile-de-France : le Centre national de la danse 

(CND) à Pantin et l’Institut national de la jeunesse et de l’éducation populaire (INJEP) à Marly-

le-Roi, ainsi que les tutelles ministérielles localisées à Paris. 

 

Le développement de la formation est généralement l’un des volets d’une politique 

globale de soutien à la création artistique, à l’intervention sociale et à la professionnalisation. 

On parlera ici surtout de danse. Par ailleurs, il existe bien sûr des enseignements privés. 

 

À partir de 1998, le Centre national de la danse succéda au TCD, avec des missions 

plus vastes, et prit également la relève en matière de formation à la danse hip-hop. Il y eut des 

« stages expérimentaux » de danse hip-hop en 1998, 1999 et 2000, dans les locaux parisiens, 

orientés vers la formation de formateurs, de trente à quarante-deux heures au total. Les années 

suivantes furent marquées par un certain désengagement, avec seulement des « entraînements 

du danseur » d’une douzaine d’heures par an (fréquentés non par des gens du hip-hop mais 

plutôt par des danseuses d’autres disciplines curieuses de s’initier au hip-hop) et des soutiens 

ponctuels sous forme de prêts de studios. La récente installation à Pantin voit un renouveau de 

l’intérêt du CND pour le hip-hop, et une relative normalisation de la place de ce dernier dans le 

programme du Centre : entraînements réguliers du danseur, master classes de danse hip-hop, 

ateliers et conférences y sont organisés depuis 2006 ; des spectacles hip-hop sont 

programmés. Des partenariats sont mis en œuvre : avec le festival Danse Hip-Hop Tanz (qui 

se déroule précisément là où le CND est implanté : à Pantin, et dans les communes 

limitrophes), avec le Théâtre national de Chaillot, avec Cité Danse Connexions à Suresnes, 

                                                 
57 Vincent Fagot, « L'hip-hopée du Klan X », Le Monde, 2 août 2002. 
58 Directions Départementales Jeunesse et Sport. 
59 Associations Départementales d’Information et d’Action Musicale. 
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avec Danse au cœur pour la danse à l’école, ou avec l’ARIAM (pour la formation 

professionnelle évoquée ci-dessous). La médiathèque du Centre contient un fonds 

documentaire sur la danse hip-hop (ouvrages, rapports, films, émissions de télévision, etc.). 

Le CND a pour mission d’apporter un soutien aux danseurs pour la création et l’accès au 

répertoire, dans l’exercice de leur métier, de leurs droits et de la préservation de leur santé. La 

normalisation de la collaboration de certains acteurs du hip-hop avec cet établissement 

unique, doté de moyens importants, constitue d’une part une ressource objective, d’autre part 

une consolidation de leur légitimité dans le monde du spectacle. 

 

L’INJEP, quant à lui, développe aussi une action en direction du hip-hop, mais en ce 

qu’il est une activité de la jeunesse, multidisciplinaire, et susceptible de s’inscrire dans le 

projet de l’éducation populaire. L’Institut, implanté dans un vaste parc arboré à Marly-le-Roi, 

dans les Yvelines, accueille depuis 2004 des « universités d’été » consacrées aux cultures 

urbaines (les différentes disciplines du hip-hop), mais surtout à la danse hip-hop. De quarante 

à soixante jeunes demeurent en pension sur place pendant quatre jours et assistent à des 

formations techniques, des tables rondes, des spectacles, entreprennent des projets, et peuvent 

accéder aux ressources documentaires de l’Institut (une bibliothèque spécialisée). Outre 

l’intérêt de la formation, il s’agit d’un puissant outil de socialisation entre formateurs et jeunes 

originaires de toute la France et ayant des expériences variées (plus ou moins expérimentés, 

amateurs ou en voie de professionnalisation, etc.). 

 

Le Réseau, guide-annuaire de la culture hip-hop en France, donne soixante-neuf 

adresses de structures de formation pour la danse hip-hop en l’Île-de France, dont vingt-deux 

à Paris et dix-sept en Seine-Saint-Denis60. Mais ce nombre est terriblement sous-estimé, si on 

le compare avec les chiffres donnés dans un dépliant récent d’Artel 91 sur la danse hip-hop 

dans l’Essonne : il y aurait 85 structures dans le seul département de l’Essonne, et 178 si on 

ajoute le Val-d’Oise, les Yvelines et Paris61 ! Étrangement, la Seine-Saint-Denis n’est pas 

citée… Rapportons cependant les chiffres du Réseau afin de disposer de quelques indications 

relatives : le guide indique dix structures en Île-de-France pour la formation en graff, 53 pour 

le rap (douze à Paris et huit dans le 93), et trente-trois pour le Djing (sept à Paris et huit dans 

le 93). 

 

                                                 
60 IRMA, Le Réseau. Le guide-annuaire de la culture hip-hop en France, Paris, Irma, 2005. 
61 Danses hip-hop en Essonne, op. cit., p. 7. 
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L’on peut cependant faire la distinction entre les écoles privées, qui développent une 

logique entrepreneuriale, et les structures subventionnées, qui sont souvent dans la mouvance 

de l’éducation populaire. En danse, beaucoup de formations sont liées à des compagnies. 

L’une des écoles privées citée par plusieurs danseurs comme ayant mis en place la première 

formation professionnelle en danse hip-hop (c’est ce que déclare sa publicité), est celle de 

Thony Maskot dans le 11ème arrondissement. 

 

Revenons aux institutions publiques. En l’absence d’une ADIAM en Seine-Saint-Denis, 

le Centre de danse du Galion à Aulnay met en place des formations de formateurs et de 

danseurs depuis 2001, en partenariat avec le CND et la DDJS, mais sans l’assurance d’être 

soutenu dans le cadre du schéma départemental. En Val-d’Oise, l’ADIAM 95 met en place une 

formation de formateurs depuis 2005, avec des financements européens, de la DRAC, de la 

DDJS, et du Conseil général. En Seine-et-Marne et dans l’Essonne, les deux opérateurs 

départementaux, Act’Art et Artel 91 (ex-ADIAM 91), ont collaboré pour mettre en place des 

formations longues, avec l’objectif de qualifier et de structurer l’emploi sur le territoire. La 

formation s’organise en lien avec les vingt-quatre employeurs (associations, mairies, maisons 

de quartier, etc.), un conseil pédagogique et un comité de suivi. En 2006 les partenaires 

financiers étaient le Comité régional de la Fédération française de danse, la DRAC, la DRDJS62, 

les Conseils généraux (91 et 77), la ville de Grigny (91), et la MJC du Mée-sur-Seine, pour un 

budget global de 45.000 €63. 

 

On peut souligner par ailleurs que dans l’Essonne, le hip-hop s’inscrit dans les 

dispositifs du conseil général : charte de développement culturel, soutien aux compagnies 

chorégraphiques professionnelles, politique en faveur de l’enseignement artistique, soutien 

aux associations culturelles et à la pratique amateur, soutien aux manifestations culturelles. 

L’ADIAM 91 intervient sur le secteur depuis 1999 et a vu la création d’un poste « danses 

urbaines » en 2002 ; devenu aujourd’hui Artel 91, l’association consacre près du quart de son 

budget au hip-hop. Elle soutient la pratique amateur, la création et la diffusion 

professionnelles, anime un collectif de réflexion, réalise des enquêtes et des publications. 

 

Dans le cadre du schéma régional, l’Association régionale d’information et d’actions 

musicales (ARIAM) s’est engagée depuis 2007 dans le soutien au hip-hop, avec la nomination 

                                                 
62 Direction Régionale et Départementale Jeunesse et Sport. 
63 Sur ce paragraphe, on peut consulter : Enseigner la danse hip-hop, op. cit., pp. 25-31. 
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d’un conseiller artistique et la mise en place de formations et d’actions diverses. Dans le 

programme 2008-2009, quatre opérations de formation et quatre rencontres débats sont 

présentées. Ici, la danse a un poids important, mais les autres disciplines sont également 

représentées : Djing, rap, graffiti, montage de projets hip-hop, liens avec les musiques 

actuelles, etc. On remarquera en particulier un projet ambitieux de formation professionnelle 

en danse, réunissant un grand nombre de formateurs et une multiplicité de partenaires (vingt-

et-un, outre le Conseil régional), et qui se déroule dans huit équipements culturels de la 

région. Le nombre d’inscrits étant trop faible, la formation a été annulée. La cause de cet 

échec réside en réalité dans le conflit auquel se livrent les acteurs pour s’assurer le contrôle de 

la formation et qui est encore non résolu. De fait, l’enjeu est important, car cette formation de 

300 heures pouvait être vue comme la préfiguration d’un référentiel pour un diplôme d’État 

(DE) obligatoire pour l’enseignement de la danse hip-hop, dont on envisage l’éventualité 

depuis plus de dix ans. Si le diplôme venait à être créé, il est clair qu’on franchirait là une 

étape encore inédite dans la professionnalisation et l’institutionnalisation du hip-hop. Enfin, 

l’ARIAM a commandité un état des lieux des pratiques professionnelles du hip-hop (musique 

et danse) en Île-de-France qui devrait être disponible fin 2008. 

 

Enfin, il faut mentionner l’ouverture, en décembre 2007, de Cités Danse Connexions, 

dans le bâtiment du Théâtre Jean Vilar de Suresnes et dans le sillage du festival Suresnes 

Cités Danse. Ce « pôle professionnel » comporte un volet de formation et organise des master 

classes, des stages courts et des conférences. Il se positionne d’emblée comme une sorte 

d’établissement supérieur de danse hip-hop, dont la vocation est de s’adresser à la « centaine 

de danseurs » et aux chorégraphes dotés d’un « talent rare » qui exercent en région parisienne, 

pour les « accompagner » dans la réalisation de projets artistiques64. Les conférences prévues 

n’ont pas trait au hip-hop, mais à la santé et à l’histoire de l’art et de la danse. C’est un Ovni 

par rapport aux formes précédentes, puisque les formations ne sont ni issues de l’éducation 

populaire, ni ancrées dans le mouvement hip-hop, ni dans la logique de la formation artistique 

longue. Mais elles font partie d’un projet qui, réussissant à donner à une action ancrée 

localement une portée nationale65, marque indéniablement un grand pas dans 

l’institutionnalisation de la danse hip-hop. 

 

                                                 
64 Voir www.cites-danse-connexions.fr et les interviews données sur le site culture du Conseil général : 
www.vallee-culture.fr/portal/site/culture (taper : cités danse connexions). 
65 Cf. aussi infra, dans la dernière partie, la section consacrée à la ville de Suresnes. 
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3. Paris, (nouvelle) capitale du hip-hop ? 

 

 

Parallèlement à l’institutionnalisation du hip-hop en banlieue, et au développement 

exponentiel de la formation, un double mouvement de gentrification et de « parisianisation » 

se fait jour. Certes, Paris a toujours été une ville essentielle du développement du hip-hop 

francilien. Cependant, depuis quelques années, ce rôle moteur s’est considérablement 

renforcé, et surtout, le hip-hop s’est déplacé dans Paris : les lieux qui l’accueillent ont changé 

de nature. Il ne s’agit plus seulement des espaces publics et des boîtes de nuit, ni 

d’équipements culturels certes importants, mais néanmoins périphériques comme la Grande 

Halle de La Villette, installé dans un arrondissement populaire. Par la volonté du ministère de 

la Culture, le hip-hop entre dans un lieu prestigieux et central comme le Grand Palais. D’autre 

part, il assoit sa présence grâce à une plus grande diversité de manifestations dans la capitale. 

Enfin, cette culture est progressivement adoubée par la nouvelle municipalité de gauche élue 

en 2001. C’est l’ensemble de ces éléments qui nous conduit à parler de gentrification. 

 

 

a. L’investissement de l’ancien Paris populaire 

 

Au cours des années 2000, la culture hip-hop renforce ses positions au cœur de Paris, 

en particulier dans le Nord et l’Est parisien (11e, 19e, 20e arrondissements). Certes, la présence 

du hip-hop dans ce secteur n’est pas nouvelle : celui-ci est même un des lieux essentiels des 

débuts du hip-hop en Île-de-France, comme on l’a vu, notamment en raison des nombreuses 

discothèques qui y sont implantées. On retrouve, par exemple, la fonction d’accueil de ce qui 

combine innovation et marginalité artistique et sociale avec le slam : cette discipline issue de 

la matrice du hip-hop se développe fortement en France dans les années 2000, et les cafés du 

quartier populaire de Belleville et de Ménilmontant sont son premier lieu d’expansion (avec 

Saint-Denis). Une vingtaine d’années après l’introduction du hip-hop en Île-de-France, une 

autre émergence culturelle se produit au sein du même territoire. Pour autant, si de fortes 

similitudes apparaissent malgré un écart de deux décennies, il ne faudrait pas en conclure 

hâtivement que rien n’a changé, bien au contraire. 
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D’une part, les quartiers en question se sont profondément transformés depuis le début 

des années 1980 – ce point est essentiel. Le Paris populaire et bohême n’a pas entièrement 

disparu, mais il se réduit fortement d’année en année, à mesure même que sa dimension 

mythologique s’amplifie. C’est le sens précis du phénomène de gentrification : d’anciens 

quartiers populaires ouvriers font l’objet d’opérations de rénovation et de réhabilitation qui 

amènent une nouvelle population de cadres, de jeunes actifs, de professions artistiques et 

intellectuelles au détriment des anciens habitants contraints de partir en raison de la hausse 

des loyers66. Ce concept s’applique parfaitement à l’Est parisien67 : si la capitale dans son 

ensemble connaît un processus d’embourgeoisement, la transformation de la composition 

sociodémographique de ces territoires est particulièrement sensible et visible68. En 

conséquence, la présence du hip-hop dans ces quartiers n’a plus du tout le même sens 

aujourd’hui qu’au début des années 1980. De plus, il y a une relation dialectique entre la 

gentrification de l’espace urbain et l’élévation du statut des artistes qui y interviennent et/ou y 

résident. Le statut social des pratiquants du hip-hop s’améliore de manière concomitante avec 

l’augmentation du prix de l’immobilier dans ces quartiers et l’amélioration de leur taux 

d’équipement69. Entre les personnes et les lieux, il y a une propagation de la valeur. Mais le 

fait que dans l’Est et le Nord-est de Paris celle-ci demeure moindre que dans le reste de la 

capitale est une indication (parmi d’autres) de la place subordonnée qui est concédée au hip-

hop dans l’échelle reconnue des qualités sociales70. 

 

D’autre part, si les slameurs se produisent dans les cafés, le hip-hop entre aussi dans 

des lieux culturels proprement dits. Le cinéma MK2 Quai de Seine, au bord du bassin de La 

                                                 
66 Pour une définition détaillée de ce concept, cf. par exemple BIDOU-ZACHARIASEN Catherine (dir.), 
Retours en ville. Des processus de « gentrification » urbaine aux politiques de « revitalisation » des centres, 
Paris, Descartes et Cie, Les urbanités, 2003. Cf. aussi Espaces et sociétés, « La gentrification urbaine », n°132-
133, 2008. 
67 Un autre quartier connaît actuellement une évolution similaire : le quartier La Chapelle – Stalingrad (18e et 19e 
arrondissements). De vieux bâtiments sont réhabilités sous la forme d’équipements culturels censés attirer une 
nouvelle population plus aisée, avec la « bénédiction » de l’équipe municipale (le 104,…). Notons l’ambiguïté de 
la position de la gauche sur ce plan : si elle est du côté des créateurs, y compris de ceux qui sont relativement 
« marginaux », elle favorise aussi de fait l’appropriation de l’espace par les classes moyennes et supérieures au 
détriment des classes populaires. Cf. VIVANT Elsa, « Sécurisation, pacification, animation. 
L’instrumentalisation des scènes culturelles off dans les politiques urbaines », Terrains & Travaux, « Art et 
politique », n°13, 2008, pp. 169-188. 
68 PINÇON Michel et PINÇON-CHARLOT Monique, Sociologie de Paris, Paris, La Découverte, Repères, 2004. 
69 Une logique similaire de hausse des prix de l’immobilier dans des quartiers « créatifs » a été observée à 
Marseille, par exemple : cf. PERALDI Michel et SAMSON Michel, Gouverner Marseille. Enquête sur les 
mondes politiques marseillais, Paris, La Découverte, 2005. 
70 LAFARGUE de GRANGENEUVE Loïc, « Entre l’institution et le marché, la "moyennisation" du hip-hop », 
in GAUDEZ Florent (dir.), Les arts moyens aujourd’hui, Paris, L’Harmattan, Logiques sociales, t. 1, 2008, pp. 
187-198. 
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Villette (19e), accueille par exemple depuis 2005 un festival international de courts-métrages 

hip-hop organisé par l’association R’Style, dans un quartier en voie de gentrification accélérée 

(la salle est à trois stations de métro de la Grande Halle où ont lieu les Rencontres de La 

Villette). Pour sa troisième édition, en 2007, le festival investit également l’Élysées-Biarritz, 

une salle des Champs-Élysées (8ème arrondissement), et s’assure le parrainage d’une célébrité, 

l’acteur Jamel Debbouze. 

 

Un lieu entièrement dédié à la culture hip-hop élit également domicile dans l’Est 

parisien : la Maison du hip-hop a été créée en novembre 2006 dans le 11e arrondissement, 

avec le soutien de la municipalité. Georges Sarre, alors maire de l’arrondissement, était 

présent et accompagné de membres de son cabinet. Prenant la parole lors de l’inauguration de 

cet équipement modeste (un local de 60 m2 environ), il inscrivit néanmoins sa création dans 

une réflexion globale sur le rôle du hip-hop dans la vie culturelle de l’arrondissement (voir le 

débat sur « les cultures urbaines » lors du Conseil d’arrondissement du 14 octobre 2004). La 

localisation de la Maison est intéressante à noter. Elle est située à la fois dans une zone 

urbaine sensible (ZUS) où le revenu médian des habitants est particulièrement faible, la 

densité et la vétusté de l’habitat importantes, à deux cents mètres du quartier de restaurants à 

la mode en pleine gentrification délimité par la rue Oberkampf, et à cinquante mètres de la 

Maison des métallos (rue Jean-Pierre Timbaud), nouvel équipement culturel de la Ville de 

Paris, avec lequel il est prévu qu’elle collabore et qui participe à son tour du processus de 

gentrification. 

 

C’est également en 2006 que débute Pari(s) Hip-Hop71. La manifestation a une 

composante militante de gauche et se présente comme le premier festival hip-hop parisien. 

Lancée par Radio Générations et un collectif de six associations, auxquelles cinq autres 

viendront s’adjoindre l’année suivante, elle est soutenue par neuf partenaires publics et cinq 

partenaires privés. Parmi ces partenaires, la Ville de Paris tient une place importante (données 

de 2007). Le festival se déroule surtout dans les quartiers populaires des 18ème et 19ème 

arrondissements (Théâtre Elysées-Montmartre, Jardins d’Eole, Parc de La Villette), mais 

essaime également dans les quartiers bourgeois (inauguration à la mairie du 9ème 

arrondissement, cinéma dans le 6ème arrondissement, graff dans le 16ème arrondissement au 

Palais de Tokyo) et des classes moyennes (graff dans le 13ème arrondissement ; battle dans le 

                                                 
71 Voir document en annexe relatif à cette manifestation. 
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14ème arrondissement). En juillet 2008, la journée de clôture se déroula à la Maison des 

Métallos (11ème arrondissement), ce qui est indicatif des transformations en cours : on voyait 

là une manifestation hybride, ni tout à fait marginale ni vraiment établie, dans un beau lieu 

« qui monte » hérité d’un passé ouvrier condamné à se transformer en profondeur. La 

présence d’un public légèrement mélangé en portait le témoignage : adolescents en pantalon 

baggy, breakeurs revenus de tout, militants, universitaires, journalistes branchés et danseuses 

éthérées s’y côtoyaient. 

 

Un autre événement notable se déroule en 2004 : Paris devient le siège d’un battle 

important. Trois années après sa création à Noisy-Champs (77) en banlieue Est, la 

compétition de danse hip-hop Juste Debout arrive dans le 16ème arrondissement. Au vu du 

succès fulgurant de ce battle, son fondateur décide de le transférer du gymnase de Nesles au 

stade Pierre de Coubertin, à Paris, non seulement pour accueillir un public grandissant, mais 

aussi pour pérenniser la manifestation et en conforter la notoriété. Mais Coubertin se révèle à 

son tour trop petit, et en 2008, la compétition est transférée au Palais omnisports de Bercy 

(12ème arrondissement). En quelques années, le Juste Debout est passé d’une animation 

socioculturelle de banlieue (prix d’entrée : 6 euros) à une compétition internationale attirant 

dix mille spectateurs, situé dans un quartier parisien réhabilité, bien doté en nouveaux 

équipements de culture et de loisir (prix d’entrée : 25 euros). Cette transformation est allée de 

pair avec son implantation dans un des plus grands équipements de la capitale et son soutien 

par la municipalité. De plus, le soutien prend ici une forme originale, car outre l’attribution 

d’une subvention, il comprend la mise à disposition des salons de l’Hôtel de Ville (4ème 

arrondissement) pendant huit heures pour l’organisation des présélections de la compétition. 

La présélection est une manifestation autant mondaine que sportive, une sorte de fête à l’Hôtel 

de Ville, et qui marque un point de plus dans l’installation des hip-hoppeurs dans la centralité 

parisienne. 

 

Par ailleurs, il faut noter l’apparition pour la première fois d’un événement 

commercial d’envergure lié au hip-hop. En avril 2006, la Foire de Paris à la Porte de 

Versailles (15ème arrondissement) inaugure en son sein un Festival des Cultures urbaines 

appelé Version Live. La formule prend de l’ampleur et devient en 2007 « le premier Salon des 

Cultures urbaines dédié aux 15-25 ans ». Il ne semble pas s’être renouvelé cependant en 2008. 
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Enfin, si l’on considère non plus des événements exceptionnels ou médiatiques, mais 

la vie quotidienne des centres socioculturels, centres de quartiers et des écoles, on peut dire 

que la présence accrue du hip-hop dans les équipements concerne non seulement l’Est et le 

Nord mais l’ensemble du territoire parisien, sous la forme de stages, de cours, de débats et de 

spectacles de petite forme. On peut « prendre des cours de hip-hop » non seulement à Crimée 

ou à Belleville, mais à également rive gauche ou à Passy. Rappelons que dans le quartier 

populaire du 19ème arrondissement (où se situe le quartier Crimée), le prix moyen du mètre 

carré à l’achat est de 5.150 €, alors que dans le 16ème, arrondissement bourgeois où se situe 

Passy, il est en moyenne de 7.800 €72. 

 

 

b. Le hip-hop s’élève-t-il dans la hiérarchie artistique parisienne ? 

 

Dans les années 1990, le soutien du Théâtre contemporain de la danse (TCD) a été un 

jalon essentiel dans le processus de reconnaissance artistique de la danse et des danseurs hip-

hop. Au début des années 2000, cette culture franchit une étape supplémentaire, puisque des 

compagnies de danse hip-hop sont programmées au Théâtre National de Chaillot (à partir de 

2001 lorsque José Montalvo en devient le directeur de la danse), scène consacrée de la danse 

savante. Là encore, le parallèle est frappant avec les débuts du hip-hop en Île-de-France : le 

Trocadéro est un lieu historique de cette culture. Une vingtaine d’années plus tard, le hip-hop 

sera à la fois sur le même territoire et de l’autre côté. Les danseurs évoluent non plus 

seulement dans l’espace public, sur l’esplanade qui entoure le théâtre, mais, ayant franchi la 

porte, sont désormais programmés régulièrement à l’intérieur même de cet équipement 

prestigieux. Puis, en octobre 2007, c’est comme si les représentants de l’État prenaient acte de 

ce symbole et l’entérinaient. Le Théâtre national de Chaillot devient un « grand établissement 

national dévolu à l’art chorégraphique », qui devra travailler étroitement avec le Centre 

national de la danse de Pantin, et dont l’une des missions est de « soutenir les cultures 

urbaines ». La direction en est confiée à José Montalvo et à Dominique Hervieu. Pour le 

quotidien Le Monde, il s’agit d’une « décision spectaculaire », qui fait l’effet d’une 

« bombe ». Elle sera fortement critiquée dans le monde du théâtre73. En attendant de voir les 

                                                 
72 Prix au m2 des appartements anciens vendus libres à Paris au 2ème trimestre 2008 ; Chambre des notaires de 
Paris, www.paris.notaires.fr 
73 Rosita Boisseau et Fabienne Darge, « Chaillot devient un pôle chorégraphique », Le Monde, 25 octobre 2007 ; 
Rosita Boisseau, « Crispations après l'attribution du Théâtre de Chaillot à la danse », Le Monde, 19 novembre 
2007. 
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effets de cette décision, elle peut être lue comme un coup de pouce du ministère de la Culture 

pour aider les artistes du hip-hop à contourner la barrière à l’entrée de ce que les spécialistes 

considèrent comme « le temple de la danse contemporaine ». En effet, Gérard Violette, 

directeur sortant du Théâtre de la Ville (4ème arrondissement) se refusait avec constance de 

programmer la danse hip-hop dans son établissement74. Rien n’indique que son successeur 

change d’orientation. 

 

Un autre moment remarquable est atteint dans la période récente : à l’automne 2006, le 

hip-hop est accueilli au Grand Palais, dans le cadre d’une manifestation qui lui est entièrement 

dédié, intitulée simplement – et de manière paradoxale – Rue. Cette culture pénètre dans 

l’équipement le plus prestigieux auquel elle a jamais eu accès, et ce, d’autant plus que la 

situation géographique de ce bâtiment – au pied des Champs-Élysées, entre la place de la 

Concorde et l’Arc de Triomphe – la place dans ce que Michel Pinçon et Monique Pinçon-

Charlot nomment « l’axe du pouvoir », une ligne de communication est-ouest qui relie les 

lieux de décision et de prestige parisiens aux administrations et quartiers d’affaires de La 

Défense75. Pendant trois jours, toutes les disciplines du hip-hop sont accueillies, sous toutes 

leurs formes ou presque : réalisation de graffs, battles de danse hip-hop, création 

chorégraphique, DJing, slam, concerts de rap,… La manifestation est visitée par environ 

cinquante mille spectateurs76. 

 

Plusieurs remarques peuvent être formulées. Tout d’abord, cet événement ne peut se 

comprendre qu’à l’aune de l’histoire (des lieux) du hip-hop francilien : sans adopter une 

posture téléologique qui consisterait à dire que « Rue » au Grand Palais est l’aboutissement 

logique de vingt-cinq ans de présence de cette culture en Île-de-France, on peut néanmoins 

affirmer que cette histoire de plus de deux décennies est une condition de la tenue de cette 

manifestation. Ainsi, il faut aller à l’encontre de certaines affirmations pour le moins hâtives 

entendues sur place ; parmi les organisateurs (acteurs de la culture hip-hop), certains 

n’hésitaient pas à dire, par exemple : « jusqu’ici il n’y a rien eu pour le hip-hop ; aujourd’hui 

le hip-hop est enfin reconnu », comme pour légitimer la caution donnée à l’événement. 

 

                                                 
74 Voir par exemple l’interview qu’il a donnée à Mezzo l’info, émission de télévision sur France 2, 21 novembre 
2000. 
75 PINÇON Michel et PINÇON-CHARLOT Monique, op. cit. 
76 Voir en annexe un extrait du dossier de presse de la manifestation. 
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Ensuite, et dans la même optique, « Rue » au Grand Palais porte fortement la trace du 

registre socioculturel souvent accolé au hip-hop, même s’il prétend s’en détacher (ce qui est 

aussi vrai en partie). En particulier, la date de la manifestation ne doit rien au hasard : celle-ci 

a eu lieu en octobre 2006, quelques jours avant « l’anniversaire » des émeutes qui avaient eu 

lieu dans les banlieues françaises en novembre 2005. Les nombreux cars de CRS présents à 

l’entrée du Grand Palais, très visibles, rappelaient la crainte d’affrontements ou de 

dégradations : le public visé est donc, entre autres, le public jeune de la politique de la ville. 

On retrouve une vieille idée, qui pourrait être formulée familièrement ainsi : « mieux vaut 

qu’ils fassent du hip-hop plutôt qu’ils brûlent des voitures », ou, de manière plus positive : 

afin d’éviter les émeutes, il faut valoriser les pratiques culturelles dans lesquelles les jeunes 

peuvent s’exprimer et se reconnaître. L’événement a été organisé à l’initiative du ministère de 

la Culture, dont les communiqués officiels proposent des orientations pour « favoriser le 

processus de reconnaissance des cultures urbaines ». Son investissement dans l’opération est 

patent et accompagné d’une campagne publicitaire soutenue : il y a de grandes affiches dans 

le métro, et sur les bus de la RATP. La manifestation est également en « une » du site internet 

du ministère pendant plusieurs semaines, et sera rappelée dans la carte de vœux du ministre à 

la fin de l’année. De ce point de vue, elle peut être interprétée, pour reprendre le terme de 

Michel Dobry, comme un « coup politique »77 du ministre de la Culture de l’époque, Renaud 

Donnedieu de Vabres (présent sur place), qui contestait de la sorte l’approche avant tout 

sécuritaire du ministre de l’Intérieur d’alors, Nicolas Sarkozy. On peut noter ainsi que parmi 

les groupes de rap qui se sont produits en concert, certains ne cachaient pas leur hostilité à 

l’égard de la politique menée par N.Sarkozy, tels le groupe 113, classé généralement 

hardcore. Certains acteurs du hip-hop exprimaient une vision critique de la manifestation, tel 

Yacine Amblard, co-responsable de l’association Moov’n Aktion : « C’est pas une réussite 

artistique, mais une réussite populaire et commerciale. En plus, comme je l’ai dit à Libération, 

c’est comme avoir une vitrine pleine d’ampoules sans donner d’argent pour l’usine derrière 

qui produit l’électricité. Où est le soutien ? »78. 

 

Enfin, sur le plan strictement esthétique, on peut estimer, comme Y. Amblard, que le 

un bilan est pour le moins mitigé. Le prestige du lieu, en effet, ne fait pas tout : l’acoustique 

ne semblait pas véritablement adéquate, puisque la volonté de faire se dérouler plusieurs 
                                                 
77 DOBRY Michel, Sociologie des crises politiques. La dynamique des mobilisations multisectorielles, Paris, 
Presses FNSP, 1986. 
78 Entretien du 30 janvier 2007. Pour d’autres avis critiques, voir : Véronique Mortaigne, « La rue sous verre au 
Grand Palais », Le Monde, 15 octobre 2006. 
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événements en même temps (par exemple un battle de danse hip-hop avec un animateur et un 

DJ, et en parallèle un concert à quelques mètres de distance, sans mur de séparation) a 

souvent produit un intense brouhaha, voire une forme de bouillie sonore peu compatible avec 

un haut niveau d’exigence artistique. On a pu ainsi avoir l’impression que le désir de « faire 

un coup » a conduit les promoteurs de la manifestation à être peu regardants sur les conditions 

de sa réception. 

 

 

c. Bilan 

 

Pour synthétiser, on fera les remarques suivantes : 

• Dans Paris, les manifestations hip-hop se déroulent de manière préférentielle dans les 

quartiers populaires : 11ème, 18ème, 19ème, et 20ème arrondissements. La gentrification de ces 

quartiers peut favoriser le bon développement des manifestations, en termes de public, de 

réseaux de coopération et d’image, tout en garantissant aux acteurs, du moins pour l’instant, 

des conditions favorables d’accès aux infrastructures et de dépenses (loyers, charges, 

transports, etc.). Cela dit, la gentrification des quartiers et le changement sociodémographique 

qu’elle suppose laissent aussi augurer de changements dans la population des pratiquants et 

dans le type de pratiques. 

• Les manifestations qui ont du succès ont tendance, dans un deuxième temps, à 

essaimer vers les quartiers bourgeois ou de loisir : dans le 16ème arrondissement (Palais de 

Tokyo), dans le 6ème et le 8ème (salles de cinéma). Parfois, un événement important se produit 

dans l’hypercentre : les présélections de la compétition Juste Debout à l’Hôtel-de-Ville (4ème 

arrondissement) ou Rue au Grand Palais, sur les Champs-Elysées (8ème arrondissement). Si 

cette tendance se confirmait, on dira qu’il s’agit d’une manière de consolider le hip-hop, en 

assurant sa présence dans tous les quartiers de la capitale, auprès de commanditaires et de 

publics bien plus diversifiés qu’auparavant. 

• La municipalité actuelle, menée par le Parti Socialiste, soutient toutes les initiatives 

que nous avons décrites. Ceci constitue un changement essentiel par rapport à la politique de 

l’équipe précédente. 

• Sur l’échelle de la légitimité savante, le hip-hop a connu des succès mitigés. Il 

accède au Grand Palais, ce qui est honorable mais également ambigu, car il le fait en vertu 

d’un « coup » politique, comme on l’a dit, et sans garanties sur la qualité artistique, au 

moment où l’auguste établissement, dépouillé de ses fastes d’antan, se voit transformé en une 
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sorte de gigantesque garage de luxe. Dans le domaine de la danse, le hip-hop se voit légitimé, 

comme actuellement lorsqu’il consolide son ancrage au Théâtre national de Chaillot et au 

Centre national de la danse. Le volontarisme du ministère de la Culture n’y est pas pour rien. 

Mais il est probable que c’est avec l’ouverture de Cité Danses Connexions, le centre 

permanent de production et de diffusion ouvert en décembre 2007 dans le sillage du festival 

de Suresnes, dont le succès ne se dément pas, que le hip-hop verra sa diffusion et la notoriété 

de ses acteurs consolidées, alors que la danse traverse actuellement une période de baisse 

inquiétante de sa programmation. 

• L’axiome énoncé par Xavier Greffe semble partiellement conforté par ces 

constatations79 : si le caractère durable de la culture hip-hop n’est pas une fonction simple de 

son rapport à la centralité, la capitale offre tout de même d’excellentes garanties de 

consolidation et de pérennisation du succès des initiatives hip-hop. Elle leur offre surtout une 

cumulativité introuvable ailleurs. 

 

                                                 
79 « La "sustainabilité" d’une pratique culturelle dépend de sa proximité avec la métropole », réunion Culture et 
territoires en Île-de-France, Paris, janvier 2008. 
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DEUXIÈME PARTIE : DES LIEUX ET DES HOMMES. 

ANCRAGES ET DÉPLACEMENTS 
 

 

 

Dans cette deuxième partie, il s’agit de procéder à une analyse synchronique des 

éléments présentés auparavant, dans une perspective de sociologie urbaine notamment. Tout 

d’abord, les différents types de lieux qui accueillent du hip-hop méritent une attention 

particulière. Pourquoi certains lieux comme les boîtes de nuit, les espaces publics, etc., sont-

ils plus fréquentés que d’autres par les pratiquants du hip-hop ? Réciproquement, qu’est-ce 

que le hip-hop peut nous apprendre à propos des usages et du fonctionnement de ces lieux ? 

 

Ensuite, l’analyse prendra pour objet les déplacements des acteurs liés à cette culture 

en Île-de-France : ceux-ci apparaissent comme relativement fréquents et sont d’une certaine 

manière consubstantiels au hip-hop. De même, on pourra se demander ce que ce constat met 

en lumière au regard des travaux sur les mobilités franciliennes. 

 

Enfin, il s’agira d’étudier l’inscription nationale et internationale du hip-hop 

francilien. Quelles sont les relations entre le hip-hop francilien et cette culture à l’échelle 

nationale ? Quels liens s’établissent entre les acteurs du hip-hop de la métropole parisienne et 

d’autres métropoles mondiales ? 

 

 

 

I. LE RÔLE DES DIFFÉRENTS TYPES DE LIEUX 

 

 

1. Les soirées en boîte de nuit : une culture de la fête 

 

 

Dans la première partie, le rôle pionnier des boîtes de nuit, notamment parisiennes, a 

été souligné : celles-ci sont un des tous premiers lieux qui ont accueilli du hip-hop en Île-de-
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France. On peut noter d’ores et déjà que ces structures ont toujours joué un rôle important 

pour cette culture, et ce, jusqu’à aujourd’hui. Culture de la fête, le hip-hop s’est développé en 

grande partie dans le cadre de rassemblements de pratiquants et d’amateurs qui ont élu 

domicile, entre autres, dans les discothèques80 : c’est le cas notamment pour les DJs81, les 

rappeurs et les danseurs. 

 

Partant de ce constat, plusieurs remarques peuvent être formulées : 

• D’une part, il faut mettre en exergue le fait que ce sont des entreprises privées qui se 

sont d’abord ouvertes au hip-hop, avant toute institution publique. Dans la mesure où les 

travaux de recherche sur le hip-hop en France ont jusque-là surtout insisté sur le rôle de 

l’action publique en la matière82, et sans négliger ni l’importance de celle-ci, ni les 

motivations commerciales des entreprises privées, ce point doit être souligné. 

• D’autre part, et corrélativement, les boîtes de nuit peuvent être considérées, d’une 

certaine manière, comme un lieu culturel. On sait le rôle que jouent ces espaces dans la 

construction de la sociabilité des jeunes adultes, à un moment du cycle de vie où les 

rencontres amicales sont à leur apogée83 ; mais ils ont également une fonction d’accueil de 

l’innovation esthétique qui peut les apparenter à un lieu culturel, et ce, quand bien même ils 

sont susceptibles d’être visés par de multiples critiques. On retrouve par exemple cette 

ouverture à l’égard des marges esthétiques dans le cas de la musique techno : celle-ci est née 

et s’est d’abord répandue dans les discothèques. Notons que ces lieux accueillent également 

une forme de marginalité sociale : à Chicago, au milieu des années 1980, ce genre musical est 

diffusé dans des clubs fréquentés par des Afro-Américains et des homosexuels84. Les 

discothèques franciliennes ont une fonction identique lorsqu’elles programment du hip-hop : 

leur public vient en bonne partie des banlieues de la région85. Rappelons cependant que le 

                                                 
80 KAUFFMANN Isabelle, art. cité. 
81 Sur les DJ, cf. JOUVENET Morgan, « "Emportés par le mix". Les DJ et le travail de l’émotion », Terrain, 
« Musique et émotion », n°37, septembre 2001, pp. 45-60. 
82 Cf. par exemple FAURE Sylvia, GARCIA Marie-Carmen, op. cit. Mais cette remarque vaut aussi pour nos 
travaux antérieurs, en tout cas pour certains membres de l’équipe : cf. LAFARGUE de GRANGENEUVE Loïc, 
Politique du hip-hop. Action publique et cultures urbaines, Toulouse, Presses Universitaires du Mirail, Socio-
logiques, 2008, et Fonctionnaliser la culture ? Action publique et culture hip-hop, thèse pour le doctorat de 
sociologie, ENS Cachan, 2004. 
83 Pour une étude récente, cf. JARVIN Magdalena, Vies nocturnes. Sociabilité des jeunes adultes à Paris et à 
Stockholm, Paris, L’Harmattan, Logiques sociales, 2007. 
84 PETIAU Anne, « L’expérience techno, des raves aux free-parties », in MABILON-BONFILS Béatrice (dir.), 
La fête techno. Tout seul et tous ensemble, Paris, Autrement, 2004, p. 29. 
85 Alors même que les boîtes de nuit sont régulièrement accusées de discrimination raciale. L’association SOS-
Racisme, notamment, a recours depuis plusieurs années à la méthode dite du testing pour prouver les pratiques 
discriminatoires de certains établissements de nuit. Mais il ne s’agit donc sans doute pas des mêmes 
établissements. 
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mouvement techno évoluera ensuite vers une critique radicale des boîtes de nuit, accusées en 

particulier de pratiquer des tarifs trop élevés86 et de contribuer au formatage sur le plan 

esthétique, pour donner naissances aux raves et aux free-parties, ces fêtes clandestines et 

gratuites organisées en plein air ou dans des bâtiments désaffectés87 ; c’est le cas notamment 

en région parisienne88. 

• Enfin, il faut également remarquer que les boîtes de nuit assurent cette fonction 

d’accueil d’une esthétique « marginale » de façon continue, et pas seulement au début de la 

période considérée. Certes, dans les années 1980, ce rôle est d’autant plus crucial qu’elles 

constituent un des rares équipements ouverts au hip-hop. Mais elles jouent toujours ce rôle 

aujourd’hui (par exemple, jusqu’à une date récente, c’était le cas du Tryptique, localisé rue 

Montmartre, dans le 2e arrondissement, c’est-à-dire au cœur de Paris). 

 

 

2. L’importance des espaces publics 

 

 

Même si les boîtes de nuit ont été fréquentées très tôt par les pratiquants du hip-hop, la 

culture hip-hop s’est développée avant tout dans les espaces publics franciliens. Certes, c’était 

le cas surtout au début, dans les années 1980, à un moment où peu de lieux sont ouverts à 

cette culture ; le hip-hop entre ensuite, progressivement, dans des lieux clos, et son rapport à 

l’espace public se modifie, à tel point qu’un paradoxe apparaît : la danse hip-hop, par 

exemple, désormais qualifiée par des responsables institutionnels de « danse urbaine », prend 

de plus en plus ses distances – au propre comme au figuré – avec la rue, estime Sylvia 

Faure89. 

 

Malgré tout, et même si le sens de la présence du hip-hop dans l’espace public a en 

partie changé, cette culture y est toujours bel et bien au rendez-vous, encore aujourd’hui. 

C’est vrai notamment pour une discipline comme le graffiti. Celui-ci a eu accès à des scènes 

                                                 
86 TESSIER Laurent, « Musiques et fêtes techno : l’exception franco-britannique des free parties », Revue 
française de sociologie, vol. 44, n°1, janvier-mars 2003, pp. 73 et 75. 
87 Cf. par exemple RACINE Étienne, Le phénomène techno. Clubs, raves, free-parties, Paris, Imago, 2004, et 
POURTAU Lionel, « Les interactions entre raves et législations censées les contrôler », Déviance et Société, vol. 
29, n°2, 2005, pp. 127-139. 
88 EPSTEIN Renaud, « Les raves ou la mise à l’épreuve underground de la centralité parisienne », Mouvements, 
n°13, janvier-février 2001, pp. 73-80. 
89 FAURE Sylvia, « Danse hip-hop et usages des espaces publics », Espaces et Sociétés, n°113-114, 2003, pp. 
197-213. 
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prestigieuses ; ses productions peuvent se vendre à très bon prix lorsqu’elles sont exposées 

dans des galeries d’art plutôt chics dans les 6ème, 7ème, et 17ème arrondissements. Du point de 

vue du soutien public à la pratique amateur et à la professionnalisation, le graff demeure 

cependant le « parent pauvre » du hip-hop90 ; il se pratique dans des équipements publics et 

des festivals, mais continue de s’exercer principalement dans la rue et dans l’illégalité. On 

peut faire un parallèle avec la danse : des danseurs hip-hop se produisent à la fois sur des 

scènes consacrées (Suresnes, Mogador, Opéra Bastille, etc.) ou au cinéma, en étant 

rémunérés, et s’entraînent dans le hall de la gare de Lyon ou à la Défense, une situation qui 

pourrait faire croire qu’ils sont des amateurs. Le constat d’une présence à la fois dans des 

lieux clos, institutionnalisés, éventuellement prestigieux, et la poursuite vigoureuse d’une 

pratique dans l’espace public, qui échappe à la réglementation positive, souvent par les 

mêmes personnes, peut paraître paradoxale. Mais elle vaut plus généralement pour toutes les 

disciplines du hip-hop, parce que le hip-hop est fondamentalement une culture de l’espace 

public : il s’en nourrit et trouve en lui son lieu d’expression de référence. 

 

 

a. Le hip-hop, une culture de l’espace public 

 

Tout d’abord, la culture hip-hop vise à s’installer dans des lieux de visibilité accrue : 

elle sollicite en effet très fortement le regard des autres, dont elle a absolument besoin pour 

« fonctionner ». Ainsi la danse hip-hop, à l’origine, est organisée sur le modèle du défi à 

l’intérieur d’un cercle, et la présence des spectateurs stimule les danseurs91 ; comme 

l’explique Sylvia Faure, « l’investissement (…) des espaces publics de la ville semble orienté 

selon deux logiques d’action : en premier lieu, une logique symbolique : être ensemble, 

danser là où il y a du passage afin d’être vus, côtoyer ses pairs, les défier (…) ; en second lieu, 

une logique fonctionnelle : choisir des sols glissants pour mieux faire des figures »92. Cette 

explication vaut pour les Halles à Paris comme pour les espaces publics des cités HLM, car le 

hip-hop se développe aussi dans des fêtes de quartier. Ce danseur de Division Alpha explique 

le rôle central des Halles93 : 

                                                 
90 SHAPIRO Roberta, « La transfiguration du hip-hop », in MAJASTRE Jean-Olivier, PESSIN Alain (dir.), Vers 
une sociologie des œuvres, tome 2, Paris, L’Harmattan, 2001, pp. 81-119. Rappelons, par exemple, qu’il y a en 
Île-de-France dix formations en graffiti pour soixante-dix formations en danse hip-hop (Mission Cultures 
urbaines, rapport au ministre de la Culture et de la communication, Paris, mars 2007, p. 47). 
91 Plus précisément, publics et pratiquants sont confondus : à tour de rôle, chacun peut entrer dans le cercle. 
92 FAURE Sylvia, « Danse hip-hop et usages des espaces publics », art. cité, p. 204. 
93 Entretien réalisé par Isabelle Kauffmann, 2001. 
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« Il y avait une boîte qui s’appelait le Globo en 1988 et il y avait des gens qui après le 

Globo allaient tout le temps aux Halles pour parler, ou pour danser, genre une after 

quoi. Ils allaient là-bas. Et après c’est devenu un peu la Mecque des Halles. Les 

danseurs, ils n’ont pas d’endroit pour s’entraîner réellement (…). Mais pendant très 

longtemps c’était underground, c’est-à-dire, seuls les danseurs parisiens savaient. 

Maintenant tout le monde sait : tu veux voir les danseurs, tu vas aux Halles. C’est là-

bas que tout le monde est, c’est là-bas que tout le monde s’entraîne. Et puis il n’y a pas 

vraiment de salle, c’est là-bas que les gens peuvent parler, communiquer. Enfin 

toujours est-il que tu peux t’entraîner aux Halles pendant très longtemps, avant, avoir 

une personne en face de toi, lui dire bonjour au revoir sans lui parler, parce qu’on a 

tous un groupe donc, on est tous quelque part en compétition. C’est ça le truc, on est 

tous en compétition, il y a des amis, il y a des affinités qui se créent, tu le vois quand il 

y a un défi de quel côté se placent les gens, s’ils se mettent de ton côté ou de celui d’en 

face et au fur et à mesure que tu fais des défis aux Halles, tu crées une attraction, et 

quelque part, vis-à-vis des gens, tu te mets en porte à faux par rapport à plein d’autres, 

parce que tu vas défoncer des gens, ces gens-là ils ont des amis, donc ils perdent et la 

prochaine fois tu vas relancer un défi avec quelqu’un d’autre et il y aura les gens de ce 

défi, il y aura des antécédents, de ce défi plus les gens de ce défi-là, donc si t’arrives à 

battre les deux, ça cumule des gens des gens des gens, et au bout d’un moment à force, 

tous les gens qui sont contre toi, ils sont obligés d’être un peu avec toi, parce qu’ils 

sont obligés de reconnaître le niveau. Parce que quelque part, tu leur as donné du 

plaisir, s’ils sont venus voir un événement et ils sont spectateurs, ils kiffent, parce que 

chaque fois qu’il y a un événement, ils viennent. Donc au bout d’un moment ils 

t’intègrent dans leur mental, « bon finalement, il n’y a rien à faire, il est trop bon », 

donc ils te considèrent. Mais il faut avoir un cumul quand même de pas mal de défis 

ou avoir un défi clé, vraiment, contre un mec très très fort, ça te donne une notoriété, 

ce que nous on recherche dans la danse, c’est la notoriété. Dans le hip-hop, tout le 

monde veut être reconnu, et pour ça il faut faire des défis ». 

 

Bien entendu, il n’est pas indifférent que la Place de la Rotonde, au Forum des Halles, 

ce lieu d’entraînement si prisé, et dont la disposition scénique en demi-cercle convient si bien 

à la représentation publique, se trouve juste au-dessus de la station de RER des Halles, grand 

nœud de communications de l’Ile-de-France, dans un lieu défini dans l’imaginaire des 
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Franciliens comme le point central de la ville et de la région. Il y a du sens à ce que les gens 

du hip-hop, venus en majorité des banlieues populaires, se retrouvent, s’entraînent et se 

produisent dans ce temple des loisirs et de la consommation : nous sommes dans une vaste 

surface commerciale, à côté des cafés, de la piscine et d’un très grand cinéma multiplexe, 

dans l’hypercentre de la capitale. Cela dit, beaucoup de danseurs estiment qu’il y a désormais 

« trop de pression » aux Halles et préfèrent s’entraîner à des heures de moindre passage et 

dans des lieux moins fréquentés, sous la dalle de la Défense ou à la gare de Lyon. 

 

Mais le hip-hop est également une culture d’espace public en raison des 

caractéristiques sociodémographiques de ses acteurs. Il convient de rappeler ici la définition 

des espaces publics : ces lieux publics particuliers ne sont pas réservés à certains groupes 

sociaux ; tout au contraire, ce sont des lieux de circulation, de passage, fréquentés par un 

grand nombre d’individus aux appartenances sociales et aux origines géographiques très 

diverses. Les différentes classes sociales, les jeunes et les vieux se mélangent, se côtoient en 

tout cas : « les espaces publics ne sont pas des espaces communautaires dans la mesure où ne 

se retrouvent pas uniquement des gens se ressemblant ou appartenant à la même 

communauté », explique Cynthia Ghorra-Gobin94. En conséquence, la spécificité d’un espace 

public, selon Isaac Joseph, c’est « sa fonction de désenclavement (…). La seule qualité que les 

pratiques de l’espace public considèrent comme pertinente, c’est l’accessibilité (…). Un 

espace public est donc un espace où l’intrus est accepté »95. Dès lors, on comprend aisément 

les raisons de l’investissement de ces espaces par les pratiquants du hip-hop : ceux-ci 

appartiennent souvent aux classes populaires, habitent des territoires périphériques et sont 

susceptibles d’être victimes de discrimination raciale ; confrontés à de nombreuses « barrières 

à l’entrée », les espaces publics constituent pour eux le lieu auquel ils ont le plus facilement 

accès. 

 

De plus, il s’agit aussi d’avoir un lieu à soi, qui ne soit pas soumis au regard des 

institutions et au contrôle social qu’elles exercent ; de manière générale, la vie quotidienne 

des adolescents est en effet largement rythmée par l’école, si bien que le temps de loisirs est 

souvent utilisé pour se soustraire aux obligations institutionnelles ordinaires. On pense ici au 

                                                 
94 GHORRA-GOBIN Cynthia, « Réinvestir la dimension symbolique des espaces publics », in GHORRA-
GOBIN Cynthia (dir.), Réinventer le sens de la ville : les espaces publics à l’heure globale, Paris, L’Harmattan, 
2001, p. 13. 
95 JOSEPH Isaac, Le passant considérable. Essai sur la dispersion de l’espace public, Paris, Méridiens-
Klincksieck, 1984, pp. 40-41. 

 46



terrain vague de La Chapelle, qui peut s’apparenter, par certains aspects, à un espace public, 

et qui a fait office de lieu de rendez-vous pour les amateurs de hip-hop au milieu des années 

1980. Laurence Roulleau-Berger parle ainsi d’« espaces intermédiaires » pour qualifier ces 

territoires situés en quelque sorte dans les interstices de la ville, investis par des jeunes 

souvent originaires de la banlieue (et donc, entre autres, par les acteurs du hip-hop), et qui 

accueillent de nouvelles pratiques urbaines telles que de nouvelles formes d’expression 

artistique96. 

 

L’observation d’un entraînement de danse hip-hop aux Halles révèle toute la richesse 

des fonctions de l’espace public. On voit comment celui-ci fait office à la fois d’espace de 

socialisation et d’apprentissage surtout pour le groupe des pairs, et d’espace de représentation 

et de communication entre celui-ci et les citadins de passage. Il a fini, au fil du temps, par 

faire partie des « scènes de reconnaissance » qu’a étudiées Virginie Milliot. De manière 

attendue, on constate aussi qu’il est le terrain privilégié des jeunes hommes, au détriment des 

jeunes filles. 

 

 

b. L’investissement artistique de la rue 

 

À l’inverse, la culture hip-hop est également présente dans les espaces publics dans le 

cadre de manifestations artistiques soutenues par les pouvoirs publics, et ce, de plus en plus. 

Du côté des politiques culturelles contemporaines, en effet, la tendance générale est au 

développement de grands événements artistiques populaires dans les espaces publics97. Les 

autorités politiques affichent un intérêt croissant pour les manifestations culturelles de 

dimension importante qui se déroulent dans la rue, et ce, pour plusieurs raisons : tout d’abord, 

les collectivités locales en général, et les municipalités en particulier, souhaitent mettre en 

place de grandes fêtes populaires qui donnent l’occasion aux habitants de se rassembler, de 

réaffirmer une identité collective, dans le but, par exemple, de « ressouder le lien social ». Il 

s’agit de « créer des événements conçus pour être des facteurs de rassemblement de la 

                                                 
96 ROULLEAU-BERGER Laurence, La ville intervalle. Jeunes entre centre et banlieue, Paris, Méridiens-
Klincksieck, Réponses sociologiques, 1991. 
97 Sur ce point, cf. par exemple ARNAUD Lionel, Réinventer la ville. Artistes, minorités ethniques et militants 
au service des politiques de développement urbain. Une comparaison franco-britannique, Rennes, Presses 
Universitaires de Rennes, 2008. L’auteur a étudié en particulier le carnaval de Notting Hill et le Défilé de la 
Biennale de la danse de Lyon. 

 47



population d’une ville dans son ensemble, selon une logique souvent festive »98. Ensuite, et 

corrélativement, la culture est également utilisée dans ce cadre comme outil de la reconquête 

de l’espace public ; autrement dit, ces évènements doivent aussi permettre aux habitants – et 

notamment aux piétons – de se réapproprier le centre-ville, au-delà des seules rues 

commerçantes ; dans ce cas, le lien est manifeste entre la politique culturelle et la politique 

urbaine. 

 

Enfin, du côté des artistes et des acteurs culturels, il existe aussi un désir de réinvestir 

la rue, et en ce sens, la politique culturelle répond à une attente : artistes et acteurs publics 

sont sur la même longueur d’onde (même si les objectifs poursuivis ne sont pas toujours 

exactement les mêmes). Ces deux types d’acteurs font en effet le même diagnostic sur la 

« sclérose » relative des institutions et des équipements traditionnels, qui fait que ceux-ci ne 

peuvent remplir leur mission de démocratisation, c’est-à-dire que la haute culture reste 

l’apanage des catégories les plus diplômées et les plus aisées, et en tirent les mêmes 

conclusions : il revient aux artistes d’aller à la rencontre du public ; comme le dit Alice 

Blondel (à propos du théâtre, mais ce constat peut être généralisé et élargi à de nombreux 

autres domaines), il s’agit alors d’« impliquer toute la ville dans un projet culturel festif 

mêlant différentes disciplines artistiques (musique, danse, théâtre, cirque) avec l’idée qu’une 

grande partie de la population aura toujours des difficultés à venir dans les bâtiments des 

théâtres et qu’il faut donc aller dans la ville pour créer une vraie relation entre des artistes et 

les habitants »99. Les arts de la rue qui, comme leur nom l’indique, ne se définissent pas par 

une spécificité disciplinaire mais par un mode et un lieu d’intervention, témoignent 

notamment de cette évolution : « l’opposition dedans / dehors [joue] un rôle central dans ce 

mouvement. C’est à travers elle que va se construire la légitimité de la présence dans la rue de 

ce mouvement, acteur d’un renouvellement festif et interpellant les lieux classiques de la 

spectacularité »100. Secteur en pleine effervescence, c’est aussi un type d’approche artistique 

qui obtient la reconnaissance des pouvoirs publics dans les années 1990101. 

Sociologiquement, et probablement aussi par leurs orientations politiques et leur vision du 

monde, les gens du hip-hop se distinguent assez nettement de ceux qui ont fondé le 
                                                 
98 BLONDEL Alice, « "Poser du tricostéril sur la fracture sociale". L’inscription des établissements de la 
décentralisation théâtrale dans des projets relevant de la politique de la ville », Sociétés & représentations, 
« Artistes / politiques », n°11, février 2001, p. 294. 
99 Ibid., p. 301 ; nous soulignons. 
100 CHAUDOIR Philippe, « L’émergence comme paradigme du renouvellement des politiques culturelles 
publiques. Le cas des arts de la rue », L’Observatoire, n°22, printemps 2002, p. 9. 
101 DAPPORTO Elena, SAGOT-DUVAUROUX Dominique, Les arts de la rue. Portrait économique d’un 
secteur en pleine effervescence, Paris, la Documentation française, Questions de culture, 2000. 
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mouvement des arts de la rue au lendemain de mai 1968. Cela dit, quelle que soit leur 

spécialité, beaucoup d’entre eux estiment aussi que l’art doit favoriser la rencontre entre les 

citoyens. Cette conception rousseauiste jouit aujourd’hui d’un large consensus qui traverse les 

disciplines et les générations. 

 

En outre, certains équipements culturels peuvent, sous certaines conditions, être 

assimilés à un espace public, notamment lorsque l’on peut y accéder librement, comme pour 

Rue au Grand Palais, par exemple, même s’il y a des barrières symboliques qui n’existent pas 

pour une manifestation « hors les murs ». 

 

 

3. Le réseau des équipements culturels et socioculturels 

 

 

Parmi les lieux qui ont joué et jouent encore un rôle essentiel dans l’évolution du hip-

hop en Île-de-France, il faut aussi mentionner les équipements socioculturels, et les 

équipements culturels dans une moindre mesure102. Dans la première partie, nous avons vu 

apparaître ces lieux lors de chaque période. L’idée que l’on voudrait défendre ici est la 

suivante : loin d’être simplement des espaces de diffusion (et d’expansion) de la pratique du 

hip-hop, ces équipements contribuent très largement à la structuration du mouvement et à sa 

codification à la fois esthétique et morale. Il s’agit de rompre avec une vision « spontanéiste » 

des pratiques culturelles, selon laquelle on aurait d’abord des activités artistiques à l’état pur 

qui seraient ensuite reprises et diffusées, voire « récupérées », par les centres d’animation et 

autres MJC. Certes, cette image n’est pas entièrement fausse, mais elle ne permet pas de poser 

de façon sereine la question des interactions entre pratiques culturelles et politiques publiques. 

Au contraire, nous affirmons que même s’il existe une pratique autonome du hip-hop, celle-ci 

doit être analysée au regard de son rapport aux institutions. 

 

Ainsi, on peut considérer que les animateurs se sont emparés du hip-hop sous 

l’impulsion de la politique de la ville à partir des années 1980 et surtout du début des années 

1990, mais en réalité, le réseau des équipements socioculturels est bien antérieur à l’apparition 

                                                 
102 Sur cette distinction, cf. POUJOL Geneviève, SIMONOT Michel, « Militants, animateurs et professionnels : 
le débat « socioculturel-culturel » (1960-1980) », in MOULINIER Pierre (dir.), Les associations dans la vie et la 
politique culturelles. Regards croisés, Paris, DEP, Les travaux du DEP, 2001, p. 93. 
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de cette politique, et il contribue depuis longtemps à l’essor des formes d’expression 

artistiques des jeunes. Sans remonter aux origines de l’animation (c’est-à-dire à la fin du XIXe 

siècle) et à la notion d’éducation populaire, il convient de rappeler que dans les années 1960, 

les pouvoirs publics, et notamment le ministère de la Jeunesse et des Sports, subventionnent 

massivement ce secteur et organisent peu à peu la professionnalisation de l’animation103, à 

une époque où le Plan met très fortement en avant les équipements collectifs104. 

Parallèlement, la réapparition des bandes de jeunes tels que les blousons noirs ne laisse pas 

d’inquiéter. En conséquence, les structures d’animation se voient confier une mission de 

prévention de la délinquance sur laquelle elles s’appuient pour apporter leur soutien à une 

culture juvénile en voie de formation : « ces équipements (…), notamment ceux implantés en 

périphérie des villes, dans les grands ensembles (…), deviennent donc progressivement des 

lieux d’expression de nouvelles valeurs ou de nouvelles formes culturelles »105. En particulier, 

le rock, musique liée à toute une culture contestataire partagée par une large partie de la 

jeunesse, est souvent accueilli avec enthousiasme dans les équipements socioculturels106 ; les 

animateurs comme les responsables de ces structures apprécient en effet le côté rebelle du 

rock qui s’accorde facilement avec leurs convictions militantes107. En même temps, en tout 

cas du point de vue de la puissance publique, la valorisation du rock doit avant tout permettre 

de favoriser l’intégration de ses pratiquants : « le rock devient (…) un des aspects des 

politiques d’insertion (…) ; [dans les MJC], le rock en général [est] pour une bonne part la 

mise en pratique de l’idée qu’une activité musicale donne des repères, responsabilise, met en 

valeur ses protagonistes », souligne Patrick Mignon108. Bien que les grilles de lecture soient 

quelque peu différentes, elles ne sont pas incompatibles, au contraire, et tout le monde s’y 

retrouve : animateurs et pouvoirs publics s’entendent pour soutenir le développement du rock. 

                                                 
103 ION Jacques, Le travail social à l’épreuve du territoire, Paris, Dunod, Action sociale, 1996 (1990), p. 97. 
104 Cf. SAEZ Guy, « Modernisation politique et culturelle, équipements et animation », et AUGUSTIN Jean-
Pierre, ION Jacques, « Le local à l’épreuve : le temps des recompositions », in POUJOL Geneviève (dir.), 
L’Éducation Populaire au tournant des années soixante. État, mouvement, sciences sociales, Marly-le-Roi, 
INJEP, document de l’INJEP n°10, mai 1993, respectivement pp. 19-33 et pp. 111-123. 
105 ION Jacques, op. cit., pp. 99-100. 
106 « Les MJC s’ouvrent aux groupes de rock, se font leurs porte-parole (…) ; elles abritent des cours de guitares, 
les locaux de répétition, le siège d’un fanzine ; certaines se lancent même dans l’édition discographique », 
raconte Patrick Mignon dans « Paris/Givors : le rock local », in MIGNON Patrick, HENNION Antoine (dir.), 
Rock : de l’histoire au mythe, Paris, Anthropos, Vibrations, 1991, p. 211. 
107 « Le rock, son auto-organisation locale, l’énergie qu’il dégage, son idéologie, peut convertir des individus qui 
ne s’y étaient pas intéressés et pour lesquels il fournit l’occasion d’engager un combat (…), le spontanéisme du 
rock faisant écho à leur militantisme ancien. Ce qui n’est pas non plus sans écho chez certains militants de 
l’éducation populaire, qui, confrontés à la baisse de fréquentation des équipements, voient dans le rock un défi à 
relever », explique également Patrick Mignon dans « Rock et rockers : un peuple du rock ? », in DARRÉ Alain 
(dir.), Musique et politique. Les répertoires de l’identité, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, Res Publica, 
1996, p. 88. 
108 MIGNON Patrick, « Paris/Givors : le rock local », loc. cit., p. 212. 
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La présence massive du hip-hop dans les équipements socioculturels depuis la fin des années 

1980 découle directement du lien qui a été établi pendant cette période entre le rock et 

l’animation. 

 

Ce type de lieux a donc pour fonction première de permettre d’héberger des groupes et 

des cultures qui sont l’objet d’un « malentendu sonore et social », pour reprendre la belle 

expression de Marc Touché ; plus généralement, explique l’auteur, « les institutions 

spécialisées du travail social et celles polyvalentes de l’animation socioculturelle et culturelle 

ont été et sont encore des hauts lieux du dépannage et de l’accueil des musiciens qui sont 

ailleurs en situation de quasi-illégitimité de pratique et d’intermittents conflits de 

voisinage »109. 

 

En outre, la mise en place d’ateliers dans les équipements socioculturels permet aussi 

d’employer comme intervenants des acteurs du hip-hop locaux : ceux qui cherchent à se 

professionnaliser peuvent ainsi bénéficier d’une rémunération et commencer à vivre de leur 

art. En conséquence, le monde de l’animation constitue pour les acteurs du hip-hop une voie 

d’accès déterminante au marché local du travail artistique, et donc bien souvent un passage 

obligé pour le démarrage d’une carrière éventuelle. Autrement dit, le hip-hop est une 

ressource pour le travail social parce que l’animation peut être un tremplin pour les acteurs du 

hip-hop, et réciproquement. 

 

Le rôle fondamental de l’animation dans le développement du hip-hop apparaît encore 

plus nettement lorsque l’on compare la situation française avec un pays dont ce type de 

structures est absent, notamment dans le cas de la danse hip-hop : « aux États-Unis (…), il 

n’existe pas d’analogue du réseau des centres culturels, des MJC et des petites salles, de taille 

et de notoriété modestes, qui constitue en France, d’une part un maillon important du passage 

de la pratique amateur à la danse professionnelle, d’autre part un outil d’intervention de 

l’action sociale », comme le notent Roberta Shapiro et Marie-Christine Bureau110. 

 

 
                                                 
109 TOUCHÉ Marc, « Les lieux de répétition des musiques amplifiées. Défaut d’équipement et malentendus 
sociaux », Annales de la recherche urbaine, n°70, « Lieux culturels », 1996, pp. 60 et 62. L’auteur précise aussi : 
« ces équipements sont en règle générale totalement inadaptés tant pour les musiciens que pour les personnes qui 
y travaillent et subissent les assauts sonores et surtout vibratoires de leurs locataires et hôtes » (p. 62). 
110 SHAPIRO Roberta et BUREAU Marie-Christine, « Un nouveau monde de l’art ? Le cas du hip-hop en 
France et aux États-Unis », Sociologie de l’art, n° 13, 2000, p. 14. 
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II. LE HIP-HOP, UNE CULTURE DE LA MOBILITÉ 

 

 

S’il ne fallait qu’un exemple de la mobilité inhérente au hip-hop, on pourrait prendre 

celui de la « langue des cités », que l’on retrouve dans le rap, et qui se caractérise (entre 

autres) par l’utilisation fréquente du verlan et par un vocabulaire qui emprunte notamment à 

l’argot et aux langues étrangères : celle-ci est parlée bien au-delà des banlieues, comme 

l’explique le linguiste Jean-Pierre Goudaillier111. De même, la danse hip-hop mobilise un 

vocabulaire technique étendu construit principalement à partir de l’anglais imagé des 

Africains-américains112. Ces constats impliquent l’existence de déplacements et d’échanges 

soutenus entre pays, entre centre et périphérie, et entre classes sociales. 

 

 

1. Se déplacer pour être vu et pour être ensemble 

 

 

La recherche de visibilité qui caractérise les pratiquants du hip-hop incite ces derniers 

à se déplacer souvent, et à parcourir des distances importantes. Par définition, l’investissement 

massif des espaces publics implique de sortir de son espace privé. De ce point de vue, le 

graffiti est sans doute la discipline qui génère le plus de mobilité. Tagueurs et graffeurs 

entendent donner à leurs productions un rayonnement maximal : ils recherchent donc des 

lieux très fréquentés, de manière à ce que celles-ci soient vues par le plus grand nombre ; « le 

tagueur parcourt la ville pour affirmer sa présence, être vu », écrit par exemple Anny Bloch-

Raymond113. Dans son ouvrage sur les tags dans le métro (parisien), Michel Kokoreff estime 

aussi que « le plus grand mérite revient à celui qui tague le plus possible de fois dans des 

endroits les plus impossibles, les plus en vue et les plus dangereux »114. Mais de manière 

générale, pour la culture hip-hop, la recherche de notoriété implique de multiplier les 

rencontres, les contacts, et d’être présent dans un maximum d’espaces. Les danseurs de 
                                                 
111 GOUDAILLIER Jean-Pierre, Comment tu tchatches ! Dictionnaire du français contemporain des cités, Paris, 
Maisonneuve et Larose, 1997. 
112 SHAPIRO Roberta, KAUFFMANN Isabelle (collab.), « Dire la danse. Le vocabulaire de la danse hip-hop », 
in GRUAZ Claude (dir.), À la recherche du mot : De la langue au discours, Limoges, Lambert-Lucas, 2006. 
113 BLOCH-RAYMOND Anny, « Tags, graffs et fresques murales : revendications identitaires, expressions 
communautaires ? (San Fransisco – Strasbourg) », Agora Débats Jeunesse, « Nouvelles pratiques artistiques des 
jeunes », n°29, 3e trimestre 2002, p. 75. 
114 KOKOREFF Michel, op. cit., p. 105. 
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battles, par exemple, doivent construire et défendre leur réputation en participant à de 

nombreuses compétitions, ce qui peut induire des déplacements dans tous les départements de 

l’Île-de-France. 

 

Parallèlement, la mobilité des acteurs du hip-hop résulte aussi du besoin de se 

rassembler, de se retrouver entre pairs. Les déplacements permettent de faire la jonction entre 

les pratiquants issus de territoires différents, de manière à instaurer un système de 

reconnaissance par les pairs : il s’agit d’une part de s’entraîner en profitant des conseils des 

uns et des autres, d’autre part de juger et d’être jugé. Comme dans toute discipline artistique, 

la reconnaissance des pairs est en effet généralement indispensable à la poursuite de l’activité 

et à la progression dans la pratique : dans les arts plastiques comme en littérature, par 

exemple, le cercle des pairs constitue une « instance de consécration » fondamentale, comme 

le dit Nathalie Heinich115. La discussion autour des productions de chacun est un moment 

important de socialisation, et cette discussion doit avoir lieu au moins en partie in situ : pour 

que l’évaluation par les pairs soit possible, il faut donc des lieux adéquats. Les débuts du 

graffiti à New York, par exemple, ont pour lieu central le métro, dans lequel les graffeurs se 

réunissent régulièrement, car « la circulation des graffitis sur les rames de métro qui traversent 

les quartiers de la ville fournit les conditions matérielles d’une rencontre entre graffeurs dans 

des writers’ corners, et permet d’attribuer la réputation à l’échelle de la ville (…). [Ces 

endroits] constituent des forums pour les graffeurs de différents quartiers qui permettent de 

tisser des liens et de former une communauté de pratiquants sérieux à l’échelle de New 

York »116. 

 

À Paris, le Bataclan a pu jouer ce rôle pour les débuts du hip-hop, comme l’explique 

cet ancien membre d’Aktuel Force117 : 

 

                                                 
115 HEINICH Nathalie, L’épreuve de la grandeur, op. cit., p. 262. 
116 LACHMANN Richard, « Le graffiti comme carrière et comme idéologie », Terrains & Travaux, n°5, 
novembre 2003, p. 73 (trad. fr. de « Graffiti as career and ideology », American Journal of Sociology, vol. 94, 
n°2, september 1988, pp. 229-250) ; nous soulignons. Writers’ corners est une expression indigène qui signifie 
littéralement « coin des graffeurs », « rendez-vous des graffeurs ». L’auteur explique ainsi : « plusieurs stations 
ont une fonction de carrefour dans le système ferroviaire urbain de New York. Les pratiquants peuvent donc 
s’installer quelques heures dans ces stations où passent bon nombre de lignes différentes et regarder défiler sous 
leurs yeux une portion conséquente des graffitis circulant sur les métros de la ville (…). Les writers’ corners 
servent à organiser la carrière des graffeurs (…), [qui] peuvent se rassembler à un endroit déterminé pour 
apprécier les progrès relatifs de leur style et de leurs réalisations ». 
117 Entretien cité. 
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« Au Bataclan, ça m’encourageait de danser, parce que comme à l’époque il n’y avait 

pas beaucoup de gens qui dansaient dans mon quartier, vers chez moi, il fallait que je 

bouge sur Paris tu sais, pour voir ces gens là. Bon y avait H.I.P. H.O.P. quoi, mais ces 

gens-là, je les voyais pas souvent, mais c’était pas du toucher quoi, du direct, du réel 

quoi. Ces gens-là, je les voyais mais je traînais pas avec eux, tu sais je traînais pas 

avec eux et, c’est que au Bataclan. Au Bataclan, ces gens-là je les voyais, la danse elle 

est là quoi, les gens ils sont à côté de moi, je les touche quoi et ils me donnent de 

l’énergie pour que je continue toujours à avancer dans mon parcours quoi, sans que 

moi je le voulais quoi, parce que je pouvais arrêter n’importe quand quoi. Parce que 

pour moi, la danse, c’était la danse, c’était pas un truc, dire tu vas en faire ton métier. 

Mais déjà, déjà c’était un truc qui, je sentais qu’il y avait une lueur, qu’il y avait une 

odeur, pour moi à l’époque il y avait une odeur. Quand tu disais le smurf, [il renifle], 

tu savais qu’il y avait quelqu’un qui dansait, qui était là, au Trocadéro, tu sais il y avait 

quelque chose, il y avait quelque chose qui t’attirait là-bas, c’est pour ça que je dis une 

odeur, qui t’attirait dans tel endroit, dans tel endroit, comme le Bataclan. 

– Mais comment t’as connu en fait ? 

– [Un membre] des PCB118, dans l’émission H.I.P. H.O.P., habitait vers chez moi, bon 

lui il me poussait, enfin c’est moi qui étais attiré vers lui, pour que je monte avec lui 

sur Paris, ou que je parte avec lui au Bataclan, tu vois quoi. Mais lui il voulait pas : 

“ T’es trop petit ”, tu vois ; et je me débrouillais avec mes propres moyens pour aller 

là-bas quoi. Et après tu vois en cherchant, en allant là-bas, hop, j’ai trouvé ! J’ai 

trouvé, j’ai trouvé le Bataclan quoi ! J’allais en métro, même des fois tout seul, j’allais 

tout seul là-bas, je connaissais rien sur Paris, et j’allais là-bas tout seul. À l’époque, 

c’était trente francs, comme je faisais des stages et tout, enfin j’étais pré-apprenti, et de 

temps en temps, mon patron, comme je travaillais bien, mon patron il me donnait un 

petit billet, ma mère aussi elle me donnait un petit billet tout ça, alors j’allais 

m’amuser et puis tous les dimanches, je prenais trente francs, et je partais là-bas. 

J’étais content ! J’étais content parce que tous les dimanches, après H.I.P. H.O.P., tu 

savais qu’il y avait ça, je traînais plus dans mon quartier ». 

 

Le hip-hop mobilise ce danseur, jamais il ne serait allé au Bataclan si ce lieu n’avait 

fourni des occasions de danser et de voir des danseurs. Cela signifie également que le jeune 

                                                 
118 Paris City Breakers. 
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homme sort de sa cité H.L.M. du Blanc-Mesnil pour se rendre dans le Xe arrondissement de 

Paris, seul, parce qu’il est mû par le hip-hop, sa pratique et ses pratiquants, ses pairs. 

 

Il convient ici de souligner le rôle central que jouent les transports collectifs, 

notamment le RER et le métro. Bien entendu, ceux-ci représentent d’abord un moyen de 

transport pour des jeunes qui résident fréquemment en périphérie lointaine et qui n’ont 

souvent pas de voiture, en raison de leurs faibles ressources financières ; ainsi, les rappeurs et 

autres slameurs franciliens sont nombreux à faire référence au RER dans leurs textes (le 

groupe 113, originaire de Vitry-sur-Seine, parle du RER C ; Grand corps malade évoque le 

RER D ; etc.)119. Mais ces transports collectifs ne sont pas qu’un outil de déplacement, loin 

s’en faut. Ils peuvent faire office de lieu de pratique : on tague dans le RER, on y écoute du 

rap, on s’y défie. Notre danseur évoque une rencontre avec ses pairs120 : 

 

« [On se rencontrait] pas dans les événements hip-hop, [mais] dans la rue ! Dans les 

endroits où les gens breakaient, entre autres au Trocadéro là, on sortait du Trocadéro 

ce jour-là ; on sortait du Trocadéro et ils ont pris leur transport, nous on a pris notre 

transport, j’étais avec un pote et puis lui il était avec quatre potes, et puis il s’avère que 

lui il habite la même ligne de R.E.R. que moi mais à deux, à trois stations plus loin. Et 

on s’est rencontré dans le R.E.R., dans le train – parce qu’à l’époque c’était pas le 

R.E.R. c’était les trains gris là – à gare du Nord, on se rencontre, nous on dit : « vous 

dansez ? » Ils ont dit ouais, alors on fait un défi, dans le train directement, on s’est 

défié dans le train et après : on se reverra ! On se reverra ! [Il rit] Et puis après on s’est 

revu. La semaine d’après moi j’allais dans sa cité, et puis là il y avait des mecs qui 

dansaient et tout, on a fait un défi, je me suis retrouvé tout seul contre les breakeurs de 

la cité. On s’est défié, moi je leur ai sorti des trucs que, et ils ont commencé à [il rit] 

paniquer : attends, je vais chercher mon frère ! il dit je vais chercher mon frère, 

t’inquiète et tout, et son frère je savais pas c’était qui, et son frère c’était le gars [avec 

qui] on s’était défié dans le train ; et de là on s’est vu, on s’est entraîné et tout et 

jusqu’à aujourd’hui ». 

 

De surcroît, les véhicules de transport deviennent des vecteurs de transformation des 

activités artistiques : ainsi, la présence accrue de revêtements anti-graffiti et la politique de 

                                                 
119 En outre, un magazine spécialisé dans le rap avait pour nom RER (pour Rap Et Ragga). 
120 Entretien cité. 
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nettoyage rapide et systématique des tags (mise en place en référence à la théorie de la vitre 

cassée (broken window), selon laquelle si une vitre cassée n’est pas réparée immédiatement, 

alors elle agit comme un signal positif pour les délinquants et les auteurs de dégradations121) a 

amené les tagueurs à développer une nouvelle technique, qui consiste à graver son nom de tag 

sur les vitres – innovation que le sociologue Alain Vulbeau a appelée « graviti »122. 

 

Plus généralement, au-delà des véhicules, c’est l’ensemble du réseau qui est un 

support de cette culture, principalement les stations de métro et les gares RER. A.Vulbeau 

note encore : « Le développement dans et autour du RER (train et métro) peut être compris 

comme la reconnaissance déviante de la suprématie du réseau de transports moderne sur le 

territoire historique de l’Île-de-France. D’ailleurs les tags se sont vraiment développés après 

1985, c’est-à-dire après l’interconnexion de toutes les lignes de RER »123. Les grandes gares 

parisiennes, notamment (Châtelet-les Halles, gare du Nord,…), ont une fonction de carrefour 

qui permet à une communauté de se rassembler ; elles ne sont pas uniquement « la gare la 

plus proche » de tel ou tel endroit, elles deviennent aussi des lieux « en soi », qui abritent une 

pratique spécifique. 

 

 

2. Mobilité géographique et mobilité sociale 

 

 

Utilisateurs intensifs des transports collectifs, usagers réguliers des espaces publics, 

mobiles à l’échelle de l’agglomération, les acteurs du hip-hop franciliens sont également 

animés par un désir d’ascension sociale. Le hip-hop entretient donc un double rapport à 

l’espace, dont Roberta Shapiro et Marie-Christine Bureau résument la dynamique à partir du 

cas de la danse : « enchaînement de prouesses physiques, organisées sur le mode du défi, c’est 

également une pratique ludique d’appropriation et de requalification de l’espace, par 

                                                 
121 KELLING George L., WILSON James Q., « Vitres cassées » (trad. fr.), Les Cahiers de la sécurité intérieure, 
n° 15, 1er trimestre 1994, pp. 163-180. Si cette théorie a de nombreuses limites, elle n’en a pas moins inspiré 
moult pratiques répressives. C’est le cas en particulier à New York pour la lutte anti-graffiti, qui fait l’objet 
d’une appréciation élogieuse de la part du criminologue québécois Maurice Cusson, également adepte de la 
théorie du choix rationnel, dans Prévenir la délinquance. Les méthodes efficaces, Paris, Armand Colin, 2002. Il 
faut dire que le graffiti y a fait figure de symptôme de la crise urbaine : cf. AUSTIN Joe, Taking the Train: How 
Graffiti Art Became an Urban Crisis in New York City, New York, Columbia University Press, 2001. 
122 VULBEAU Alain, « Les "gravitis" ou l’émergence de l’incisif », in Collectif, Patrimoine, tags et graffs dans 
la ville, Bordeaux, Centre Régional de Documentation Pédagogique d’Aquitaine, 2004, pp. 81-90. 
123 VULBEAU Alain, Du tag au tag, Paris, Desclée de Brouwer, 1992, p. 105. 
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l’exercice d’une activité inattendue qui détourne de sa fonction prévue les garages, les dalles, 

les parkings, les halls d’immeuble. C’est également un vecteur de circulation dans le quartier, 

puis de mouvement de la périphérie (…) vers les centres-villes, “lieux symboliques de la 

visibilité sociale”, par lequel les hip-hoppeurs refusent “l’enfermement dans les 

banlieues” »124. 

 

De ce point de vue, on peut noter que pour les premiers pratiquants (au début des 

années 1980), l’entrée dans la pratique est avant tout le résultat d’un désir de sortir de la 

banlieue, comme l’explique cet ancien membre d’Aktuel Force125 : 

 

« Qu’est-ce qui a fait que tu es allé à Montparnasse en fait ?126

– C’était même pas une histoire de dire ouais il y a des danseurs machin, c’était juste 

une histoire de se dire, ouais allez, on se barre ! On va faire un tour à Paris, on va à 

Montparnasse et on peut faire du patin à roulette (parce qu’il n’y avait pas de rollers) 

et c’est là que j’ai vu des gars danser et de là, les liens se sont faits quoi et c’est de là 

que ça a commencé à être intéressant quoi ». 

 

La notion de ségrégation socio-spatiale, désormais banale en sociologie urbaine, 

illustre bien le fait que pour toute une partie de la population, le sentiment d’assignation à 

résidence se double d’une impossibilité d’accès à certaines positions sociales. De ce point de 

vue, la grande mobilité des acteurs du hip-hop est un atout considérable pour leur trajectoire 

sociale. Les travaux d’Azouz Begag, ministre délégué à la Promotion de l’égalité des chances 

du gouvernement Villepin (2005-2007), corroborent cette idée : il fait également le constat de 

« la morbidité des quartiers [périphériques] »127, et observe que la mobilité spatiale, et donc la 

capacité à prendre ses distances avec la banlieue (au propre comme au figuré), est fortement 

corrélée à la mobilité sociale (ascendante)128. Il préconise en conséquence un éloignement 

précoce129 et « l’affranchissement du lieu » et du milieu, considérés comme mortifères130. 

                                                 
124 SHAPIRO Roberta et BUREAU Marie-Christine, art. cité, pp. 20-21 (nous soulignons). Les auteurs citent ici 
MOÏSE Claudine, MOURRAT Philippe (collab.) Danseurs du défi. Rencontre avec le hip-hop, Montpellier, 
Indigène, 1999, p. 84. 
125 Entretien cité. 
126 Il fait partie des premiers danseurs franciliens, il sera membre de groupes « historiques ». En 2002, il fonde sa 
compagnie. Il grandit dans une cité H.L.M. de Seine-Saint-Denis. Il vit à l’époque de l’entretien dans la même 
commune. 
127 BEGAG Azouz, Les dérouilleurs. Ces Français de banlieue qui ont réussi, Paris, Mille et une nuits, 2002, p. 
10. 
128 L’auteur précise cependant qu’il ne s’agit pas pour autant de « laisser penser que la mobilité à l’extérieur du 
ghetto est une condition nécessaire et suffisante à la réussite sociale » (ibid.). Pour une réflexion plus générale, 
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D’une certaine manière, on peut dire que les acteurs du hip-hop appliquent à la lettre 

les thèses d’A.Begag, même si l’objectif de mobilité sociale n’est pas nécessairement la 

principale motivation de leurs déplacements. Il faut noter également que l’action publique 

accompagne souvent ce processus : par l’intermédiaire du soutien apporté à des 

manifestations hip-hop, notamment lorsque celles-ci se déroulent dans des espaces publics, les 

autorités appuient les mobilités de ces acteurs. L’idée sous-jacente à ces actions peut être 

formulée ainsi : faire l’expérience de l’altérité est essentiel dans la construction de la 

personnalité et dans le processus de socialisation ; appliquée au territoire urbain, cette idée 

débouche sur un principe : il faut inciter les habitants des banlieues à en sortir, à aller en ville. 

L’objectif est de désenclaver les quartiers prioritaires de la politique de la ville. 

 

Au total, la grande mobilité des acteurs du hip-hop franciliens incite à réviser quelques 

thèses communément admises sur les périphéries urbaines et leurs habitants. De nombreux 

travaux insistent en effet sur l’enfermement des banlieues sur elles-mêmes131, sur les logiques 

de repli sur soi132, sur l’apparition de ghettos sur le modèle américain133. Il ne s’agit pas ici de 

nier l’ampleur des phénomènes de ségrégation socio-spatiale précédemment évoqués, mais 

plutôt de nuancer ce constat : grâce à la culture, un groupe social qui dispose pourtant de peu 

de ressources et qui subit de nombreuses discriminations est capable de mobilité, et celle-ci 

lui ouvre les portes d’autres univers sociaux auxquels il n’aurait sinon probablement pas eu 

accès. Nous rejoignons ici Marie-Hélène Bacqué et Yves Sintomer qui, à partir d’une enquête 

réalisée en Seine-Saint-Denis, récusent l’image de la relégation134. De même, dans un article 

intitulé de façon significative « Les gens des cités n’ont rien d’exceptionnel », Jean-Samuel 

Bordreuil avait déjà montré que les habitants des cités marseillaises sont très mobiles, 

                                                                                                                                                         
cf. aussi LE BRETON Éric, Bouger pour s’en sortir. Mobilité quotidienne et intégration sociale, Paris, Armand 
Colin, 2005. 
129 « La première expérience d’éloignement par rapport aux siens et à son territoire est une amorce importante 
dans le cycle de la réussite sociale » (BEGAG Azouz, op. cit., p. 59) ; souligné par l’auteur. 
130 Ibid., p. 10. 
131 Cf. par exemple ce rapport au ministre de la Ville : DELARUE Jean-Marie, Banlieues en difficulté : la 
relégation, Paris, Syros, 1991. Jean-Marie Delarue a été Délégué interministériel à la Ville de 1991 à 1994. 
132 MAURIN Éric, Le ghetto français. Enquête sur le séparatisme social, Paris, Seuil, La République des idées, 
2004. 
133 Quelles que soient ses limites, une comparaison France / États-Unis sur ce plan a néanmoins tout son sens : 
cf. par exemple WACQUANT Loïc, Parias urbains. Ghetto, banlieue, État, Paris, La Découverte, 2007. 
134 Cf. BACQUÉ Marie-Hélène, SINTOMER Yves, « Affiliations et désaffiliations en banlieue. Réflexions à 
partir des exemples de Saint-Denis et d’Aubervilliers », Revue française de sociologie, vol. 42, n°2, 2001, pp. 
217-249. 
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notamment les jeunes, pour lesquels « le centre-ville (…) est [la] destination privilégiée, [ce 

qui] sape la figure de "la rouille" »135. 

 

De la même manière, nous pouvons également nuancer l’opposition classique entre 

mobilité choisie des élites et mobilité subie des dominés136 : tandis que les cadres, les élites 

politiques et économiques se déplaceraient sans contrainte à l’échelle internationale137, les 

pauvres seraient contraints à des déplacements forcés, seraient « agis » par des forces 

extérieures (le marché, l’État,…). Cette opposition, certes schématisée ici, n’est pas sans 

fondement. Mais il faut insister sur ce point : les groupes les plus dépourvus de ressources 

n’en sont pas moins capables de mobilité. Il n’est pas question de sous-estimer ni les 

déplacements forcés, ni, à l’inverse, les interdictions ou limitations d’accès à certains espaces 

pour de nombreux groupes sociaux considérés comme « indésirables »138, au premier rang 

desquels les sans domicile fixe (SDF)139. Néanmoins, la marginalité ne signifie pas toujours 

mobilité contrainte ou absence de mobilité. Une autre forme de culture émergente, la culture 

techno, l’atteste également : comme l’ont montré Renaud Epstein et Astrid Fontaine, les 

adeptes des rave-parties ont une culture du déplacement qui remet en cause les idées 

habituelles sur l’inertie des démunis140. 

 

 

 

III. LE HIP-HOP FRANCILIEN, DU LOCAL À L’INTERNATIONAL 

 

 

Il convient aussi d’examiner le rôle que joue la métropole francilienne pour le hip-hop 

au-delà de ce territoire : le développement du hip-hop en Île-de-France a ainsi des effets à 
                                                 
135 BORDREUIL Jean-Samuel, « Les gens des cités n’ont rien d’exceptionnnel », in Collectif, Ces quartiers dont 
on parle. En marge de la ville, au cœur de la société, La Tour d’Aigues, L’Aube, 1997, p. 250. 
136 BONNET Michel, DESJEUX Dominique (dir.), Les territoires de la mobilité, Paris, PUF, Sciences sociales 
et sociétés, 2000. 
137 Sur ce point, cf. par exemple ABÉLÈS Marc, Anthropologie de la globalisation, Paris, Payot, 2008. 
138 BIDET Marie, LAFARGUE de GRANGENEUVE Loïc, « Action publique et mobilisations face aux 
populations mobiles "indésirables". Le cas des gens du voyage et des rave-parties », communication au colloque 
international La fabrique de populations problématiques par les politiques publiques, MSH Ange Guépin, 
Nantes, 13-15 juin 2007. Cf. aussi le colloque Action publique et mobilisations face aux populations mobiles 
"indésirables", École Normale Supérieure de Cachan, 3 juin 2008. 
139 Cf. par exemple DAMON Julien, La question SDF. Critique d’une action publique, Paris, PUF, Le lien 
social, 2002. L’auteur évoque ainsi la gestion en « ping-pong » des SDF par les administrations qui renvoient en 
permanence ces derniers d’une institution à l’autre, ce qui implique de multiples déplacements souvent inutiles. 
140 EPSTEIN Renaud et FONTAINE Astrid, Aller en rave. Un voyage aux marges de la ville, La Défense, 
PUCA, Recherches, 2006. 
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d’autres échelles, sur le plan national et international141. Plus généralement, les échanges 

internationaux sont nombreux chez les acteurs du hip-hop franciliens, que ceux-ci se 

déplacent hors de l’Hexagone ou qu’ils accueillent des rappeurs, danseurs ou graffeurs 

étrangers. Le caractère international de la métropole francilienne prend ainsi une couleur 

particulière puisque ces acteurs sont souvent pauvres et résident fréquemment dans des 

territoires périphériques. 

 

 

1. La métropole francilienne dans la France du hip-hop 

 

 

Paris et le désert français : le titre de l’ouvrage du géographe Jean-François 

Gravier142 peut-il être appliqué à la France du hip-hop ? Assurément non. Si l’Île-de-France a 

toujours été une région phare pour cette culture, à ses débuts comme de nos jours, elle ne peut 

pas résumer à elle seule l’ensemble du hip-hop hexagonal. Certes, il est possible de parler 

d’une domination francilienne, au sens où la région est en pointe et concentre une partie très 

importante des artistes, des scènes et des crédits dédiés à cette culture. Mais une analyse 

détaillée des échanges et de la circulation des artistes au sein du territoire national fait 

également apparaître une réalité plus complexe, qui permet de relativiser les images 

habituelles du centralisme à la française. 

 

 

a. L’Île-de-France, une région pionnière… parmi d’autres 

 

Indéniablement, la région francilienne fait figure de pionnière dans le monde du hip-

hop français : outre les éléments déjà énoncés dans l’introduction et dans la première partie de 

ce rapport, on peut noter également la dimension locale de certains médias ; par exemple, en 

1984 l’émission H.I.P.-H.O.P. est réalisée en région parisienne, ce qui permet de créer un 

noyau dur et un réseau de pratiquants sur place. Du même coup, les participants apparaissent 

comme des pionniers, et deviennent des modèles pour le reste du territoire national. Dans la 

même optique, les caractéristiques du réseau de transports francilien avantagent 

                                                 
141 Cf. notamment le titre du numéro que la revue Copyright Volume ! a consacré au hip-hop : « Sonorités du hip-
hop, logiques globales et hexagonales », vol. 3, n°2, 2004. 
142 GRAVIER Jean-François, Paris et le désert français, Paris, Le Portulan, 1947. 
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considérablement les adeptes du graffiti de la région, comparativement aux autres métropoles 

françaises : l’explosion du graffiti en France à la fin des années 1980 repose avant tout sur le 

métro parisien (et sur le RER). L’avantage comparatif des Franciliens s’observe encore si l’on 

examine la diffusion du slam en France au début des années 2000 : cette nouvelle discipline 

se pratique d’abord dans les cafés parisiens, puis en banlieue parisienne, avant de se répandre 

plus largement sur le territoire national. 

 

Pour autant, il serait tout à fait erroné de réduire l’histoire (et la géographie) du hip-

hop français à une diffusion pure et simple de l’innovation francilienne vers le reste du pays ; 

sur le plan théorique, notons d’ailleurs que si le modèle de la diffusion a été un des premiers 

modèles de la géographie culturelle, il a été depuis largement discuté (et complété par d’autres 

approches)143. En outre, le fait d’être reconnu comme pionnier dans sa discipline est 

valorisant, notamment en matière artistique144 – on pense ici à la notion d’avant-garde145 ; 

nombreux sont ceux qui affirment qu’ils étaient les premiers, que les autres n’ont fait que 

suivre ou imiter, etc. Ainsi, certains rappeurs marseillais racontent qu’ils sont les premiers à 

avoir entendu du rap, en raison de la présence d’un porte-avion américain dans le port de la 

cité phocéenne146 à la fin des années 1970. Au-delà de l’anecdote, il s’agit de mettre en 

évidence le fait que l’innovation en matière de hip-hop peut être localisée hors de l’Île-de-

France, et notamment dans les autres métropoles françaises. 

 

En ce qui concerne la danse hip-hop, le rôle pionnier de la région lyonnaise, par 

exemple, est bien connu147. On peut même dire que ce territoire, et plus généralement la 

région Rhône-Alpes, a longtemps devancé la région parisienne pour cette discipline. Si 

l’agglomération Lille-Roubaix-Tourcoing est généralement reconnue comme le troisième 

berceau de cette danse, Toulouse et Nantes ont également été très tôt des pôles dynamiques. 

Pour revenir à Marseille, le rap y a bénéficié d’équipements culturels à un niveau 

probablement jamais atteint en région parisienne : ainsi, le festival Logique hip-hop, 

principalement consacré à cette musique, initié à la Friche Belle de mai dans les années 1990, 

peut être considéré comme le plus grand festival de rap en France ; de même, Marseille est la 
                                                 
143 Pour la musique, cf. GUIU Claire, « Géographie et musique : état des lieux. Une proposition de synthèse », 
Géographie et cultures, op. cit., pp. 7-26. 
144 Sur ce point, cf. MIGNON Patrick, « Rock et rockers : un peuple du rock ? », loc. cit. 
145 Cf. MENGER Pierre-Michel, « Art, politisation et action publique », art. cité. 
146 SBERNA Béatrice, Une sociologie du rap à Marseille. Identité marginale et immigrée, Paris, L’Harmattan, 
Logiques sociales, 2002. 
147 Cf. MILLIOT Virginie, Les fleurs sauvages de la ville et l'art. Analyse anthropologique de l'émergence et de 
la sédimentation du mouvement hip-hop lyonnais, thèse de doctorat, université Lumière – Lyon II, 1997. 
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seule ville qui possède un lieu culturel entièrement dédié à cette musique, le Café-musique 

l’Affranchi, inauguré à la même période148. 

 

De ce point de vue, il convient de rappeler un élément important susceptible d’éclairer 

l’absence de leadership francilien en la matière : nombreux sont ceux qui redoutent que les 

concerts de rap dérapent dans la violence et qu’ils deviennent un lieu d’affrontement entre 

bandes149 ; comme l’explique Patrick Simon, « l’image du rap a beau s’être banalisée, il n’est 

pas bien reçu dans les salles de concert. Le public qu’il attire fait peur : un geste déplacé, un 

mot entraîne l’autre et les bagarres générales empêchent le déroulement des soirées. Ces 

flambées de violence à répétition ont amené la plupart des salles parisiennes à éviter toute 

programmation de rap »150. Gérôme Guibert ajoute : « Contrairement aux autres musiques, 

l’activité scénique des groupes de rap est réduite à la portion congrue »151. Néanmoins, ceci 

ne doit pas masquer le fait que si l’Île-de-France n’a pas toujours été pionnière, cette région 

est de manière générale en position de force pour tout ce qui touche au hip-hop. 

 

 

b. La domination francilienne 

 

La domination francilienne sur le hip-hop français est nette. Plusieurs éléments 

mettent en évidence cette position dominante : si le rap est peu présent dans les salles de 

concert de la région152, en revanche, l’essentiel de la production française se concentre en Île-

de-France, et ce, depuis très longtemps153. Le rap a essaimé sur l’ensemble du territoire 

                                                 
148 Il faut noter néanmoins que la mise sur agenda de cet équipement n’a pas été sans poser problème : la 
nouvelle équipe municipale (de droite) élue en 1995 a longtemps hésité sur l’attitude à adopter vis-à-vis de ce 
projet lancé sous l’équipe précédente. Cf. LAFARGUE de GRANGENEUVE Loïc, « Quelle musique pour les 
quartiers ? Deux équipements culturels controversés », Copyright Volume ! autour des musiques actuelles, vol. 
1, n°2, 2002, pp. 5-18. 
149 Sur le lien entre musique et violence, cf. LE BOHEC Jacques, TEILLET Philippe, « La musique adoucit-elle 
les mœurs ? », in BONNY Yves, DE QUEIROZ Jean-Manuel, NEVEU Erik (dir.), Norbert Elias et la théorie de 
la civilisation. Lectures et critiques, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, Le sens social, 2003, pp. 209-
228. On retrouve les débats suscités il y a quelques décennies par les concerts de rock : cf. par exemple 
RUTTEN Paul, « Popular music policy : a contested area – the Dutch experience », in BENNETT Tony et al., 
(ed.), Rock and popular music. Politics, policies, institutions, London and New York, Routledge, 1993, pp. 37-
51. 
150 SIMON Patrick, « Trop de gens sont concernés. Le Rap conscient et les entrepreneurs », Mouvements, « Hip-
hop. Les pratiques, le marché, la politique », n°11, septembre-octobre 2000, p. 26. 
151 GUIBERT Gérôme, « L’éthique hip-hop et l’esprit du capitalisme », Mouvements, n°11, op. cit., p. 57. 
152 On note néanmoins une évolution ces dernières années. 
153 CACHIN Olivier, « Géopolitique rapologique », Artpress, hors-série « Territoires du hip-hop », décembre 
2000, pp. 88-91. 
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national, mais la professionnalisation concerne de façon quasi-exclusive les artistes 

franciliens ; les labels spécialisés sont presque tous localisés en région parisienne. 

 

La danse hip-hop est également très présente dans la métropole francilienne. Les 

principaux festivals consacrés à cette discipline y sont durablement installés : les Rencontres 

de la Villette, et Suresnes cités danse. De même, les battles foisonnent en région parisienne : 

par exemple, pour la période 1999-2003 (pendant laquelle apparaissent les battles en France), 

on en dénombre grosso modo un à deux par région, excepté en région parisienne où il y a 

quasiment autant de battles que dans l’ensemble des autres régions154, comme l’indique ce 

schéma : 

 

Année • Battles réguliers 
Sous 
total • Battles ponctuels Total 

1999 1. Total session (Grenoble, 38) 
2. Breizh battle city (Rennes, 35) 

2 1. Battle de Cergy 3

2000 1. Battle de Saint-Denis (93) 3 
(+1)

1. Battle junior (Evian, 74) 4
(+ 2)

2001 1. Chelles battle pro (77) 
2. Battle de Levallois (92) 
3. Boty France (Montpellier, 34) 
4. Cool énergie (La Réunion, 97) 
5. Battle (Uzès, 34) 
6. Battle (Sète, 34) 

9 
(+6)

1. French B Boy World Cup (Paris) 
2. Coupe de France de break (Paris) 
3. Division Alpha vs Dynamic 

Rockers (Paris) 
4. Anniversaire des 17 ans d’Aktuel 

Force (Colombes, 92) 

13
(+ 10)

2002 1. Juste debout (Champs/Marne, 77) 
2. Battle (Bourges, 18) 
3. Welcome to da hip hop dôme 

(Bondy, 93) 
4. Hip hop arena (Le Mans, 72) 
5. Coupe d’Europe de danses 

urbaines (91) 

14 
(+5)

1. Les 2 ans du Vagabonds crew 
(Aubervillliers, 93) 

2. Les 18 ans d’Aktuel Force 
(Colombes) 

3. 2e Coupe de France de break 
(Paris) 

17
(+ 8)

2003 1. Battle de Cergy 
2. Battle de Meaux 
3. Radikal west battle (Nantes) 
4. Air, swing & fire (La Roche/Yon)
5. The Ultimate battle 

(Épinay/Seine) 

19 
(+5)

1. Battle danse DMC (Paris) 
2. Hors limite (La Courneuve) 
3. Euro pro am (Toulouse)  
4. Grand battle de break (Royan) 
5. Battle (Béthune) 
6. Ghetto Blaster (Rennes) 

25
(+ 11)

 

À partir de 2004, il y a une véritable explosion, plusieurs régions ou départements 

affichent plus d’un battle annuel (Hérault, Bretagne, PACA, etc.). Néanmoins, la domination 
                                                 
154 Ce recensement a été mené par Isabelle Kauffmann le plus systématiquement possible à partir des entretiens 
de danseurs et D.J.’s, des agendas et des rubriques danse des revues hip-hop Groove et Radikal, des sites internet 
et leur forum hiphop.fr et style2ouf.com, ainsi que les sites spartanic.ch et Africamaat.fr, des tracts recueillis sur 
le terrain. Néanmoins, la diffusion de l’information a crû avec le développement des battles et leurs 
commentateurs. Les événements locaux ne publiaient pas d’annonce dans les revues – et peut-être même sur les 
sites internet – avant 2003. Cf. KAUFFMANN Isabelle, Génération du hip-hop, op. cit. 
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francilienne demeure : en 2006, on dénombre, dans l’agenda du site internet spécialisé en 

danse hip-hop Style2ouf.com, soixante-neuf battles en France, dont trente-neuf en région 

parisienne, soit plus de la moitié. 

 

Pour autant, cette domination est relative et non pas absolue. Si l’on reprend l’exemple 

du rap, il apparaît qu’un autre pôle s’est constitué, qui concurrence la région parisienne, à 

Marseille, au point de faire de cette ville « l’autre capitale du rap français »155, ou encore la 

« Mecque du rap », selon l’expression de Pierre Vergès156. Après le groupe pionnier IAM, 

puis le succès commercial de la Fonky Family, la relève est assurée par Keny Arkana, jeune 

rappeuse d’origine argentine, qui a sorti un album remarqué intitulé Entre ciment et belle 

étoile en 2006. Gilles Suzanne parle ainsi d’un « district rap marseillais »157 toujours vivace 

aujourd’hui. Il reste que, au-delà de la rivalité entre Marseille et la région parisienne, les 

collaborations entre rappeurs des deux territoires sont nombreuses, et ce, depuis déjà plusieurs 

années158. Ceci nous incite à analyser plus avant les échanges entre les artistes hip-hop 

franciliens et les autres. 

 

 

c. Échanges et circulation 

 

De manière générale, le monde du hip-hop francilien ne fonctionne pas en vase clos. 

S’il existe bel et bien une inscription régionale de cette culture, la circulation des artistes et 

des œuvres de l’Île-de-France vers les autres régions – et réciproquement – est également 

manifeste et intense. Deux points doivent être soulignés : d’une part, on observe des formes 

de décentralisation culturelle dans le domaine du hip-hop ; d’autre part, l’Île-de-France 

demeure le centre de la gravitation artistique pour cette culture. 

                                                 
155 LAFARGUE de GRANGENEUVE Loïc, « Comment Marseille est devenue l’autre capitale du rap français. 
Politique musicale et identité locale », Géographie et cultures, op. cit., pp. 57-70. Cf. aussi CACHIN Olivier, art. 
cité. 
156 VERGÈS Pierre, « La métropole marseillaise vu par les Marseillais », in DONZEL André (dir.), 
Métropolisation, gouvernance et citoyenneté dans la région urbaine marseillaise, Paris, Maisonneuve & Larose, 
2001, p. 122. 
157 En référence au sens que les économistes donnent à ce terme. Cf. SUZANNE Gilles, « L’économie urbaine 
des mondes de la musique. Le district rap marseillais », Annales de la recherche urbaine, n°101, 2006, pp. 75-
81. Voir aussi, du même auteur, Les glaneurs de sons et le cheminement des musiques : constitution des genres 
musicaux et emprises urbaines des mondes de la musique, thèse de doctorat, Université de Provence, 2005 ; et 
BORDREUIL Samuel, SUZANNE Gilles (et SAGE Raphaël et DUPORT Claire), « Une place créative ? 
Marseille et ses moments musicaux : ragga, rap et techno », in BRUSTON André (dir.), Des cultures et des 
villes, op. cit., pp. 299-317. 
158 Cf. CACHIN Olivier, art. cité. 
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Hip-hop et décentralisation culturelle 

 

Dans le cadre de manifestations soutenues par la puissance publique, la culture hip-

hop a pu être l’objet d’une politique de décentralisation. Ainsi, le festival des Rencontres de 

La Villette, « hors les murs » pendant quelques années à l’occasion de travaux à la Grande 

Halle, s’est déplacé dans d’autres régions : à Limoges et à Lille à l’automne 2004, à Limoges 

et à Nancy à l’automne 2005. Dans la mesure où le rôle prescripteur de cet événement pour la 

danse hip-hop est très marqué (au sens où les spectacles qui y sont programmés bénéficient en 

quelque sorte d’un label de qualité), on peut dès lors considérer que la venue de ce festival 

massivement financé par l’État dans diverses régions françaises constitue une forme de 

décentralisation culturelle : la programmation parisienne s’exerce directement dans ces 

régions. Rappelons néanmoins que les artistes invités aux Rencontres ne sont pas 

exclusivement franciliens : au contraire, ils sont censés représenter l’ensemble de la création 

du pays. 

 

Pour autant, ce déplacement dans les régions d’une manifestation parisienne s’inscrit 

dans le droit fil de la tradition française de politique culturelle depuis Malraux, c’est-à-dire la 

politique de démocratisation de la culture : il faut faciliter l’accès à la culture159, y compris au 

sens géographique du terme160. En conséquence, les Rencontres parviennent à concilier les 

objectifs de la démocratie culturelle (reconnaître la culture de tous les groupes sociaux, y 

compris les plus dominés ou marginaux161) et ceux de la démocratisation. 

 

L’Île-de-France, centre de la gravitation artistique 

 

La métropole francilienne est la plaque tournante d’une bonne partie du hip-hop 

français : les artistes qui résident dans d’autres régions sont néanmoins contraints de s’y 

                                                 
159 Comme l’indique la célèbre formule : « rendre accessibles les œuvres capitales de l’humanité, et d’abord de la 
France, au plus grand nombre possible de Français » (décret du 24 juillet 1959 sur la mission et l’organisation du 
ministère des Affaires Culturelles). 
160 André Malraux insistait beaucoup sur ce point. Rappelons que les Maisons de la Culture étaient destinées à 
lutter contre la concentration excessivement parisienne des grands équipements culturels, au moyen de la 
multiplication des lieux de diffusion dans toute la France. En conséquence, la politique culturelle a pu être 
définie comme une politique de l’offre. Cf. URFALINO Philippe, L’invention de la politique culturelle, Paris, 
La Documentation française, 1996. 
161 Sur ce point, cf. MOULIN Raymonde, L’artiste, l’institution et le marché, Paris, Flammarion, Champs, 1997 
(1992). 
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produire régulièrement, notamment parce que l’Île-de-France concentre les scènes de 

spectacles pour cette culture. Les festivals parisiens, le réseau des MJC et autres équipements 

socioculturels de la banlieue parisienne constituent un « débouché » essentiel pour les 

compagnies de danse hip-hop de toute la France. Ce sont à la fois des lieux de diffusion et des 

instances de légitimation. De ce point de vue, le rôle prépondérant de la capitale dans la 

construction des carrières des artistes en général, déjà noté par Pierre-Michel Menger162, est 

confirmé pour le hip-hop : le marché du travail artistique francilien constitue une ressource 

indispensable pour de nombreux acteurs du hip-hop d’autres régions.  

 

Si la prédominance de l’Île-de-France est nette, cependant, il ne faudrait pas en 

déduire que la circulation des artistes et des œuvres est à sens unique (c’est-à-dire vers Paris). 

D’une part, les battles, par exemple, qui se développent fortement en région parisienne mais 

également dans les autres régions, occasionnent de multiples déplacements de crews ou de 

membres de jury franciliens hors de leur région d’appartenance, et inversement. D’autre part, 

les cultures « urbaines » se diffusent également non seulement dans les villes moyennes, mais 

aussi en milieu rural depuis quelques années, comme le montrent les travaux d’Alexandra 

Audoin163. Le cas de Kamini, rappeur non pas issu d’une cité de banlieue mais d’un petit 

village de Picardie, Marly-Gormont (Aisne), devenu célèbre en 2006, en est exemplaire. Il 

existe ainsi une forme de dissémination de la culture hip-hop, telle qu’il paraît désormais 

difficile de trouver des territoires isolés, à l’écart de toute circulation des biens culturels 

relatifs au hip-hop. Notons enfin que de nombreux échanges entre artistes hip-hop ont lieu 

d’une région à l’autre, sans passer par l’Île-de-France, qui ne représente donc pas 

nécessairement un « passage obligé ». Au-delà, il s’agit également d’examiner l’inscription du 

hip-hop francilien dans des réseaux internationaux. 

 

 

 

 

 

 
                                                 
162 MENGER Pierre-Michel, « L’hégémonie parisienne. Économie et politique de la gravitation artistique », 
Annales ESC, « Mondes de l’art », n°6, novembre-décembre 1993, pp. 1565-1600. 
163 AUDOIN Alexandra, « Territoires ruraux. Les champs du graffiti », Territoires, n° 457, avril 2005 ; et : « Les 
pratiques culturelles émergentes en milieu rural : skate et hip-hop dans le Cantal », in BOUCHER Manuel et 
VULBEAU Alain (dir.), Emergences culturelles et jeunesse populaire: turbulences ou médiations ?, Paris, 
L’Harmattan, 2003, pp. 299-314. 
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2. Le hip-hop support d’échanges artistiques internationaux 

 

 

Si les relations entre l’Île-de-France et les autres régions françaises sont nombreuses 

en ce qui concerne le hip-hop, les liens internationaux de la métropole francilienne ne le sont 

pas moins. La culture hip-hop s’inscrit d’emblée dans un espace international. Très tôt, la 

région a accueilli les pionniers américains. En retour, les Franciliens se sont massivement 

déplacés hors des frontières nationales, aux États-Unis et ailleurs. 

 

 

a. Le hip-hop comme phénomène international 

 

Née aux États-Unis, la culture hip-hop est par nature transnationale : elle est un 

résultat direct de la cohabitation de plusieurs vagues d’immigration à New York. De plus, le 

hip-hop est très lié aux médias, et sa diffusion internationale est indissociable de celle de la 

culture américaine en général (et des produits de l’industrie culturelle en particulier). Ainsi, au 

début des annés 1980, une série de films américains consacrés (de façon exclusive ou non) au 

hip-hop arrivent en France et décrivent des modèles auxquels s’identifient de nombreux 

jeunes adolescents franciliens. On a bien affaire à un phénomène d’importation, voire 

d’imitation au départ (au sens où les Franciliens tentent de reproduire les gestes et attitudes 

qu’ils ont vus dans les films), comme l’explique ce danseur de Division Alpha164 : 

 

« Et quand tu dis que les films Beat Street et Break Street, ça a tout développé… ? 

– C’est-à-dire tout, la tenue vestimentaire, les défis, ça a changé le mode de défi quoi, 

tu les imitais quoi, t’allais dans le métro165, moi j’ai défié des gars dans les métros, on 

se mettait deux couples en face des autres et on se défiait, on avait le côté capuche un 

peu ombrageux […]. On voulait un peu les imiter mais pas faire comme eux au niveau 

des pas, mais imiter la mentalité, la façon de parler la façon de se tenir, tout quoi. De 

toute façon, les danseurs français, c’est les danseurs américains ! Tous les danseurs 

                                                 
164 Entretien cité. 
165 Une séquence du film montre en effet un défi (visiblement chorégraphié à l’avance, tout du moins partie) dans 
un corridor désert du métro. 
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dans le monde, ils imitent les Américains, pratiquement, au niveau du mouvement hip-

hop, tout est américain ». 

 

Notons également que ce phénomène d’importation a eu lieu à plusieurs reprises 

ultérieurement, non pas à propos du hip-hop en général, mais concernant un style ou un aspect 

précis de cette culture : le film Slam (1998), par exemple, réalisé par Mark Levin, dans lequel 

on voit le slameur Saul Williams, contribue au développement de cette discipline en France ; 

de même, Rize (2005), de David La Chapelle, favorise l’intérêt pour le krump, un courant 

particulier de la danse hip-hop ; enfin, le film 8 Mile (2003) de Curtis Hanson consacré à la 

vie du rappeur Eminem, qui met en évidence le rôle des battles de MC’s (c’est-à-dire des 

défis entre rappeurs) dans la construction de sa carrière et de sa personnalité, a mis au goût du 

jour ces compétitions aux Halles, du moins pendant un temps. 

 

 

b. L’Île-de-France, terre d’accueil des pionniers américains 

 

L’Île-de-France a constitué, très tôt, une terre d’accueil pour les artistes hip-hop 

américains. Amateurs de hip-hop, producteurs, ou encore responsables d’équipements, tous 

ces acteurs cherchent à faire venir les pionniers de façon à présenter de nouvelles formes 

d’expression artistique au public francilien. Ainsi, les premiers artistes hip-hop américains qui 

viennent se produire sur le sol français sont accueillis à Paris : le graffeur Futura 2000, invité 

par Sidney dans son émission de radio, et un ensemble de pionniers dans le cadre du New 

York City Rap Tour, en 1982166. 

 

De fait, ces événements ne sont que les premiers d’une longue série de séjours 

d’artistes hip-hop américains en Île-de-France. Par exemple, en 1993, le théâtre de Suresnes 

programme le groupe vedette américain le Rock Steady Crew, héros des films Wild Style et 

Beat Street (la venue des breakeurs du Bronx a pu relancer la pratique du break). De même, 

en 1998, ce sont les Electric Boogaloos, pionniers californiens du pop et du boogaloo167, qui 

sont programmés au Blanc-Mesnil ; ce danseur membre de la compagnie Aktuel Force 

raconte168 : 

                                                 
166 Voir la première partie du rapport. 
167 Ce sont des styles de danse hip-hop. 
168 Entretien réalisé par Isabelle Kauffmann, 2001. 
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« Ils ont fait un spectacle ; c’était démonstratif, mais pour nous, c’était une révolution 

quand même parce que même pour les jeunes, quand ils ont vu les Electric Boogaloos 

danser, ils se sont tous mis à la base, tu les voyais tous faire un twist o’ flex169, ils 

faisaient tous un twist o’ flex, mais c’était un twist o’ flex basique, tout le monde faisait 

la même chose ». 

 

Depuis cette date, les danseurs californiens sont revenus à maintes reprises donner des 

stages, des conférences, arbitrer des battles, délivrant un message stylistique dogmatique, 

relayé ensuite par les Français. L’invitation faite aux pionniers américains répond alors à une 

demande de transmission de connaissances précises (technique, terminologique, historique) 

quant au style que pratiquent certains danseurs, par exemple. Au-delà des seuls artistes, les 

œuvres circulent également : l’exposition « Graffiti Art, artistes américains et français », qui a 

lieu en 1991 au Musée National des Monuments Français à Paris, accueille des œuvres 

d’artistes américains, comme son nom l’indique170. Il convient cependant de noter que la 

venue de pionniers américains n’est pas une exclusivité francilienne : à Marseille, par 

exemple, le festival Logique hip-hop a également cherché très tôt à inviter ce type d’artistes ; 

il a programmé par exemple de nombreux rappeurs américains, les danseurs du Rock Steady 

Crew, etc. 

 

Vers une diversification des artistes invités 

 

Avec le temps, les amateurs franciliens de hip-hop ont commencé à regarder ailleurs 

que vers les seuls États-Unis, car cette culture s’est diffusée dans de très nombreux pays171. 

Le festival des Rencontres de La Villette, par exemple, invite depuis longtemps des artistes 

originaires d’autres continents : Amérique du Nord, mais aussi Afrique, Amérique latine,… 

De même, le festival international de graffiti Kosmopolite de Bagnolet, dont le nom est 

significatif, a fait de l’Amérique latine son invitée d’honneur en 2007. Autre exemple : le 

danseur hip-hop allemand Niels Robitzky alias Storm est un habitué des scènes franciliennes 

depuis de nombreuses années. Une collaboration avec ce danseur a même été à l’origine du 
                                                 
169 Le twist o’ flex est une figure de boogaloo (style de danse hip-hop). 
170 Voir la première partie du rapport. 
171 Y compris là où on ne l’attend pas forcement, comme en Mongolie : cf. RÉRAT Patrick, « Le rap des 
steppes : l’articulation entre logiques globales et particularités locales dans le hip-hop mongol », Géographie et 
cultures, op. cit., pp. 43-55. Plus généralement, cf. MITCHELL Tony (ed.), Global Noise. Rap and Hip-Hop 
outside the USA, Middletown, Wesleyan University Press, 2001. 
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festival Danse hip-hop Tanz et de l’organisation de spectacles non seulement en Seine-Saint-

Denis, mais aussi en Allemagne et aux Pays-Bas. 

 

L’attractivité de Paris pour les étrangers (américains, mais pas seulement) est un fait 

bien connu, et la capitale française est un haut lieu du tourisme international depuis 

longtemps. Artistes et intellectuels, en particulier, voient en Paris une source d’inspiration, un 

foisonnement créatif. De ce point de vue, les artistes hip-hop qui séjournent dans la métropole 

francilienne ne font pas exception, quel que soit l’écart entre cette culture et la culture 

classique ou légitime. 

 

La construction internationale de la réputation 

 

La présence régulière d’artistes hip-hop étrangers en Île-de-France alimente, en retour, 

la construction internationale de la réputation des pionniers franciliens et de certains lieux 

emblématiques de cette culture. De retour chez eux, dans un mouvement qui possède une 

forte dimension communautaire, ces artistes transmettent des informations relatives au hip-

hop francilien et contribuent ainsi à établir sa cartographie à l’échelle internationale. C’est le 

cas des Halles, pour la danse hip-hop, par exemple, comme l’explique ce membre de Division 

Alpha172 : 

 

« Les étrangers qui viennent en France, s’ils doivent aller quelque part, tout le monde 

sait que c’est à Châtelet-Les Halles La Rotonde, c’est le point de mire où tout le 

monde se rencontre. Maintenant, c’est devenu international ». 

 

Dans la même optique, la notoriété de certains artistes franciliens possède aussi une 

dimension internationale, notamment grâce à la venue précoce de pionniers américains, 

comme l’explique cet autre danseur d’Aktuel Force173 : 

 

« Que ce soit Gabin [ou d’autres danseurs de la compagnie] – je parle au niveau des 

anciens – c’est des gens, quand tu vas aux États-Unis, ils sont respectés grave, 

pourquoi ? Les gens, ils sont marqués par ces gens-là, pourquoi ? Ils ont ramené 

quelque chose, que les nouvelles générations n’ont pas encore ramené. Pourquoi ? 

                                                 
172 Entretien cité. 
173 Entretien réalisé par Isabelle Kauffmann. 
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Parce que même système, aux États-Unis, ils avaient pas de vidéos, en France ils 

avaient pas de vidéos et ça marchait qu’avec l’esprit. Le mec il disait : « putain ! Oh là 

là, regarde-moi ce qu’il a fait ! Regarde ça ! » Et le mec il restait avec des souvenirs. 

Tu comprends ce que je veux dire, les gens ils restaient marqués et quand Gabin il est 

parti aux États-Unis, les gens ils le respectaient, même pas besoin d’aller aux États-

Unis, les gens ils parlent de lui alors même qu’il a jamais été aux États-Unis. Les gens 

ils viennent ici, oh Gabin, oh Gabin ! J’te respecte beaucoup, j’ai vu ta vidéo une fois, 

j’ai vu ça comme mouvement, franchement, merci, merci, merci, les gens ils sont 

étonnés. Pourquoi ? Parce que les gens ils sont restés vrais dans leur truc, Gabin il est 

resté vrai dans ce qu’il faisait ». 

 

Ainsi, le monde du hip-hop francilien se construit aussi dans d’autres pays. 

 

 

c. De multiples déplacements internationaux des Franciliens 

 

Les amateurs franciliens de hip-hop se déplacent fréquemment dans d’autres pays. Les 

États-Unis constituent bien souvent un passage obligé. Mais les regards des artistes franciliens 

se tournent également vers d’autres horizons. 

 

Le voyage rituel des Franciliens aux États-Unis 

 

Le hip-hop n’est pas simplement un ensemble de disciplines artistiques, c’est aussi une 

culture, et pour beaucoup, une passion ; dès lors, certains comportements d’amateurs de hip-

hop ne sont pas sans rappeler des pratiques religieuses. C’est le cas notamment du voyage 

rituel aux États-Unis, plus précisément à New York, terre-patrie du hip-hop, qui ressemble 

fortement à un pèlerinage en terre sainte. De nombreux artistes hip-hop franciliens ont fait ce 

voyage, que ce soit pour voir les pionniers, l’actualité du mouvement sur place, ou tout 

simplement pour connaître l’atmosphère de la ville où cette culture est née. 

 

Néanmoins, au tout début, le voyage aux États-Unis est parfois le résultat d’une 

opportunité inattendue, notamment pour les jeunes adolescents qui entrent dans le hip-hop ; 
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c’est le cas de ce membre des Paris City Breakers, groupe attitré de l’émission H.I.P.-

H.O.P.174 : 

 

« Un jour [en 1984], la productrice de l’émission me dit : je pars à New York dans 

quelques jours, tu veux venir (…) ? J’y suis allé, j’ai été hébergé par un gars que 

j’avais rencontré [lors de la venue de pionniers en France], et ainsi de suite, et voilà et 

je me suis retrouvé là, à aller dans tous les endroits mythiques, aller au Roxy175, 

rencontrer Mister Freeze, qu’on voyait avec le parapluie dans Flashdance. Les 

premières sorties que j’ai faites, ça faisait peut-être deux, trois jours que j’étais à New 

York, avec Futura, je me retrouve chez Mister Freeze et c’est, bon, on part en 

vadrouille pour la nuit, on fait la tournée, on va à la Pizza à Gogo, à la Danceteria176, 

au Roxy et voilà, moi je me retrouve jeté au milieu de tout ça et je suis le petit 

Frenchy. 

J’ai pas perdu de temps, j’ai, je dirai, pas grillé les étapes mais grillé la politesse à pas 

mal de choses, et à pas mal de gens par la même occasion, je veux dire par là que j’ai 

accès tout de suite à l’épicentre de la culture, donc tout de suite, j’en ai saisi je dirais 

les connotations, les tenants et les aboutissants et le sens réel de la chose. J’ai pas été 

hébergé dans Manhattan, j’ai été hébergé dans le Bronx, le berceau mondial du hip-

hop, le hip-hop vient du Bronx, point à la ligne, ça vient pas d’ailleurs, ça vient pas de 

Queens, ça vient du Bronx. Donc, moi quand je reviens à Paris, je sais définitivement 

de quoi on parle quand on parle de hip-hop. Je crois que c’est ça qui m’a, je dirais créé 

ma réputation, et il y a une certaine « niaque » qui va avec ce mouvement, cette 

manière de faire, d’être, de paraître et c’est comme ça que je l’ai apprise. Au début 

c’était simplement dans la copie, dans le mimétisme de la chose, et une espèce de rêve 

américain ». 

 

Dans cet entretien apparaît nettement une « topographie légendaire » comparable à 

celle que Maurice Halbwachs avait mise au jour en matière religieuse177. En outre, après cette 

période de foisonnement, aller à New York permet toujours de maintenir ce lien mythique 

                                                 
174 Entretien cité. 
175 Il s’agit d’un night-club où de nombreuses scènes de break du film Beatstreet ont été tournées. 
176 Il s’agit d’un autre night-club. 
177 HALBWACHS Maurice, La topographie légendaire des Évangiles en Terre sainte. Étude de mémoire 
collective, Paris, PUF, 1941. 
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avec la ville qui a vu naître le mouvement, et éventuellement de perfectionner sa technique au 

contact des Américains ; c’est le cas pour cette danseuse de la compagnie Y-Kanji178 : 

 

« J’ai été deux fois aux USA. J’ai apprécié. La première fois, c’était à New York, on y 

est allés avec Y-Kanji, comme ça, sur un coup de tête, pour passer des vacances. On 

avait quelques contacts là-bas, des anciens danseurs. On a visité la ville. On a fait un 

petit stage là-bas aussi : il y avait un danseur qui s’appelait Brian Green qui donnait 

des stages, on est allés le voir, il nous a accueillis, il nous a fait le stage gratuitement. 

C’était dans une école de danse. Il était déjà venu en France faire une démonstration, 

après par la suite, il était demandé pour donner des stages. Il est vraiment fort, il est 

connu, c’est un ancien danseur de Mariah Carey, il a participé à des clips de Michael 

Jackson… 

La deuxième fois, pareil, c’était des vacances, je me suis dit « je vais me faire un aller-

retour pour mon anniversaire », c’était plus pour me reposer, me retrouver là-bas quoi, 

acheter de la musique. J’avais cherché (à retrouver des danseurs) mais c’était assez 

difficile de les trouver, ils ne s’entraînaient plus au même endroit, on me disait qu’ils 

n’étaient plus sur New York même, j’étais chez des gens qui aimaient le hip-hop mais 

c’était plus en écoute… ils n’étaient pas forcément au courant... » 

 

Il peut également exister une certaine déception, notamment chez les danseurs hip-

hop, car la discipline est finalement assez peu professionnalisée par rapport à la situation en 

France et la collaboration n’est pas toujours simple à envisager179. Néanmoins, des 

collaborations artistiques se réalisent, et les échanges (des Américains viennent en France, et 

inversement) ne sont pas rares, comme l’explique cette danseuse de la compagnie 

Choream180 : 

 

« On est parti aux États-Unis, on était invités dans une compagnie d’amateurs donc 

c’était des jeunes qu’avaient entre sept et quinze ans, ils étaient plus petits que nous en 

fait et il y a eu un échange artistique, mais c’était pas vraiment une création (…). 

C’était [en 1996] je crois. On est parti là-bas, en fait quand j’y étais allée la première 

                                                 
178 Entretien réalisé par Colette Leymarie et Marie-Christine Bureau, 2001. 
179 Voir par exemple l’interview du danseur lyonnais Samir Hachichi, recueilli par Benoît Guillemont en 1992, 
sur le site Danse, ville, danse de la Drac Rhône-Alpes <http://www.rhone-
alpes.culture.gouv.fr/dossier/cq/siteht/dvd_main_bibli.htm>, consulté le 15 octobre 2008. 
180 Entretien réalisé par Isabelle Kauffmann, 2001. 
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fois, j’avais rencontré une chorégraphe, qui faisait claquettes jazz classique, voilà et on 

avait discuté, on habitait chez elle et tout et on lui a raconté ce qu’on vivait à 

Montreuil et puis bon nous on a vu en direct ce qu’elle faisait dans son école et on a 

décidé de faire un échange artistique, que nous on y aille et qu’ensuite eux ils 

viennent. Ça a été le contraire en fait, eux ils sont venus d’abord à Montreuil donc on 

les a accueillis au parc Montereau là à Montreuil, ils sont venus dans nos salles de 

danse ; nous, à l’époque, les Choream Junior faisaient vraiment plein de concours et 

c’était des tous petits bouts de chou (…). Donc à cette époque-là, il y avait eu un 

échange entre nos petits et eux, ils étaient petits et l’été qui a suivi, nous on est parti 

là-bas (…). 

C’était à Harlem, on était dans Harlem, le Bronx et tout, on était tous dans les familles 

des danseurs, et puis on a joué trois fois Epsilon. C’était cool, ouais. On a joué dans 

l’école et puis dans un carnaval caribéen. C’était bien ! Le public là-bas il est bien, si 

vraiment ils aiment, ils réagissent, pour un rien on va dire. Ils sont tout le temps là 

avec toi : « Yeah ! » Un peu comme les messes tu sais : « Yeah ! », tu sais. C’est des 

gens, ils sont vraiment à fond dans tout ce qu’ils font, ils disent leur point de vue, tout 

le monde parle, personne se cache là-bas (…). Ce qui fait qu’en tant que spectateurs, 

ils réagissent plus, en fait. C’était vraiment très bien. Ça a été notre première 

expérience de voyage avec Choream ». 

 

Il convient alors de noter que ce type d’échanges s’effectue fréquemment avec le 

soutien des pouvoirs publics181, au moins depuis les années 1990. Olivier Cachin rappelle par 

exemple l’organisation d’une rencontre entre artistes hip-hop français et américains à 

l’ambassade de France à New York182 en 1992. Plus généralement, le voyage aux États-Unis 

permet de combiner deux éléments : d’une part, le retour aux sources, susceptible d’attirer de 

nombreux amateurs de hip-hop ; d’autre part, la mobilité, la sortie du quartier et du pays, 

conformément aux objectifs énoncés par Azouz Begag183. 

 

De plus, la force d’attraction des États-Unis est toujours très grande : ainsi, les battles 

les plus importants en France proposent souvent comme prix pour le ou les vainqueur(s) un 

                                                 
181 Sur le lien entre politique d’intégration et échanges culturels internationaux (organisés par le ministère des 
Affaires étrangères), cf. ROCHE François, « Politiques culturelles locales et échanges internationaux », Hommes 
& Migrations, n°1231, « Mélanges culturels », mai-juin 2001, pp. 78-83. 
182 CACHIN Olivier, art. cité, p. 89. 
183 Cf. supra. 
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billet d’avion pour ce pays. Dans ce cas, il ne s’agit pas seulement de visiter la patrie du hip-

hop, mais aussi de gagner le droit de participer à une compétition : un battle de niveau 

international. Enfin, notons que les séjours aux États-Unis ne sont pas spécifiques aux 

amateurs franciliens du hip-hop : Akhenaton, membre du groupe de rap marseillais IAM, a 

toujours mis en avant son voyage précoce dans ce pays184 ; les danseurs de la compagnie 

bordelaise de danse hip-hop Rêvolution y ont également séjourné, de même que plusieurs 

compagnies de la région Rhône-Alpes, etc. 

 

Les déplacements en Europe et ailleurs 

 

De même que l’origine des artistes hip-hop accueillis en Île-de-France n’est plus 

seulement américaine, les États-Unis ne sont plus la seule destination des artistes franciliens. 

Si ce pays a toujours la cote, la mondialisation du hip-hop a conduit depuis longtemps à une 

diversification des contrées visitées. Au début, cependant, les déplacements s’effectuent 

d’abord vers les pays limitrophes de la France, pour des raisons économiques, comme 

l’explique cet ancien membre d’Aktuel Force185 : 

 

« On allait en Suisse, il y a une soirée et tout en Suisse, à l’époque il y avait la 

Coupole186, à Bienne, et à Berne aussi il y avait des trucs, il y avait des soirées. Mais 

les Suisses, pour l’organisation de soirées, ils étaient vraiment en avance par rapport à 

la France, et on allait là-bas, on voyait qu’il y avait grave des breakeurs et on y allait 

quoi, on montrait que la France elle était là, on représentait, et puis voilà quoi, tu 

comprends ce que je veux dire. Après c’était en Suisse, on pouvait partir en Italie, 

n’importe où, ou les Italiens pouvaient venir en France, comme aujourd’hui ça se fait, 

sauf qu’aujourd’hui, l’argent encore, « ouais, si je viens ‘faut que tu me payes mon 

billet », avant c’était chacun, si t’as envie d’y aller, t’y vas quoi (…) ! C’était 

underground ouais, bien sûr, à la « démerdard », on n’avait pas un centime, mais on y 

allait, bon il y avait de la fraude mais on y allait, pour le hip-hop ». 

 

                                                 
184 CACHIN Olivier, art. cité, p. 89. 
185 Entretien cité. 
186 Il s’agit d’une salle de concerts. 
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Ainsi, dans les années 1980, la passion est vraiment le moteur de la mobilité des 

artistes franciliens. C’est le cas aussi pour ce danseur, ancien membre des Paris City Breakers, 

qui est allé en Angleterre187 : 

 

« En fait, il y en a qui ont arrêté et nous, on était vraiment des acharnés et puis ils 

n’avaient plus le niveau pour suivre là où nous on en était, bon ça speedait trop quoi ! 

Et quand je te dis des acharnés, c’est qu’on est allé chercher très, très loin, on est allé 

jusqu’à défier des mecs à Londres, on est allé jusqu’à Londres, au concert de Grand 

Master Flash, se défier avec des mecs là-bas, on a voyagé un petit peu, histoire de voir 

où est-ce que ça se passait, après moi je suis allé en Suède, c’était partout où il y avait 

des gens qui dansaient, il fallait qu’on y aille, il fallait qu’on y aille pour voir (…). 

Donc quand on est arrivé à Londres, à nous deux [avec un collègue] on avait toute la 

panoplie, par exemple moi j’étais pas le spécialiste de tourner sur la tête mais lui il 

l’avait, par exemple moi je ne faisais pas le scorpion, mais lui le faisait, moi je faisais 

très bien les envolées, c’était peut-être pas son truc, on faisait tous les deux la coupole, 

on faisait tous les deux la coupole sans les mains, le truc à l’époque c’était déjà 

« hou ! », moi j’étais le premier ici à Paris à faire des ninety-nine188, en fait c’est moi 

qui ai ramené ce mouvement à Paris, donc entre tout ça, à deux on arrivait à deux on 

mangeait des groupes entiers quoi et quand on est arrivé à Londres, et qu’on les a 

défiés comme ça, c’est un peu ce qui s’est passé, c’est-à-dire qu’ils étaient en train de 

se défier entre eux et quand nous on est arrivé, ils se sont ligués les deux groupes 

contre nous. Et en fait on les a aplatis les deux groupes quand même et donc il ne 

restait plus que des danseurs solo qui n’appartenaient pas spécialement à un groupe 

qui tenaient la route avec nous ». 

 

Progressivement, l’internationalisation du hip-hop conduit aussi à une 

internationalisation des parcours des artistes hip-hop. C’est le cas notamment avec les battles : 

le plus connu d’entre eux est le Battle of the Year (ou BOTY), défi européen fondé en 1991 à 

Hanovre, en Allemagne. Un tournant a lieu en 1995, quand les joutes dansées sont filmées et 

commercialisées à l’échelle internationale. À partir de la fin de la décennie 1990, le BOTY 

connaît une audience mondiale : cette médiatisation propulse des danseurs français, qui de 

vedettes locales passent au rang de danseurs internationaux et voient ainsi leur réputation 

                                                 
187 Entretien cité. 
188 Il s’agit d’une figure de danse hip-hop. 
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assurée pour plusieurs années. Depuis 1998, ils disputent les premières places aux 

Américains, puis aux Coréens ; plusieurs groupes de tête sont issus de la région Île-de-

France : Family, 2ème en 1998 ; Wanted Posse, champion du monde en 2001 ; Fantastik 

Armada, 2ème en 2004 ; Phase T, 4ème en 2005 ; et Vagabond Crew, champion du monde en 

2006 (même si les danseurs de ce dernier crew viennent de la France entière). En 2001, il y 

avait 9000 spectateurs à la finale internationale en Allemagne. C’est désormais une franchise 

que des organisateurs peuvent acheter afin de créer des sélections nationales dans leur pays. 

Le BOTY permet la rencontre de danseurs issus des cinq continents. 

 

* 

 

Ainsi, on peut distinguer très schématiquement trois types de déplacement à l’étranger, 

plus ou moins institutionnalisés et visibles pour le non-initié : 

(1) le voyage dans le monde des compétitions, parfois gagné à l’issue d’un battle, mais 

souvent « voyage rituel » effectué à ses propres frais au sein du réseau d’amitié de 

l’internationale hip-hop, aux États-Unis bien sûr, mais aussi en Italie, en Suisse ou en 

Allemagne ; il faut y ajouter désormais les déplacements professionnels des quelques 

danseurs ou MC’s connus internationalement et qui peuvent être invités à faire partie d’un 

jury ; 

(2) le voyage d’études rendu possible grâce à une bourse (de Culturesfrance, ex-AFAA, 

association soutenue par le ministère des Affaires étrangères et dont la mission est de 

promouvoir la culture française à l’étranger), par exemple pour suivre une formation en 

musique ou des cours chez Merce Cunningham à New York ; 

(3) les tournées de spectacles, nombreuses depuis quelques années en Europe ou en 

Afrique, plus rares en direction des États-Unis. Les deux premiers types de déplacements sont 

soit individuels, soit entrepris en compagnie d’amis. Le troisième a un caractère 

professionnel ; il est collectif, souvent subventionné, et organisé dans le cadre de groupes de 

danse ou de musique dotés d’une personnalité juridique. 

 

Au total, l’ensemble des données relatives aux déplacements, notamment 

internationaux, des amateurs de hip-hop franciliens conduit de nouveau à interroger les 

analyses courantes qui insistent sur l’inertie spatiale des habitants des banlieues populaires, et 

à rejeter le misérabilisme dont sont empreints de nombreux discours sur cette catégorie de la 

population. Il ne s’agit pas de nier les handicaps, en particulier socio-économiques, des jeunes 
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des quartiers périphériques franciliens ; mais plutôt de souligner le fait que malgré ces 

handicaps, ce groupe social parvient à s’inscrire dans des réseaux internationaux, à multiplier 

les déplacements à l’étranger, bref à créer une internationale hip-hop qui a des ancrages dans 

les grandes métropoles. 

 

De ce point de vue, nos analyses convergent avec les travaux d’Alain Tarrius, qui 

montrent les compétences de populations considérées généralement comme marginales dans 

l’établissement des relations marchandes internationales (à partir d’enquêtes réalisées dans le 

sud de la France)189. Il faut également ajouter une autre grille de lecture (complémentaire) à 

ce phénomène : si l’internationalisation du hip-hop existe dès le début, on peut remarquer que 

ce processus s’amplifie et s’accélère au cours du temps. Or, ceci va de pair avec d’autres 

évolutions que nous avons déjà constatées, notamment une forme de gentrification du hip-

hop, liée aussi à la participation accrue des classes moyennes, et parallèle à son esthétisation 

et à son artification190. Autrement dit, les transformations contemporaines du hip-hop 

résultent, entre autres, de la participation de diplômés et d’acteurs déjà engagés dans les 

mondes de l’art établis ; leurs ressources (en termes de capital culturel et de capital 

économique en particulier) sont nettement plus importantes que celles de la première 

génération d’acteurs du hip-hop, ce qui peut expliquer le renforcement des échanges 

artistiques internationaux autour de cette culture. 

 

                                                 
189 Cf. TARRIUS Alain, Les nouveaux cosmopolitismes. Mobilités, identités, territoires, La Tour d’Aigues, 
L’Aube, 2000 ; et du même auteur, La mondialisation par le bas, Paris, Balland, 2002. 
190 SHAPIRO Roberta, « Art et changement social : l’artification », in LE QUÉAU Pierre (dir.), Vingt ans de 
sociologie de l’art, bilan et perspectives, Paris, L’Harmattan, 2007. 
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TROISIÈME PARTIE : POLITIQUES MUNICIPALES : LE HIP-

HOP, RESSOURCE TERRITORIALE OU STIGMATE ? 
 

 

 

Le rôle des politiques publiques dans la structuration géographique du hip-hop 

francilien mérite un examen précis. Historiquement, les motifs de l’action publique en 

direction de cette culture sont bien connus : il s’agit de contribuer au traitement des problèmes 

sociaux urbains en valorisant les productions artistiques des jeunes des quartiers périphériques 

pour faire émerger des modèles de réussite. Mais il convient également de replacer les 

politiques publiques du hip-hop dans un contexte plus large : de manière générale, la culture 

joue en effet un rôle essentiel dans la construction de l’image des villes191 ; elle est en quelque 

sorte une vitrine de ce qu’une ville peut offrir à ses habitants et à ses visiteurs en termes de 

loisirs et de manifestations artistiques, et en même temps, elle symbolise l’action municipale, 

c’est-à-dire à la fois la capacité à agir et les grandes orientations politiques. Autrement dit, il 

existe un lien très fort entre politique culturelle et politique de communication – politiques qui 

oscillent « entre marketing territorial et identité locale » car leur visée est double, interne et 

externe192. La culture devient alors un outil (parmi d’autres) pour attirer les investisseurs, et 

notamment les cadres193. Elle possède un pouvoir d’attraction élevé, dans la mesure où l’offre 

de loisirs est désormais considérée comme un élément primordial de la « qualité de la vie ». 

 

Dans cette optique, comment caractériser la relation entre culture hip-hop et image des 

villes en Île-de-France ? Le hip-hop est-il devenu un élément de la politique de 

communication de certaines collectivités locales ? Au contraire, assiste-t-on à un 

désengagement (même relatif) de la part d’institutions qui redoutent de voir leur image de 

marque ternie par les aspects les moins « citoyens » de cette culture ? Les autorités politiques 

sont souvent placées face à l’alternative suivante : faut-il miser sur la culture hip-hop au 

risque de stigmatiser davantage le territoire, ou, à l’inverse, opter pour une esthétique plus 

                                                 
191 LUCCHINI Françoise, La culture au service des villes, Paris, Anthropos, Villes, 2002. 
192 LE BART Christian, « Les politiques d’image : entre marketing territorial et identité locale », in BALME 
Richard, FAURE Alain et MABILEAU Alain (dir.), Les nouvelles politiques locales. Dynamiques de l’action 
publique, Paris, Presses de Sciences Po, 1999, pp. 415-427. 
193 BIANCHINI Franco, PARKINSON Michael (ed.), Cultural Policy and Urban Regeneration. The West 
European Experience, Manchester and New York, Manchester University Press, 1993. 
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traditionnelle, susceptible d’atténuer une image négative, mais en contradiction avec les 

préférences affichées d’une bonne partie des habitants, et donc au mépris de toute démocratie 

culturelle ?194

 

Le soutien au hip-hop sera effectivement considéré comme une forme de 

reconnaissance des jeunes des quartiers populaires ; cependant, cette caractéristique, qui 

s’ajoute à l’origine du hip-hop, le ghetto américain, atteste le lien existant entre le hip-hop et 

les problèmes sociaux urbains – alors même que de nombreuses villes comptent précisément 

sur leur politique culturelle pour se défaire de l’image négative qui résulte de ces mêmes 

problèmes sociaux. Cette recherche impliquait donc également d’étudier les collectivités qui 

financent des équipements ou des festivals accueillant du hip-hop afin de mettre au jour les 

raisons de leur engagement en faveur de cette culture (ou, à l’inverse, leurs réticences et leurs 

hésitations, les conflits internes que celui-ci a pu soulever, etc.). 

 

Parallèlement, le poids des collectivités locales dans le financement public de la 

culture a été un autre élément déterminant de ce choix. Il faut en effet rappeler « une donnée 

fondamentale du paysage culturel national des vingt[-cinq] dernières années : les collectivités 

locales sont devenues les premiers financeurs des politiques publiques de la culture en 

France »195, loin devant le ministère de la Culture. Si les chiffres ne disent pas tout, ceux-ci 

peuvent néanmoins laisser penser que les collectivités locales disposent d’une certaine marge 

de manœuvre, voire d’une autonomie non négligeable dans la conduite de leurs politiques 

culturelles. Plus précisément, ce sont les villes, et notamment les grandes villes, qui dépensent 

beaucoup pour la culture (contrairement aux départements et aux régions)196. 

 

Hip-hop et violences urbaines 

 

Pour une collectivité locale, afficher son soutien au hip-hop n’est pas sans risque. 

C’est le cas en particulier pour le rap, car celui-ci est considéré en général comme trop violent 

                                                 
194 Sur ce point, cf. LAFARGUE de GRANGENEUVE Loïc, « Quelle musique pour les quartiers ? Deux 
équipements culturels controversés », art. cité. 
195 POIRRIER Philippe, « Introduction générale », dans POIRRIER Philippe, DUBOIS Vincent (dir.), Les 
collectivités locales et la culture. Les formes de l’institutionnalisation, XIXe-XXe siècles, Paris, la 
Documentation Française, 2002, p. 10. 
196 En 1996, par exemple, les communes assurent 28% du financement public de la culture, contre 5,1% pour les 
départements et seulement 1,6% pour les régions. Cf. CHOUGNET Jean-François, « Éléments financiers 
concernant les politiques culturelles publiques », dans WARESQUIEL Emmanuel de (dir.), Dictionnaire des 
politiques culturelles de la France depuis 1959, Paris, CNRS Éditions / Larousse-Bordas, 2001. 
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et pas assez citoyen197. Comme nous l’avons vu, les concerts de rap en région parisienne sont 

réduits à la portion congrue précisément pour cette raison. 

 

La polémique sur ce sujet a franchi un cap suite aux émeutes qui ont eu lieu dans les 

banlieues françaises à l’automne 2005. Un nombre élevé de parlementaires ont en effet 

identifié les paroles de certains groupes de rap comme une cause des émeutes. À la fin du 

mois de novembre 2005, c’est-à-dire juste après la fin « officielle » des émeutes, cent 

cinquante-trois députés et quarante-neuf sénateurs demandent ainsi au ministre de la Justice 

d’« envisager des poursuites » contre sept groupes de rap (qui pour la plupart n’existent 

plus198), à l’instigation du député UMP François Grosdidier. Ils reprochent notamment à leurs 

textes d’inciter à la haine de la France et au racisme anti-blanc199. 

 

Incontestablement, cette polémique est difficile à ignorer pour les élus locaux qui 

soutiennent des manifestations culturelles liées au hip-hop. Bien entendu, des voix se sont 

élevées pour dénoncer ces amalgames. Il reste que les justifications apportées aux projets hip-

hop doivent être de plus en plus solides. Et il est vrai que les accusations à l’encontre du rap 

en 2005 ne sont jamais que l’exacerbation de critiques qui existaient depuis bien longtemps. 

 

Les politiques menées par plusieurs villes seront analysées ici : Saint-Denis, Cergy, 

Suresnes. Les raisons du choix de ces terrains sont simples : Saint-Denis apparaît en effet 

comme la capitale historique du hip-hop dans la région. Cergy permet d’aborder la question 

de la présence de cette culture dans une ville nouvelle de grande banlieue. Enfin, le cas de 

Suresnes est intéressant à plus d’un titre : dans une ville dirigée par la droite, un festival 

majeur de hip-hop a été créé, et a débouché sur une structure permanente dédiée à cette 

culture en 2007. 

 

 

 

                                                 
197 Sur ce point, cf. PECQUEUX Anthony, Voix du rap. Essai de sociologie de l’action musicale, Paris, 
L’Harmattan, 2007. 
198 On peut noter que NTM ne fait pas partie des groupes incriminés. 
199 Cf. LAFARGUE de GRANGENEUVE Loïc, « Gérer les risques avec les jeunes. État, cultures jeunes et 
(in)civilité », Lien social et politiques. Revue internationale d’action communautaire, n°57, « Les compétences 
civiles, entre État sécuritaire et État social », printemps 2007, pp. 141-150 ; et « Les ambiguïtés d’une émeute 
vocale. Le rap français face aux violences urbaines », communication au 9e Congrès de l’AFSP (Association 
Française de Science Politique), atelier « Les enjeux politiques des émeutes urbaines », IEP de Toulouse, 5-7 
septembre 2007. 
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I. SAINT-DENIS, CAPITALE HISTORIQUE DU HIP-HOP 

 

 

Saint-Denis est la deuxième ville la plus peuplée du département 93 (près de 100.000 

habitants, loin devant Bobigny qui est pourtant la préfecture). Cette caractéristique 

démographique, combinée à l’accessibilité de la ville (stations de la ligne 13 du métro parisien 

et du RER D, qui fait partie des lignes les plus fréquentées d’Europe), explique à elle seule 

l’importance qu’y a prise la culture hip-hop, dans un territoire qui est depuis longtemps un 

carrefour d’immigrations, à dominante populaire et jeune (en 2004 : 33% d’ouvriers, 37% 

d’employés ; 28% de moins de 20 ans). 

 

 

1. Saint-Denis, ville pionnière 

 

 

Saint-Denis fait partie de ces villes communistes de la banlieue rouge qui a longtemps 

entouré Paris. Comme l’ont montré Marie-Hélène Bacqué et Yves Sintomer, les habitants de 

ces communes étaient fiers d’appartenir à un territoire certes ancré dans la communauté 

nationale, mais également défini très largement par une identité périphérique, où existait le 

sentiment de faire partie d’une contre-société200. Dans cette optique, il est donc tout à fait 

logique que la culture hip-hop se soit développée dans cette ville, en raison de son caractère 

contestataire et marginal à la fois. 

 

Ainsi, il est difficile de parler du rap français sans mentionner le groupe NTM, qui est 

précisément issu de Saint-Denis. Il a été longtemps le groupe phare du rap français, et est 

toujours en activité (ses deux leaders, Joey Starr et Kool Shen, ont poursuivi des carrières 

solo ; mais un album Best of est sorti début 2008 et les deux chanteurs se sont retrouvés en 

septembre pour lancer une tournée de concerts à Bercy). Il faut noter d’ailleurs que NTM fait 

référence à Saint-Denis par exemple dans la chanson « Plus jamais ça » dans l’album Paris 

sous les bombes (1995). Le groupe évoque également le « Saint-Denis style » pour qualifier 

                                                 
200 BACQUÉ Marie-Hélène, SINTOMER Yves, art. cité. 
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leur musique. Or, pour NTM comme pour d’autres artistes hip-hop, le rôle des équipements 

socioculturels doit être souligné. 

 

 

a. La Maison de la Jeunesse 

 

C’est le cas en particulier de la Maison de la Jeunesse (MJ), pour les danseurs hip-hop, 

comme l’explique cet ancien membre d’Aktuel Force, compagnie pionnière201 : 

 

« La salle de la Maison de la Jeunesse, la première fois qu’elle a été utilisée, c’était par 

les PCB, les Paris City Breakers, ceux qui dansaient avec Sidney dans l’émission HIP-

HOP, ils répétaient dans cette salle là, en 1984, et après au fil du temps, (…), nous, on 

est restés (…). Il faut dire que la ville de Saint-Denis, au niveau du hip-hop, je te parle 

de cette MJC surtout, elle a fait beaucoup de chose quoi, elle a forgé beaucoup de 

grand breakeurs sur Paris et ses alentours, même dans la France, qui sont venus 

prendre des énergies à la salle de Saint-Denis, à la MJ. Jusqu’à aujourd’hui et 

aujourd’hui encore, depuis le début jusqu’à aujourd’hui, cette salle-là, elle est encore 

ouverte et elle a encore des créneaux pour le hip-hop et cela ne s’est jamais arrêté, 

même quand c’était mort, c’est-à-dire quand c’était mort concrètement par rapport à la 

vue des gens mais c’était pas encore mort puisque tout le monde, tout le monde qui 

était vraiment underground le pratiquait quoi. C’est la salle qui a aidé le hip-hop à 

rester en vie et à donner ce que cela donne aujourd’hui ; cette salle-là, c’est la salle qui 

a donné beaucoup de déclics à beaucoup de gens, qui a fait progresser beaucoup de 

gens. Jusqu’à aujourd’hui encore elle est opérationnelle et elle est fonctionnelle, quoi. 

C’est-à-dire qu’il y a toujours des créneaux dans la semaine pour le break ». 

 

Outre les PCB, puis Aktuel Force, NTM a aussi été accueilli dans la MJ de Saint-

Denis, à la fin des années 1980, où ils répétaient. Des ateliers de pratiques artistiques ont été 

organisés dans les différentes disciplines : rap, danse hip-hop, mais aussi graff, etc ; c’est 

toujours le cas aujourd’hui. Au départ, la mise en place de ces ateliers n’est pas évidente, car 

ces nouvelles activités entrent en concurrence avec celles qui sont déjà là. 

 

                                                 
201 Entretien cité. 
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Cependant, la présence du hip-hop au sein des structures d’animation socioculturelle 

de Saint-Denis se banalise progressivement ; celles-ci deviennent alors le point de départ 

d’autres initiatives dans la ville. Ainsi, dès 1990, un concert a lieu au Palais des Sports de 

Saint-Denis qui attire plus de mille personnes, avec NTM mais aussi Aktuel Force et le 

graffeur Mode 2. Mais la place de la culture hip-hop est toujours enjeu de luttes. 

 

 

b. Le Festival des cultures urbaines 

 

C’est ce que montre l’histoire du Festival des cultures urbaines racontée par cet 

animateur de la MJ de Saint-Denis202 : 

 

« Vers 1997-98, les jeunes ne se sentaient pas concernés par ce que proposait la MJ, il 

y a eu une occupation pacifique des locaux par la Razia, un collectif. Leurs 

revendications : plus de soirées, plus d’initiative en direction des cultures urbaines et 

émergentes. Une négociation a eu lieu, et a débouché sur l’organisation d’un festival 

tous les ans et une programmation plus éclectique sur les concerts (hip-hop), un atelier 

DJ… Le maire est venu pendant l’occupation, il a dit : « moi j’écoute pas de hip-hop, 

mais mes enfants en écoutent ». Maintenant il y a un pôle hip-hop à l’intérieur de la 

MJ. Ce qui est bien c’est que le hip-hop, les cultures urbaines ont permis de créer des 

emplois et des pôles d’activités (…). Mais chaque année il faut se battre pour que le 

festival soit reconduit sur le plan budgétaire (…). La guerre du hip-hop, c’est pas fini. 

Aujourd’hui, les gens « au-dessus » [à la mairie], de la culture, disent que [la MJ] c’est 

trop connoté hip-hop, alors que pendant longtemps ça a servi ». 

 

La neuvième édition du festival a eu lieu début 2008. Il est référencé parmi les 

« Grands événements » sur le site de la ville, à côté des festivals culturels désormais 

traditionnels et bien repérés dans les mondes de l’art (et par la critique et les médias) que sont 

Africolor (musiques du monde) et Banlieues bleues (jazz), ou encore la Coupe du monde de 

rugby 2007, ce qui montre l’intérêt que lui porte la municipalité. L’édition 2008 accueille par 

exemple un battle de MC’s (le « Clash des Titans »), un concours international de danse hip-

hop, un tournoi de slam, un battle de beat-box, et pour la première fois un Salon professionnel 

                                                 
202 Entretien réalisé par Isabelle Kauffman, janvier 2005. 

 84



des cultures urbaines. Le programme indique également que « Saint-Denis peut être considéré 

comme le berceau du hip-hop français »203. 

 

 

2. Les artistes hip-hop et l’équipe municipale : un rendez-vous manqué ? 

 

 

Saint-Denis est une ville de hip-hop, et la municipalité ne passe pas sous silence cette 

facette de l’identité communale. Pour autant, l’inclusion de cette culture dans les politiques 

locales ne va pas de soi, et son institutionnalisation passe par des phases de conflit204. Plus 

largement, on peut se demander si les relations entre les artistes hip-hop de la ville et les élus 

municipaux ne ressemblent pas à un rendez-vous manqué, à l’image de celui qu’a analysé 

Olivier Masclet entre la gauche et les cités205. 

 

 

a. Du mouvement ouvrier à la culture hip-hop ? 

 

Dans la mesure où la culture hip-hop s’inscrit dans la tradition contestataire de la 

banlieue rouge, on aurait pu s’attendre à ce que des liens étroits s’établissent entre les acteurs 

de cette culture et les élus communistes. Or, il n’en est rien. « L’esprit de scission que 

manifestent les chanteurs pourrait évoquer, dans une certaine mesure et dans un contexte 

radicalement modifié, celui qui animait le mouvement ouvrier dans sa période 

révolutionnaire. Il n’est cependant plus couplé à une alternative de société. Politiquement et 

socialement, le mouvement hip-hop se situe dans un après de la culture et de la ville ouvrière, 

sans nouvelle perspective (…). Il serait (…) erroné de parler de contre-affiliation politique », 

estiment Marie-Hélène Bacqué et Yves Sintomer206. Ce constat doit être mis en relation avec 

l’abstention massive qui caractérise les banlieues populaires, en particulier chez les jeunes207. 

                                                 
203 Voir le programme en annexe. 
204 BORDES Véronique, Prendre place dans la cité. Jeunes et politiques municipales, Paris, L’Harmattan, 
Débats jeunesses, 2008. Ce livre est issu d’une thèse de doctorat qui repose notamment sur une enquête menée à 
Saint-Denis, et centrée sur le hip-hop. 
205 MASCLET Olivier, La gauche et les cités. Enquête sur un rendez-vous manqué, Paris, La Dispute, 2003. Ce 
livre repose sur une enquête menée à Gennevilliers, qui est également une ville de la banlieue rouge. 
206 BACQUÉ Marie-Hélène, SINTOMER Yves, art. cité, p. 244. 
207 BRACONNIER Céline, DORMAGEN Jean-Yves, La démocratie de l’abstention. Aux origines de la 
démobilisation en milieu populaire, Paris, Gallimard, Folio, 2007. Notons que l’enquête qui est à l’origine de ce 
livre a été réalisée précisément à Saint-Denis. 
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Sur cette question de l’engagement, on ne peut manquer d’établir une comparaison 

avec le groupe de musique toulousain Zebda (dont plusieurs membres sont d’origine 

maghrébine), qui mène depuis de nombreuses années une action associative intense208 ; Zebda 

est intimement lié à la formation de la liste Motivé-e-s présente aux élections municipales de 

2001 à Toulouse, qui a obtenu plus de 12% des voix et qui a eu un écho national. De même, 

en mars 2008, plusieurs membres de ce groupe figuraient sur des listes de gauche lors des 

élections municipales. Cependant, il faut immédiatement préciser que les membres du groupe 

Zebda ont été des militants associatifs avant d’être des musiciens professionnels : « il ne s’agit 

donc pas d’« un groupe de musique qui se lance dans la politique » (…). La musique est l’une 

des formes de l’engagement », comme le notent très justement Laurent Visier et Geneviève 

Zoïa209. La portée de cette comparaison est donc limitée. 

 

 

b. Joey Starr entre en politique 

 

Il ne faudrait pas en déduire que les artistes hip-hop dionysiens délaissent tout 

engagement politique : ainsi, NTM exprime souvent sa haine du Front National et de ses 

idées, comme dans la chanson « Plus jamais ça » évoquée plus haut. Mais on est loin d’un 

engagement politique au sens classique du terme, c’est-à-dire de l’adhésion à un parti 

politique, par exemple. Il convient néanmoins de noter que Joey Starr, leader du groupe, qui 

traîne une réputation de bad boy (il a été plusieurs fois condamné par la justice, a été 

emprisonné,…), a sensiblement évolué sur ce plan depuis quelques années. 

 

Il est ainsi membre fondateur du collectif Devoirs de mémoires créé début 2005, qui, 

comme son nom le laisse entendre, vise à rappeler certains traits sombres de l’histoire de 

France, notamment la colonisation. Les émeutes de novembre 2005, suite auxquelles les 

rappeurs sont montrés du doigt, ne sont pas sans effet sur cette organisation, qui devient 

Devoir de réagir et définit comme nouvelle priorité les campagnes d’inscription sur les listes 

électorales. Avec d’autres artistes ou sportifs, souvent issus de l’immigration (le comique 

Jamel Debbouze, le footballeur Lilian Thuram,…), Joey Starr participe à des réunions 

                                                 
208 Dans leur article, Marie-Hélène Bacqué et Yves Sintomer font également cette comparaison. 
209 VISIER Laurent, ZOÏA Geneviève, « Motivé-e-s. Les quartiers, la culture et le politique », Mouvements, « La 
démocratie. Une idée à réinventer », n°18, novembre-décembre 2001, p. 63. 
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destinées à favoriser l’inscription sur les listes électorales, comme fin décembre 2005 à 

Clichy-sous-Bois (lieu de départ des émeutes). On remarque cependant que l’engagement de 

Joey Starr est déconnecté de son ancrage dionysien. 

 

 

3. Saint-Denis capitale du slam ? 

 

 

Si les relations affinitaires entre le hip-hop et la ville de Saint-Denis ne sont pas 

exemptes d’une certaine tension, le slam, discipline la plus récente du hip-hop, est peut-être 

en train de devenir le nouvel emblème artistique de la commune. Le slam s’est fortement 

développé à Paris, mais Saint-Denis n’est pas en reste, et le slameur français le plus connu est 

dionysien : il s’agit de Grand corps malade. 

 

 

a. Les origines du slam et ses débuts en France 

 

Comme pour le rap et le hip-hop en général, il est possible de relier le slam à l’histoire 

des minorités aux États-Unis, et à une forme d’engagement politique. Ainsi, les formes 

d’engagement et de prise de parole de certains acteurs de la lutte pour les droits civiques dans 

les années 1960 peuvent être considérées comme les prémisses du rap et du slam210. 

Cependant, le slam proprement dit est largement déconnecté de ce contexte historique et 

politique : il est créé en 1984 à Chicago par Marc Smith, maçon et poète, qui souhaite étendre 

la poésie au-delà des frontières de l’intelligentsia. Il met alors en place un jeu de poésie dans 

un club de jazz à Chicago, en cherchant à donner un nouveau souffle aux scènes ouvertes de 

poésie via la participation du public. Il invente un format de compétition, avec un ensemble de 

règles assez strictes (inscriptions ouvertes à tous, temps de parole limité à trois minutes en 

général, etc.). 

 

En France, le slam a d’abord connu un succès rapide dans les bars de l’est parisien 

sous l’égide de Pilote le Hot, également fondateur de la FFDSP (Fédération Française De 
                                                 
210 En outre, ce qui caractérise les musiciens qui ont accompagné la lutte pour les droits civiques, c’est 
précisément le fait que leur musique n’était pas dissociable des relations sociales et du contexte dans lequel elle 
était jouée. Cf. ROY Williams G., « Aesthetic Identity, Race, and American Folk Music », Qualitative 
Sociology, 25 (3), september 2002, pp. 459-469. 
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Slam Poésie) en 2001. Cette organisation est d’ailleurs très attachée au respect des règles 

originales de la compétition. Mais le slam s’est ensuite étendu de manière beaucoup plus 

large, notamment en banlieue, en particulier à Saint-Denis. 

 

 

b. Le slam contre le rap ? 

 

Le slam s’est rapidement implanté à Saint-Denis, ville de rap, car de nombreux 

rappeurs se sont intéressés au slam (voire, pour certains, se sont reconvertis dans cette 

discipline211). Le Café culturel de Saint-Denis, en particulier, est très vite devenu un haut lieu 

du slam en Île-de-France : des soirées slam y sont organisées de façon régulière. Grand corps 

malade, primé aux Victoires de la musique, est d’ailleurs très impliqué dans les activités de ce 

lieu. 

 

L’énorme succès de son album Midi 20 et l’accueil médiatique qui lui est fait vont 

faire connaître le slam auprès du grand public. Dans la chanson intitulée « Saint-Denis », 

Grand corps malade parle des transports (ligne 13, RER D), des soirées slam, du marché ; il 

évoque positivement la dimension multiculturelle de la ville et déclare son attachement à 

l’identité particulière de la commune, par opposition à Paris. On retrouve ici la traditionnelle 

stratégie de retournement du stigmate mise en évidence par le sociologue américain Erving 

Goffman212. De même, dans la chanson « Je viens de là » extraite de l’album Enfant de la 

ville paru début 2008, Grand corps malade rend hommage au territoire qui l’a vu grandir et 

défend la créativité des jeunes des banlieues populaires : 

 

« Je viens de là et je kiffe ça, malgré tout ce qu’on en pense 

À chacun son territoire, à chacun sa France 

Si je rends hommage à ces lieux à chaque expiration 

C’est que c’est ici que j’ai puisé toute mon inspiration ». 

 

De ce point de vue, on peut se demander si le slam ne constitue pas in fine, pour la 

ville de Saint-Denis, une ressource plus facile à mettre en valeur que le rap. Celui-ci véhicule 

                                                 
211 À l’image d’Abd Al Malik, ancien rappeur du groupe NAP (New African Poets). 
212 GOFFMAN Erving, Stigmate. Les usages sociaux des handicaps, Paris, Minuit, Le sens commun, 1975 
(1963). 
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en effet une dimension non seulement contestataire, mais aussi parfois nihiliste ou 

conservatrice213, notamment dans sa version hardcore – une étiquette attribuée en son temps à 

NTM. À l’inverse, le slam véhicule une image nettement plus positive, en raison de ses liens 

avec la tradition lettrée et l’art poétique : il apparaît immédiatement comme une discipline 

plus noble, entre autres parce qu’il est porté par un auteur individuel, plus proche de la figure 

romantique de l’artiste solitaire, et non pas par un collectif. En outre, le slam n’est pas 

nécessairement considéré comme faisant partie du hip-hop, dans un contexte de 

professionnalisation qui favorise les forces centrifuges à l’intérieur de cette culture et qui donc 

accentue la séparation entre ses différentes formes d’expressions214. Pour toutes ces raisons, la 

mise en valeur du slam, au détriment du rap, au sein de la politique culturelle municipale est 

susceptible de s’inscrire dans une stratégie d’image qui vise à mettre au second plan les 

problèmes sociaux de la ville. 

 

 

 

II. CERGY : LE HIP-HOP EN GRANDE BANLIEUE 

 

 

Cergy (préfecture du Val d’Oise) fait partie des « villes nouvelles ». D’une certaine 

manière, elle a aussi eu un rôle pionnier pour le hip-hop en Île-de-France. Elle illustre 

également l’institutionnalisation progressive de cette culture en grande banlieue, malgré les 

polémiques qui l’entourent encore aujourd’hui. 

 

 

1. Cergy, ville en pointe pour le hip-hop 

 

 

Cergy, ville de hip-hop ? Ce constat pourrait surprendre. Lorsque l’ethnologue 

Caroline de Saint-Pierre commence sa recherche dans cette ville nouvelle au début des années 

1990, la présence de cette culture dans la ville est pourtant manifeste. Dans le quartier de 

Cergy Saint-Christophe, en particulier sur la place du marché, des jeunes adolescents 

d’origine africaine et antillaise écoutent du rap et font du break. Elle constitue pour eux un 

                                                 
213 VISIER Laurent, ZOÏA Geneviève, art. cité. 
214 SHAPIRO Roberta, « La transfiguration du hip-hop », loc. cit. 
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lieu de centralité, d’autant plus que située dans l’axe d’une rue commerçante, elle donne 

également une vue plongeante sur la gare RER : cet emplacement stratégique permet de voir 

qui arrive, d’attendre un ami, de « contrôler » les arrivées. En revanche, la Maison de quartier, 

située pourtant à proximité immédiate, et qui dispose d’une structure d’animation pour la 

jeunesse, n’a pas leurs faveurs, car les activités proposées ne concernent que les plus 

jeunes215. 

 

Comment expliquer la présence marquée du hip-hop dans cette ville ? Essentiellement 

pour des raisons technologiques : Cergy compte en effet parmi les premières villes qui ont 

bénéficié du câble en France, dès 1982. Ainsi, les habitants ont eu très tôt accès à de 

nombreuses chaînes, notamment MTV, qui a joué un grand rôle dans la propagation du rap à 

travers le monde. Relativement éloignée du centre de Paris, cette ville a pu compenser ce 

handicap géographique par un accès précoce à cette partie de l’industrie culturelle américaine. 

Celle-ci intéresse en premier lieu les jeunes ; ils y sont particulièrement nombreux (32,5% en 

2004). 

 

Caroline de Saint-Pierre a d’ailleurs étudié le rapport au territoire des jeunes amateurs 

de hip-hop de la ville. Pour eux, le référent central en France est la région parisienne, avec 

pour centre Paris (et les banlieues proches), considérée comme pôle de la modernité. De plus, 

« leur topographie de la ville correspond au réseau des transports en commun »216 : ils 

fréquentent surtout certains endroits qui correspondent aux stations de la ligne A du RER : la 

Défense, Étoile, Auber, Châtelet. Ils parlent des lieux en termes de station de métro ou de 

RER. Ils vont aux Halles pour la danse hip-hop ou pour chercher des disques (FNAC, 

magasins spécialisés). 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
215 DE SAINT-PIERRE Caroline, « "Comme il faut bien réussir quelque part…". Production sociale de soi et 
mouvance hip-hop », Ethnologies, « Musiques des jeunes », vol. 22, n°1, 2000, pp. 193-219. 
216 Ibid., p. 212. 
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2. Trafic de styles : histoire d’un succès 

 

 

Il est intéressant de se pencher en détail sur une compagnie de danse hip-hop de Cergy 

qui a connu la consécration artistique : la compagnie Trafic de styles. Les étapes de la 

trajectoire sont tout à fait significatives. 

 

Un jeune professeur de danse et de patinage artistique arrive à Cergy au milieu des 

années 1990. Il a baigné dans le hip-hop à l’époque de l’émission de Sidney, et il voit renaître 

cette culture avec les premiers spectacles programmés au Théâtre contemporain de la danse à 

Paris. À Cergy, il trouve une Maison de quartier qui l’embauche pour monter un projet 

chorégraphique autour du hip-hop avec les jeunes qui fréquentent la structure217. Il organise 

une première soirée intitulée « Trafic de styles : une rencontre de danse amateur », avec un 

financement de la Direction de la Jeunesse et des Sports. Devant le succès rencontré, le 

groupe s’inscrit progressivement dans les événements culturels de la ville. 

 

Il obtient ensuite 130.000 Francs de la mairie pour organiser un festival de danse en 

juin 1996 : Chorestival, où plusieurs compagnies hip-hop sont invitées. Puis le groupe 

imagine sa propre création, Off the line, qui est programmé aux Rencontres des cultures 

urbaines de La Villette en 1997. Petit à petit, les différents succès obtenus par la compagnie 

obligent les acteurs culturels de la ville à réagir, comme l’explique le chorégraphe218 : 

 

« À un moment donné, ça a basculé. On est allés voir le Théâtre des Arts et la mairie 

et on leur a dit : “ ou vous faites quelque chose pour nous, ou Trafic de styles qui peut 

apporter à la ville de Cergy capote complètement ”. Quand on me disait qu’on n’était 

pas professionnels, moi je contre-argumentais : “ si j’arrête Trafic de styles 

aujourd’hui, tout le monde trouve du boulot. C’est quand même bien qu’on est 

considérés comme des professionnels. Et c’est ici à Cergy qu’il y a un problème ”. 

C’est ça qui a déclenché le truc (…). 

Ça m’a amusé, parce qu’on dit toujours aux jeunes : “ faites des choses et on vous 

donnera des moyens ” ; là, on était au moment où on ne pouvait pas faire plus. Les 

                                                 
217 Ce récit est fondé sur un entretien réalisé par Roberta Shapiro en octobre 1998. 
218 Entretien cité. 
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gens trouvaient ça génial, mais il n’y avait que sur le plan matériel qu’on ne s’y 

retrouvait pas finalement. Il n’y a qu’au moment où on a tapé du poing sur la table 

pour dire : voilà ce qui se passe, il y a un tel qui est demandé là, un tel ici, si vous ne 

faites rien, Trafic de styles c’est terminé, tout le monde s’en va, on recommence à 

zéro. Là, ça a fait réagir et ça nous a sauvés. Le Théâtre des Arts, ça nous a sauvés. On 

a vu le maire : “ On est acteurs culturels sur la ville. Quand il se passe quelque chose 

sur la ville, vous vous y retrouvez, ce qui est normal, Donc nous on aimerait s’y 

retrouver, sur les plans matériel, organisationnel, etc. On aimerait avoir un lieu plutôt 

que de répéter sur le parking de la Préfecture, on aimerait avoir un téléphone ”. Et puis 

ça s’est construit petit à petit ». 

 

Ainsi, le Théâtre des Arts (scène nationale) devient producteur de Squatt’age, la 

nouvelle création de la compagnie en 1999. Celle-ci continuera ensuite son parcours au sein 

des mondes de l’art et le chorégraphe de la compagnie deviendra un chorégraphe reconnu. Par 

la suite, le développement de la danse hip-hop à Cergy débouchera sur la création du festival 

Renc’Arts Danse en 2003, avec le soutien de la ville et d’autres partenaires. 

 

On le voit, la présence du hip-hop dans la ville n’est pas nécessairement synonyme de 

reconnaissance institutionnelle, notamment de la part de la municipalité. Ici comme ailleurs, 

le hip-hop est d’abord dans la rue, puis dans les équipements socioculturels, avant d’accéder 

aux scènes artistiques reconnues. La mairie, néanmoins, ne peut ignorer trop longtemps un 

mouvement qui fédère la jeunesse de la commune. 

 

 

3. Polémique autour du Festival international des cultures urbaines 

 

 

En 2004, la ville de Cergy inaugure un Festival international des cultures urbaines 

intitulé « 100 contests ». Pendant plusieurs jours, les artistes des différentes disciplines du 

hip-hop se succèdent. Le succès est au rendez-vous, si bien que l’expérience est renouvelée 

chaque année. 
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En 2007 a lieu la quatrième édition219. Or, pour la première fois, des incidents graves 

se produisent. Des affrontements ont lieu en marge d’un concert de rap. Des bandes se 

seraient donné rendez-vous pour en « découdre » sur le lieu même du festival. Les 

organisateurs décident alors de mettre fin au concert pour garantir la sécurité du public. Les 

policiers qui investissent les lieux sont pris à partie par les « émeutiers » (une voiture de 

police est brûlée) qui saccagent ensuite la station RER de Cergy Saint-Christophe et des 

commerces de la ville. 

 

Dans les jours qui suivent, ces événements déclenchent une polémique. Les 

responsables de la sécurité publique accusent notamment la programmation qui ferait la part 

trop belle aux rappeurs hardcore, susceptibles d’attirer des bandes de jeunes venues pour se 

battre (sachant que le festival est gratuit). On retrouve l’idée selon laquelle la culture hip-hop 

constitue, d’une manière ou d’une autre, une incitation à la délinquance. Face à ces 

accusations, le maire socialiste de Cergy réplique pourtant que la reconnaissance des cultures 

urbaines constitue, bien au contraire, le meilleur moyen de lutter contre la délinquance, et 

exprime la ferme intention de renouveler l’expérience du Festival l’année suivante. Il convient 

ainsi de noter que le clivage droite / gauche permet d’opposer deux conceptions des relations 

entre culture hip-hop et institutions. 

 

 

 

III. SURESNES : L’ESTABLISHMENT SE SAISIT DU HIP-HOP 

 

 

Suresnes Cités Danse apparaît comme un cas paradoxal. Pratiquement depuis sa 

création en 1993, le festival est soutenu avec constance par l’équipe municipale. Plus : celle-ci 

a défendu son projet ambitieux d’un centre professionnel qui lui a valu un financement 

conséquent de la part du Conseil général. Nous sommes dans une banlieue aisée, la 

municipalité est de droite220. Comment comprendre ce soutien à une forme qui est pratiquée 

                                                 
219 Voir dossier de presse en annexe. 
220 La mairie est acquise à la droite depuis 1983 : RPR puis UMP. Suresnes est « une ville dortoir chic », une 
ville « calme », aisée, « aérée » (selon les témoignages qu’on peu lire sur le Journal du management : 
http://www.journaldunet.com/management/ville/), peu dense, où le revenu annuel moyen des ménages et le prix 
de l’immobilier sont élevés (28.157 € par an et 5.220 € le m2 à la vente en 2004, respectivement), et le taux de 
chômage est bas (9,1% contre 12,9% pour la France entière en 1999). Le pourcentage de jeunes de moins de 
vingt ans y est légèrement inférieur à la moyenne nationale (24,3% et 24,9% respectivement). La commune fait 
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surtout par des jeunes des classes populaires et associée, dans l’imaginaire social, aux 

« populations à problèmes » et aux « quartiers difficiles » ? 

 

La plupart des festivals hip-hop naissent d’une initiative associative, à partir d’un 

noyau de pratiquants déjà implantés dans la commune, qui doivent alors nouer des alliances 

pour trouver un lieu, comme dans l’exemple de Saint-Denis ou de Cergy donné ci-dessus. 

Chronologiquement, ces « festivals associatifs » sont postérieurs au festival de Suresnes, 

lequel, avec les Rencontres de La Villette, a pu servir de modèle, positif ou négatif. 

 

Suresnes Cités Danse, en revanche, c’est le projet professionnel d’une personne, et il 

s’inscrit naturellement dans le projet de développement d’un équipement culturel dont 

l’initiateur est le directeur. « Bourgeois » selon ses propres dires221, issu d’une famille de 

banquiers, programmateur expérimenté, Olivier Meyer connaît le monde de la danse. Il le 

connaît aussi par le biais de son épouse, danseuse et chorégraphe, puis déléguée à la danse au 

ministère de la Culture et directrice de la danse à l’Opéra de Paris. O. Meyer découvre la 

danse hip-hop au festival de Montpellier en 1991. Séduit par la nouveauté absolue de cette 

forme, il décide d’en faire la base d’un festival au Théâtre Jean Vilar à Suresnes dont il vient 

de prendre la direction. La formule est inédite : 

 

« Des chorégraphes contemporains mettent en scène des danseurs hip-hop sélectionnés 

sur audition. Ils n’étaient qu’une dizaine à se présenter pour participer au spectacle de 

Doug Elkins en 1993, lors de la première édition. Ils se précipitent aujourd’hui (…). 

‘Lorsque Olivier Meyer a eu cette idée de collaborer avec des danseurs hip-hop, on ne 

savait même pas où on pouvait les rencontrer, se souvient en riant Edwige Cabelo, 

responsable des relations publiques du théâtre. Je suis allée du côté de la fontaine des 

Innocents, aux Halles, pour voir ces danseurs urbains dont on m’avait parlé. J’ai parlé 

du projet, distribué mes tracts avec les coordonnées du théâtre. Une douzaine de 

jeunes gens se sont présentés à la première audition. Je me rappelle qu’il y avait Farid 

Berki, qui depuis a fait une belle carrière de chorégraphe hip-hop’. Aujourd’hui plus 

besoin de démarcher. Ils déboulent par centaines, professionnels ou amateurs, en 
                                                                                                                                                         
partie de la banlieue ouest prospère ; sans être ni aussi huppée que Saint-Cloud, ni aussi industrieuse que 
Nanterre, ses voisines, elle emprunte des traits aux deux, avec des « beaux quartiers » jouissant de vues sur Paris, 
le Bois de Boulogne et la Seine et des quartiers plus modestes de logements sociaux hérités de l’important passé 
ouvrier de la ville. Ceux qui entourent le Théâtre ont une valeur patrimoniale ; ce sont les cités-jardins 
construites dans l’entre-deux guerres. 
221 Interview recueillie par Roberta Shapiro, octobre 2000. 
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bande, avec les copains et les cousins, pour décrocher un contrat et parfois même 

quelques années de tournée quand le spectacle est un succès. Une dizaine en moyenne 

sont retenus pour les trois productions à l’affiche »222. 

 

Le festival, qui fêtera en 2009 sa 17ème édition, est désormais très connu au point de se 

voir consacrer par Le Monde des pleines pages à plusieurs reprises. Il n’a cessé de se 

développer : 260.000 euros de budget en 2004, 452.000 en 2007, 509.300 euros en 2008 (hors 

budget de fonctionnement du théâtre), avec le soutien de la municipalité, du Conseil général, 

du Conseil régional, de l’État et de la Caisse des dépôts et des consignations. 

 

En 2007, il présente sept créations et quatre-vingt-sept danseurs, dont quatorze 

danseurs hip-hop sélectionnés sur audition ; en 2008, six créations et soixante danseurs, dont 

vingt-six danseurs hip-hop sélectionnés sur audition. Trente représentations en 2007, trente-

et-une en 2008. Chaque festival génère ensuite des tournées pour une partie des spectacles. 

 

Comme les Rencontres de la Villette, Suresnes Cités Danse est ce que le ministère de 

la Culture appelle un festival « prescripteur », ce qui n’est pas le cas des autres manifestations 

que nous avons évoquées ici. Il a une influence multiple tant sur le monde de la danse 

contemporaine que sur celui du hip-hop, à la fois sur le plan artistique et sur le plan 

professionnel. Il a contribué au processus d’artification223 de la danse hip-hop en France, et à 

l’insertion professionnelle de dizaines de danseurs. Le public du festival est varié ; le système 

des abonnements du théâtre attire le public familial des classes moyennes de Suresnes et des 

environs, tandis que la médiatisation et la mise en place de navettes fait venir les Parisiens. 

 

Cependant, la contribution positive du festival au développement de la danse hip-hop 

est aussi fortement controversée, au motif que la maîtrise des processus échappe très 

largement aux acteurs du mouvement hip-hop. Les critiques les plus virulents parlent 

d’instrumentalisation ou de mise sous tutelle, d’autant que jusqu’en 2002, les danseurs hip-

hop se produisaient en tant que stagiaires non rémunérés, puis étaient sous-payés224. 

 

                                                 
222 Rosita Boisseau, « Le hip-hop fait son cirque à Suresnes », Le Monde, 9 janvier 2004. 
223 SHAPIRO Roberta, « Art et changement social : l’artification », loc. cit. 
224 Clarisse Fabre, « Émoi autour des conditions de travail des ‘breakeurs’ », Le Monde, 9 janvier 2004. 
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En décembre 2007, un nouvel espace de 400 m2 s’ouvre en prolongement du Théâtre 

Jean Vilar de Suresnes : Cités Danse Connexions, un « centre permanent de production, de 

diffusion et de transmission » de la danse hip-hop. Il est inauguré par la ministre de la Culture, 

Christine Albanel, le président du Conseil général, Patrick Devedjian225, et le maire de 

Suresnes et vice-président du Conseil général, Christian Dupuy. Ce projet, très ambitieux, est 

financé à hauteur de 200.000 euros par le Conseil général ; suivent la ville (70.000 €) et l’État 

(35.000 €). Différents types d’acteurs le voient comme une étape importante dans la 

consolidation de la danse hip-hop226. Selon Madeleine Barbaroux, directrice du Centre 

national de la danse, situé à Pantin : « L’ouverture de ces lieux, c’est un très, très bon point 

(…) ; on va pouvoir travailler avec ces artistes, on va pouvoir travailler avec Suresnes, réaliser 

des coproductions. ». Selon Mourad Merzouki, chorégraphe hip-hop installé à Bron : « Nous 

allons pouvoir tisser des liens de manière plus formelle, en studio, avec toutes les familles du 

hip-hop »227. 

 

La presse donne une large couverture médiatique à ce projet. On observe que 

l’affichage public que le « pôle professionnel » donne de lui-même sur son site internet met 

les personnalités politiques que nous avons citées ci-dessus au premier plan, et les autres 

acteurs dans l’ombre. 

 

Il est intéressant de comparer les orientations des responsables des deux festivals qui 

ont longtemps fait référence comme promoteurs de la danse hip-hop. Le directeur de Suresnes 

Cités Danse promeut l’idéal d’un art autonome détaché de ses conditions de production, là où 

Philippe Mourrat, le chef de projet des Rencontres de la Villette, affirme au contraire la 

dignité d’un art issu des classes populaires et ancré dans des territoires. Malgré leurs 

différences, chacun des festivals, par des biais différents, promeut la professionnalisation de 

jeunes danseurs, dont beaucoup sont d’origine ouvrière et immigrée. 

 

Là où le directeur du festival de Suresnes défend la primauté d’un art socialement 

neutre, qui “ ne dépend pas de territoires ”, qui “ est intéressant ” parce qu’il est “ beau et 

fort ” mais “ pas parce c’est hip-hop ”, le chef de projet des Rencontres de la Villette dira au 

                                                 
225 Notons que Patrick Devedjian est secrétaire général de l’UMP. 
226 Nous avons déjà évoqué le volet formation de ce projet dans la première partie du rapport. 
227 Rafaël Mathieu, « Cités danse Connexions, le hip-hop dans ses murs ». Site du Conseil général des Hauts-de-
Seine, consulté le 25 octobre 2008 : < http://www.vallee-culture.fr> (les citations viennent soit de l’article, soit 
de la vidéo qui lui est attachée). 
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contraire avoir “ choisi d’être un contre-pied de l’art pour l’art ” et favoriser “ la 

reconnaissance de la danse hip-hop en tant que telle ” et en tant qu’exemple d’un “ lien 

privilégié entre l’artiste et un territoire situé ou un groupe social situé ”228. L’évaluation et la 

sélection pratiquées par les responsables des deux festivals s’appuient, pour l’un, 

principalement sur la qualité du travail collectif, et pour l’autre, davantage sur les 

compétences individuelles des danseurs. 

 

Cependant, quoi qu’on en dise, le hip-hop mâtiné de danse contemporaine présenté à 

Suresnes dépend bien du territoire dans lequel il a pris naissance et des réseaux de relations 

sociales de tous ordres (politiques, professionnels, familiaux), ancrés localement, dans les 

Hauts-de-Seine et à Paris, grâce auxquels il a prospéré et perdure. Soutenue par une 

municipalité de droite depuis 1996, puis par le Conseil général, appuyé sur des amitiés locales 

solides et sur des réseaux professionnels dans le monde de la danse implantés dans la capitale, 

disposant de l’outil d’un équipement local, la direction du festival promeut non pas tant un 

hip-hop destiné à favoriser l’intégration sociale des jeunes défavorisés, mais une danse et des 

danseurs reconnus pour leurs qualités artistiques, qui puissent « marquer le théâtre avec une 

identité spécifique », et faire de Suresnes un endroit « dont on puisse parler »229. 

 

Ce faisant, elle construit certes une offre culturelle orientée vers les classes moyennes 

qui sont venues peupler la ville dans les trois dernières décennies. Mais les danseurs hip-hop 

l’influencent à leur tour, et le goût du public change. Ainsi, depuis peu, des danseurs de battle 

sont programmés sur la scène de Suresnes, ainsi que de la « danse hip-hop pure » ; sur le site 

du festival, on peut avoir accès désormais à des sites web hip-hop. C’eût été impensable il y a 

quelques années. La gentrification n’est donc pas un processus sans contrepartie. 

 

                                                 
228 VERBORG Soisik, La danse hip-hop de la rue à la scène, la contestation administrativement neutralisée, 
mémoire de DEA, Université Paris I Panthéon-Sorbonne, 2002, pp. 87-89. 
229 VERBORG Soisik, ibid. 
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CONCLUSION 

 

 

Au terme de ce rapport, nous pouvons tout d’abord récapituler les principaux résultats. 

Dans la première partie, l’histoire territorialisée du hip-hop en Île-de-France a permis de 

mettre en évidence trois grandes étapes de ce mouvement : tout d’abord, les débuts du hip-hop 

sont marqués par l’importance des lieux informels, à Paris jusqu’en grande banlieue. Dans les 

années 1990, le hip-hop entre dans les équipements culturels et socioculturels. Enfin, depuis 

le début des années 2000, on assiste à la fois à une institutionnalisation du hip-hop en banlieue 

et à une gentrification de cette culture dans Paris. 

 

La deuxième partie, plus analytique, s’est attachée à rendre compte du rôle central de 

certains lieux bien spécifiques pour cette culture, tels les boîtes de nuit, les espaces publics et 

les équipements socioculturels. Mais le hip-hop est aussi une culture de la mobilité : ses 

acteurs se déplacent très fréquemment, notamment en transports collectifs, et cette mobilité 

peut constituer un atout pour leur trajectoire sociale et professionnelle. L’inscription 

internationale des acteurs de cette culture est remarquable. 

 

La troisième partie a permis de mettre en évidence les problèmes que pose le hip-hop 

aux municipalités franciliennes (en raison de ses liens avec les « problèmes sociaux », 

précisément), mais aussi la solution qu’il est susceptible de représenter aux yeux des élus, de 

gauche… comme de droite (même si c’est moins fréquent). La complexité des relations qui 

lient artistes, pratiquants amateurs d’un côté, et élus et agents municipaux de l’autre, témoigne 

de la diversité de ce qui est investi par les uns et les autres dans une pratique culturelle ou 

dans le soutien à celle-ci. 

 

Nous pouvons alors revenir sur des enjeux plus généraux : selon le paradigme de la 

métropole duale / globale230, l’apparition de nouveaux mouvements culturels est favorisée 

dans les territoires où vivent principalement des couches populaires et des immigrés. La 

culture hip-hop est un bon exemple de la validité de ce modèle : enfant du chômage et de la 

désolation urbaine, elle est inventée par les minorités noires et hispaniques du Bronx, le 

                                                 
230 SASSEN Saskia, La ville globale, Paris, Descartes & Cie, 1996. 

 98



quartier le plus pauvre de New York231. C’est le cas également en Île-de-France : le hip-hop 

s’est en effet particulièrement développé en Seine-Saint-Denis, le département le plus 

« populaire » de la région, et qui possède également le plus grand nombre d’immigrés et de 

Français d’origine étrangère (en proportion du nombre d’habitants). 

 

Plus précisément, selon le paradigme de la métropole duale / globale, 

l’internationalisation de la métropole et le développement des échanges avec l’extérieur vont 

de pair avec la dualisation de celle-ci, c’est-à-dire avec l’accentuation de la ségrégation 

urbaine. Or, dans le cas du hip-hop francilien, ces deux processus sont non seulement 

concomitants, mais aussi portés par les mêmes groupes sociaux : les acteurs du hip-hop en Île-

de-France sont à la fois issus de territoires périphériques et fortement engagés dans des 

processus d’internationalisation de leur culture. La région parisienne joue en effet un rôle 

essentiel dans la structuration nationale, mais aussi internationale du mouvement hip-hop. À 

l’heure où de nombreux chercheurs insistent – non sans raison – sur les logiques de 

ghettoïsation qui affectent la France contemporaine232, il nous paraît essentiel de rappeler 

l’existence de ressources liées à l’espace urbain de la métropole, y compris pour les catégories 

sociales les plus dominées. 

 

                                                 
231 PERKINS William Eric (ed.), Droppin’ Science. Critical Essays on Rap Music and Hip Hop Culture, 
Philadelphia, Temple University Press, 1996. 
232 Cf. par exemple LAPEYRONNIE Didier, Ghetto urbain. Ségrégation, violence, pauvreté en France 
aujourd’hui, Paris, Robert Laffont, Le monde comme il va, 2008. 
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